
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil
Municipal

Saint-Jean de Braye, le 22 septembre 2023

Cher(e) Collègue,

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir assister à la séance du conseil municipal le

vendredi 29 septembre 2023
à 18h00

Verrière de la salle des fêtes

Conformément à l’article L 2121-10 du code général des collectivités territoriales, l’ordre du
jour de ce conseil vous est transmis pour information.

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Cher(e) Collègue, l'expression de mes
salutations distinguées.

Vanessa SLIMANI

Maire
Conseillère départementale du Loiret

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---

Je  soussigné(e),  __________________________________,  conseiller(ère) municipal(e),
empêché(e) d'assister à la séance du conseil municipal du 29 septembre 2023 donne, par la
présente, pouvoir à

de me représenter et de voter en mon nom à tous scrutins qui viendraient à se dérouler au
cours de ladite séance.
Fait à Saint-Jean de Braye, le Signature



ORDRE DU JOUR

CONSEIL MUNICIPAL du 29 SEPTEMBRE 2023

18h00

Préambule :
Appel nominal des conseillers municipaux et contrôle des délégations de vote
Détermination du quorum
Désignation du secrétaire de séance

Points inscrits à l'ordre du jour :
Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux des 9 et 30 juin 2023

N° d'ordre Projets de délibération Rapporteur

1 SOLIDARITE MAROC - Subvention au Secours Populaire du Loiret Madame MARTIN-
CHABBERT

2 Site  du  Petit  Bois  -  Mission  de  maîtrise  d’œuvre  d'infrastructure  -
Réalisation  des  études  préliminaires,  esquisse  et  d'avant-projet  sur
l'ensemble du secteur d'étude - Autorisation de signer l'accord-cadre et
marché subséquent N°1

Monsieur SIZARET

3 Budget participatif - 4ème édition - Approbation du règlement Madame JALLET

4 Fabrique  des  transitions  -  Poursuite  du  parcours  Territoires  pilotes  -
Saison n°2

Madame JALLET

5 Convention de coordination entre la police municipale de Saint-Jean de
Braye et la police nationale

Monsieur CHÉNEAU

6 Prévention  spécialisée  -  Approbation  d'une  convention  entre  les
communes d'Orléans, Saint-Jean de Braye, Fleury les Aubrais, Saint-
Jean de la Ruelle et le CCAS d'Orléans

Madame GIRARD

7 Statuts d'Orléans Métropole - Restitution d'une compétence facultative -
Aménagement et gestion du parc floral de la Source, Orléans-Loiret -
Saisine des communes membres et de la préfète

Madame JALLET

8 Extension du réseau électrique - Rue de la Godde Madame JALLET

9 Extension du réseau électrique - Rue de la Gare Madame JALLET

10 Coulée verte - Acquisition de terrain aux consorts WASTIAUX Madame JALLET

11 Coulée verte - Acquisition de terrain - consorts BOULMIER Madame JALLET

12 Convention de servitude de passage - ENEDIS - Avenue de Verdun Madame JALLET

13 Création de cours oasis  dans les écoles -  Demande de financement
auprès de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne

Monsieur
BAZOUNGOULA
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14 Financement de l'aménagement de la salle du conseil municipal Madame MARTIN-
CHABBERT

15 Convention de coopération locale entre Pôle Emploi et la ville de Saint-
Jean de Braye

Monsieur LAVIALLE

16 Convention d’adhésion entre la Mission Locale de l’Orléanais et la ville
de Saint-Jean de Braye

Monsieur LAVIALLE

17 Demande de garantie d’emprunt France Loire – Acquisition en VEFA de
25 logements locatifs

Monsieur LAVIALLE

18 Demande  de  garantie  d’emprunt  –  3F  Centre  Val  de  Loire  –
Réhabilitation de 67 logements collectifs sociaux

Monsieur LAVIALLE

19 Majoration  de la  cotisation  due au titre  des  logements  meublés  non
affectés à l'habitation principale

Monsieur LAVIALLE

20 Exonération en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989
ayant  fait  l'objet  de  dépenses  d'équipement  destinées  à  économiser
l'énergie

Monsieur LAVIALLE

21 Convention de groupement de commandes pluriannuelle à passer avec
Orléans  Métropole,  le  CCAS  d'Orléans  et  les  communes  de  la
Métropole - Programme pluriannuel 2024-2027

Monsieur LAVIALLE

22 Modification du tableau des effectifs Monsieur LALANDE

23 Modification  du  tableau  des  emplois  :  créations  et  modifications  de
postes

Monsieur LALANDE

24 Modification des représentations au sein des conseils d’école Madame SLIMANI

Etat des décisions

* Le procès-verbal sera à disposition sur le site internet de la ville dans la semaine suivant
le conseil municipal.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°1

Objet : SOLIDARITE MAROC - Subvention au Secours Populaire du Loiret

Un séisme de magnitude 7 a frappé le Maroc le 8 septembre 2028. Les premiers bilans font état
de centaines de victimes décédées, de milliers de blessés, de sans-abris et de très importants
dégâts  dans  la  région  de  Marrakech. Les  secours  s’organisent  difficilement,  les  dégâts  sont
considérables.

La ville de Saint-Jean de Braye souhaite s’engager pour apporter une aide directe aux victimes de
cette catastrophe au Maroc.

Le  Secours  Populaire  fort  de  son  expérience  dans  les  situations  d’urgence,  est  pleinement
mobilisé pour répondre aux besoins de la population marocaine frappée par ce séisme.

Le Secours Populaire a mobilisé le fonds d’urgence en débloquant immédiatement 50 000 euros.
L’aide consiste d’abord en des kits alimentaires, sanitaires et d’hygiène et en une mise à l’abri de
la population. Par la suite, viendra l’accompagnement des personnes vulnérables.

Le Secours populaire est en capacité d’agir vite avec ses partenaires et les organisations de son
réseau euro-méditerranéen pour la solidarité. Ensemble, ils s’étaient déjà portés au secours des
victimes du séisme survenu en février 2023 en Turquie et en Syrie. 

La ville de Saint-Jean de Braye propose donc d’allouer une aide exceptionnelle de 6 000 euros au
Secours Populaire du Loiret dans le cadre de l’opération « URGENCE SEISME MAROC » qu’elle
déploie. Le Secours Populaire du Loiret reversera cette aide au Secours Populaire National qui en
fera bon usage pour les besoins sur place. 

  

Ceci étant exposé,

 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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- d’attribuer au Secours Populaire du Loiret une aide exceptionnelle de 6 000 euros pour subvenir
en urgence aux besoins de la population marocaine, victimes du séisme du 8 septembre 2023.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°2

Objet : Site du Petit Bois - Mission de maîtrise d’œuvre d'infrastructure - Réalisation des
études  préliminaires,  esquisse  et  d'avant-projet  sur  l'ensemble  du  secteur  d'étude  -
Autorisation de signer l'accord-cadre et marché subséquent N°1

Une consultation d’entreprises a été lancée le 8 juin 2023 sous la forme d’un appel d’offres ouvert
européen, conformément aux articles R 2124-2 1°, R 2161-2 à R 2161-5 du code de la commande
publique,  ayant  pour  objet  un  accord-cadre  de  maîtrise  d’œuvre  d’infrastructure  pour  le
réaménagement du site du Petit Bois et marché subséquent n°1 relatif à la réalisation des études
préliminaires, esquisse et d’avant-projet sur l’ensemble du secteur d’étude.

La durée de l’accord-cadre est la période à l’intérieur de laquelle les marchés subséquents fondés
sur l’accord-cadre peuvent être conclus. Elle est fixée à 4 ans conformément à l’article L 2125-1 du
code de la commande publique.
L’accord-cadre et le marché subséquent n°1 prendront effet à compter de la date de réception par
le titulaire de la notification fixée de façon prévisionnelle en octobre 2023.

Le marché subséquent n°1 porte sur une durée prévisionnelle de 3 mois.

La  consultation  donne  lieu  à  un  accord-cadre  à  marchés  subséquents  mono-attributaire  avec
minimum et maximum, en application des articles R 2162-2, R 2162-4 1°, R 2162-7 à R 2162-9
(marchés subséquents).

Les seuils minimum et maximum de l’accord cadre sont définis comme suit :

Lots Montant mini HT pour toute
la période

Montant maxi HT pour toute la
période 

Lot unique 50 000 € H.T. 500 000 € H.T.

A titre indicatif,  la maîtrise d’œuvre pour le périmètre défini y compris l’OPC (ordonnancement,
pilotage et coordination ) est estimée à 438 130 € HT.

Les  marchés  subséquents  qui  seront  passés  sur  le  fondement  de  l’accord-cadre  pourront
notamment être des marchés ordinaires, ou des marchés à tranches conformément aux articles
R 2113-4 à R 2113-6 du code de la commande publique.

La commission d’appel d’offres, réunie le 1er septembre 2023, a procédé à l’attribution de l’accord-
cadre à l’offre économiquement la plus avantageuse, classée première ; 
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- groupement Olivier STRIBLEN (mandataire) / INCA
- accord-cadre pour un montant minimum fixé à 50 000,00 € HT et maximum à 500 000,00 € HT
pour quatre ans ;
-  marché  subséquent  numéro  1  relatif  à  la  réalisation  des  études  préliminaires,  esquisse  et
d’avant-projet sur l’ensemble du secteur d’étude pour un montant fixé à 60 900€ HT et missions
complémentaires relatives à l’information et consultation du public (COM) pour un montant fixé à
4 800 € HT.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la commande publique,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre
relatif  à  l’étude  d’infrastructure  pour  le  réaménagement  du  site  du  Petit  Bois  conclu  avec  le
groupement Olivier STRIBLEN (mandataire) / INCA dont les montants sont les suivants :

-  accord-cadre  pour  un  montant  minimum  fixé  à  50  000,00  €  HT  et  maximum  à
500 000,00 € HT pour quatre ans ;
-  marché  subséquent  numéro  1  relatif  à  la  réalisation  des  études  préliminaires,  esquisse  et
d’avant-projet sur l’ensemble du secteur d’étude pour un montant fixé à 60 900 € HT et missions
complémentaires relatives à l’information et consultation du public (COM) pour un montant fixé à
 4 800 € HT.

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer les marchés subséquents relatifs aux
phases détaillées dans le programme ;

- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget.
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Contextualisation



L�occupation des
équipements



Les 5 grands principes validés pour le Petit Bois de demain

Conforter les pratiques sportives et culturelles existantes par des équipements et des services, des

liaisons plus aisées et des structures partagées sans oublier les nouvelles attentes : le confort d'usage des

accompagnants, les pratiques libres, une aire de rencontre et de loisirs pour les familles au gré des

saisons ?

Conforter l'identité et la lisibilité du Petit Bois par un marquage symbolique fort, une

signalétique rénovée et complétée, une communication collectivement assumée autour du

sport, du loisir et de la nature ?

Préserver la sécurité et la tranquillité du Petit Bois, en développant la vidéoprotection, en limitant

fortement la circulation et le stationnement automobile à l'intérieur du site au bénéfice de

cheminements doux aux multiples usages ?

Préserver la qualité paysagère du Petit Bois en valorisant la partie naturelle du site et en

développant une trame végétale de qualité sur l'ensemble de son périmètre ?

Repenser le Petit Bois à une échelle élargie et le reconnecter à son environnement proche en

réalisant les acquisitions foncières nécessaires ?
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Calendrier

2023 2024 2025 2026

 Consultation de la

maitrise d !uvre

 Consultation et

réalisation des études

complémentaires

 Élaboration du projet
 Dépôts du permis

 Consultation des

entreprise

 Début des travaux
Secteur A

 Début des études pour

la halle

 Fin des travaux
Secteur A

 Début des travaux de

la halle

 Début des travaux
secteur B

 Fin des travaux
Secteur B

 Début des travaux
Secteur C

2027

 Fin des travaux
Secteur C



Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°3

Objet : Budget participatif - 4ème édition - Approbation du règlement

Marqueur  du lancement  de la  démarche de Ville  en transition,  le  budget  participatif  invite  les
abraysiens et autres acteurs du territoire à proposer des projets à réaliser sur l’espace public ou
autre lieu ouvert au public, dans l’esprit de la Ville en transition. 

Initiée en 2018, l’organisation du budget participatif  vise à sélectionner,  tous les deux ans,  des
projets à réaliser sur le territoire communal, dans la limite d’un budget de 200 000 €. 

Trois éditions ont été organisées en 2019, 2020 et 2021. 

Sur les 41 projets lauréats, 25 seront concrétisés d’ici fin 2023 :

- 1ère édition :  neuf projets sur douze sont réalisés ;  un est en cours, deux abandonnés
- 2è édition : sept projets sur dix sont réalisés, un est en cours
- 3è édition : neuf projets sur dix-huit seront réalisés dès fin 2023. 

Le déroulé prévisionnel de la quatrième édition lancée en 2023 est le suivant :

- du 1er novembre au 31 décembre 2023 : appel à idées
- de janvier à mars 2024 : analyse de la faisabilité des idées, sélection des projets soumis au vote
- du 15 avril au 15 mai 2024 : vote
- juin 2024 : annonce des lauréats.

Les conditions de participation et critères de sélection des projets sont détaillés dans le règlement
annexé à la présente délibération. 

Quelques modifications ont été apportées au règlement par rapport à la précédente édition. La
participation du porteur de projet à la mise en œuvre du projet lauréat a notamment été ajoutée.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’article L131-1 du code des relations entre le public et l’administration,

Considérant le budget participatif comme outil pertinent de participation citoyenne, 
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Considérant  le  règlement  du  budget  participatif  adopté  en  conseil  municipal  du
24 septembre 2021, 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de valider les principes de mise en œuvre de la quatrième édition du budget participatif de Saint-
Jean de Braye ;

- d’approuver le règlement de la quatrième édition du budget participatif de Saint-Jean de Braye ;

- d’autoriser Madame le maire à signer les décisions afférentes. 
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Règlement du budget participatif de la ville de Saint-Jean de Braye 
Septembre 2023

Préambule

Initié en 2018, dans une logique de participation citoyenne, le budget participatif est une occasion
donnée à l’ensemble des habitants de s’exprimer et de devenir acteurs du développement de la
cité. C’est un outil qui se veut complémentaire d’autres modes d’expression que sont les réunions
publiques ou ateliers de travail urbain. 

Article 1 : Définition

Le budget participatif vise à susciter les propositions des abraysiens pour la mise en œuvre de
projets à réaliser sur le territoire communal, dans l’intérêt de la ville et de ses habitants. Ainsi, le
budget participatif permet d'affecter une partie du budget d'investissement de la ville à des projets
proposés et votés par les citoyens.

Article 2 : Les participants

Toute  personne  physique  ou  morale  pourvue  d’une  adresse  mail  peut  proposer  une  idée,
commenter, voter, suivre les projets ; après inscription sur la plateforme numérique dédiée. 

Article 2.1. Les porteurs de projets 

Les projets peuvent être déposés par :
- un individu ; 
- un groupe d’individus, d’écoliers, de collégiens ou de lycéen, de commerçants,… ;
- une association.

Dans le cas où le porteur de projet est une association celle-ci pourra faire une demande de sub-
vention pour financer le projet, s’il est lauréat. Après instruction de la demande, le conseil munici-
pal se prononcera sur le montant de la subvention à accorder. 

Article 2.2. Les votants 

Toute  personne  physique  ou  morale  pourvue  d’une  adresse  mail  peut  voter  en  ligne,  après
inscription sur la plateforme numérique dédiée. 
Il n’est prévu aucune condition d'âge, ni de lieu de résidence. 
Il n’est pas nécessaire d’avoir déposé un projet pour participer au vote. 

Article 3 : Critères de sélection des projets

Les projets proposés doivent répondre aux critères suivants :
• Être réalisable sur le territoire de Saint-Jean de Braye, que ce soit à l’échelle d’un site,

d’une rue, d’un quartier ou de la commune : 
• Être accessible à tous ; 
• Servir l'intérêt général ; un projet personnel ne pourra être retenu de même qu’un projet

porté par une association dont l’objectif ne servirait pas l’intérêt général ;
• Relever  d’une  compétence  communale :  espaces  verts,  gestion  des  écoles,  accueil

périscolaire, sports et culture, solidarités…
• Être en adéquation avec la démarche de Ville en Transition dont le but est de mobiliser les

ressources de notre territoire pour répondre aux enjeux climatiques et sociaux ;
• Respecter les valeurs de transparence, d'égalité, de laïcité, de respect et de solidarité ;
• Relever d’une dépense permettant  une réalisation durable (ex :  aménagement,  mobilier

urbain, matériel…) ou un achat ponctuel de fournitures mais pas de prestation ni de service
(ex : frais de personnel, loyers, etc.).
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Article 4 : Le montant alloué

Les projets retenus sont sélectionnés dans la limite d’une enveloppe de 200 000 € pour l’ensemble
des projets. 

Article 5 : Les étapes du budget participatif

Le budget participatif est organisé à raison d’une édition tous les deux ans.

Les étapes du budget participatif sont présentées ci-après. La commune se réserve le droit de
modifier  le  calendrier  en  fonction  des  conditions  sanitaires  ou  de  tout  évènement  extérieur
contraignant la mise en œuvre du budget participatif. 

Étape 1 : L’appel à idée 
L’appel à idée se déroule sur une durée de deux mois à l’automne. 

Pendant cette période, le dépôt des projets est possible par le biais de la plateforme dédiée : 
http  s  ://budgetparticipatif.saintjeandebraye.fr   

Après inscription préalable, les informations à renseigner sont :

• Nom  du  porteur  de  projet  (ou  du  représentant  dans  le  cas  d'un  collectif  ou  d'une
association) ;

• Titre du projet, libellé de manière aussi claire et précise que possible ;
• Description du projet, suffisamment précise pour permettre aux services municipaux d’en

évaluer la faisabilité technique, juridique et financière ;
• Possibilité de joindre un document (ex : photos ou croquis).

Étape 2 : L’analyse des projets 
L’analyse des projets se déroule sur une durée de quatre mois maximum. 

Les idées proposées sont examinées au regard des critères de sélection. 

Avant  d’être  soumise  au  vote  et  pour  garantir  la  mise  en  œuvre  des  projets  lauréats,  les
propositions sont analysées du point de vue de leur faisabilité technique, juridique et financière par
les services de la ville.

Durant cette phase, les porteurs de projets pourront être contactés par les services municipaux
afin de compléter des informations manquantes ou pour mettre en relation les porteurs de projets
similaires afin de fusionner leurs idées en un seul projet. 

Le comité de sélection constitué  d'élus, d'agents municipaux, de représentants des comités de
quartier et de représentants des habitants valide la liste des projets soumis au vote. 

Les  projets  soumis  au vote  sont  mis  en ligne sur  la  plateforme numérique  et  compilés  dans
un catalogue papier mis à disposition dans les différents lieux d’accueil de la ville. 

Étape 3 : Le vote 
Le vote se déroule sur une durée d’un mois. 
Pendant cette période, les votes se font par le biais de la plateforme numérique dédiée au budget
participatif.  Tout votant peut voter pour trois projets de son choix, mais pas plusieurs fois pour le
même projet.

Après dépouillement du vote, les projets lauréats seront retenus en fonction du nombre de votes
reçus. 
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La liste des projets lauréats sera publiée à l’issue de l’analyse du vote.

Étape 4 : la réalisation des projets lauréats
Les projets lauréats sont,  dans la mesure du possible,  réalisés avec la participation active du
porteur de projet. 

Durant cette phase, Les services municipaux recontactent les porteurs de projets lauréats afin de
définir les modalités de collaboration nécessaires à la mise en œuvre du projet.
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Règlement du budget participatif de la ville de Saint-Jean de Braye  
 

 

Préambule 

Initié en 2018, dans une logique de participation citoyenne, le budget participatif est une occasion 
donnée à l’ensemble des habitants de s’exprimer et de devenir acteurs du développement de la cité. 
C’est un outil qui se veut complémentaire d’autres modes d’expression que sont les réunions 
publiques ou ateliers de travail urbain.  
 
Article 1 : Définition 

Le budget participatif vise à susciter les propositions des abraysiens pour la mise en œuvre de 
projets à réaliser sur le territoire communal, dans l’intérêt de la ville et de ses habitants. Ainsi, le 
budget participatif permet d'affecter une partie du budget d'investissement de la ville à des projets 
proposés et votés par les citoyens. 
 
Article 2 : Les participants 

Toute personne physique ou morale pourvue d’une adresse mail peut proposer une idée, commenter, 
voter, suivre les projets ; après inscription sur la plateforme numérique dédiée.  
 
Article 2.1. Les porteurs de projets  

Les projets peuvent être déposés par : 

- un individu ;  
- un groupe d’individus, d’écoliers, de collégiens ou de lycéen, de commerçants,… ; 

- une association. 
 
Dans le cas où le porteur de projet est une association celle-ci pourra faire une demande de sub-
vention pour financer le projet. Après instruction de la demande, le conseil municipal se prononcera 
sur le montant de la subvention à accorder. La subvention ne peut pas dépasser le taux de 80% du 
coût du projet et le plafond de 10 000 €. 
 
Article 2.2. Les votants  

Toute personne physique ou morale pourvue d’une adresse mail peut voter en ligne, après 
inscription sur la plateforme numérique dédiée.  
Il n’est prévu aucune condition d'âge, ni de lieu de résidence.  
Il n’est pas nécessaire d’avoir déposé un projet pour participer au vote.  
 
Article 3 : Critères de sélection des projets 

Les projets proposés doivent répondre aux critères suivants : 
• Être réalisable sur le territoire de Saint-Jean de Braye, que ce soit à l’échelle d’un site, d’une 

rue, d’un quartier ou de la commune :  
• Être accessible à tous ;  
• Servir l'intérêt général ; un projet personnel ne pourra être retenu de même qu’un projet porté 

par une association dont l’objectif ne servirait pas l’intérêt général ; 
• Relever d’une compétence communale : espaces verts, gestion des écoles, accueil 

périscolaire, sports et culture, solidarités… 
• Être en adéquation avec la démarche de Ville en Transition dont le but est de mobiliser les 

ressources de notre territoire pour répondre aux enjeux climatiques et sociaux ; 
• Respecter les valeurs de transparence, d'égalité, de laïcité, de respect et de solidarité ; 
• Relever d’une dépense permettant une réalisation durable (ex : aménagement, mobilier 

urbain, matériel…) ou un achat ponctuel de fournitures mais pas de prestation ni de service 
(ex : frais de personnel, loyers, etc.). 

En outre, les propositions rejoignant un projet déjà prévu par la municipalité seront exclues. 
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Article 4 : Le montant alloué 

Les projets retenus sont sélectionnés dans la limite d’une enveloppe de 200 000 € pour l’ensemble 
des projets.  
 
Article 5 : Les étapes du budget participatif 

Le budget participatif est organisé à raison d’une édition tous les deux ans. 
 
Les étapes du budget participatif sont présentées ci-après. La commune se réserve le droit de 
modifier le calendrier en fonction des conditions sanitaires ou de tout évènement extérieur 
contraignant la mise en œuvre du budget participatif.  

Etape 1 : L’appel à idée  

L’appel à idée se déroule sur une durée d’un mois à l’automne.  
 
Pendant cette période, le dépôt des projets est possible par le biais de la plateforme dédiée :  
https://budgetparticipatif.saintjeandebraye.fr  
 
Après inscription préalable, les informations à renseigner sont : 
 

• Nom du porteur de projet (ou du représentant dans le cas d'un collectif ou d'une association) ; 
• Titre du projet, libellé de manière aussi claire et précise que possible ; 
• Description du projet, suffisamment précise pour permettre aux services municipaux d’en 

évaluer la faisabilité technique, juridique et financière ; 
• Possibilité de joindre un document (ex : photos ou croquis). 

Etape 2 : L’analyse des projets  

L’analyse des projets se déroule sur une durée de quatre mois.  
 
Les idées proposées sont examinées au regard des critères de sélection.  
 
De plus, avant d’être soumise au vote et pour garantir la mise en œuvre des projets lauréats, les 
propositions sont analysées du point de vue de leur faisabilité technique, juridique et financière par 
les services de la ville. 
 
Durant cette phase, les porteurs de projets pourront être contactés par les services municipaux afin 
de compléter des informations manquantes ou pour mettre en relation les porteurs de projets 
similaires afin de fusionner leurs idées en un seul projet.  
 
Le comité de sélection constitué d'élus, d'agents municipaux, de représentants des comités de 
quartier et de représentants de collectifs citoyens valide la liste des projets soumis au vote.  
 
Les projets soumis au vote sont mis en ligne sur la plateforme numérique et compilés dans 
un catalogue papier mis à disposition dans les différents lieux d’accueil de la ville.  

Etape 3 : Le vote  

Le vote se déroule sur une durée d’un mois.  
Pendant cette période, les votes se font exclusivement par le biais de la plateforme numérique 
dédiée au budget participatif. Tout votant peut voter pour trois projets de son choix, mais pas 
plusieurs fois pour le même projet. 
 
Après dépouillement du vote, les projets lauréats seront retenus en fonction du nombre de votes 
reçus.  
La liste des projets lauréats sera publiée à l’issue de l’analyse du vote. 

http://budgetparticipatif.saintjeandebraye.fr/
http://budgetparticipatif.saintjeandebraye.fr/
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°4

Objet : Fabrique des transitions - Poursuite du parcours Territoires pilotes - Saison n°2

Engagée depuis 2018 dans une démarche de transition, la commune de Saint-Jean de Braye veut
imaginer d’autres manières de se développer.

Cette démarche de transition passe par la mise en œuvre d’une ingénierie  de la conduite du
changement systémique : un travail collectif sur nos imaginaires et nos pratiques, renouvelant les
cadres de pensée, d’organisation et d’action ; permettant d’élargir et soutenir l’engagement des
acteurs dans la durée, tant au plan interne,  au sein de la collectivité qu’au plan externe : habitants,
acteurs socio-économique, société civile, partenaires… 

Par délibération du conseil municipal du 26 novembre 2021, Saint-Jean de Braye a signé la charte
de la Fabrique des transitions.  

La Fabrique des transitions aide les territoires à trouver le bon positionnement dans une démarche
de transition. 

La commune accède ainsi au réseau des « alliés » de la Fabrique des transitions qui rassemble de
nombreux experts, élus, agents, dans toute la France.

Dans ce cadre, Saint-Jean de Braye a bénéficié de la saison n°1, dont les bilans et perspectives
sont présentés ci-dessous, qui pourra se poursuivre par une saison n°2. 

1) Bilan de la Fabrique des transitions, saison 1

La démarche de transition portée à l’échelle d’un territoire nécessite de réunir l’engagement et la
coopération de tous les acteurs  du territoire.  C’est pourquoi,  la ville de Saint-Jean de Braye a
participé à ce programme sous la forme d’une équipe réunissant élus, agents de la collectivité,
acteurs socio-économiques et agents de l’État . 

La saison 1 était articulée autour d’apports méthodologiques, d’un diagnostic de la gouvernance
de la transition sur le territoire et d’un accompagnement personnalisé. 

1.1 Les apports méthodologiques  
Différents retour d’expériences (Loos en Gohelle, Puy de Dôme) et ateliers de travail ont mis en
évidence :
- les grandes tendances de notre environnement à prendre en compte : les limites du modèle de
développement  fondé  sur  les  énergies  fossiles,  le  déclin  de  la  biodiversité,  le  changement

1/3



climatique,  l’évolution  des  besoins  consécutive  à  l’augmentation  et  au  vieillissement  de  la
population, la transformation numérique, la fragilisation du lien social… 
- les cadres d’organisation propices à une dynamique de transition :  coopération,  engagement
individuel, conduite du changement, mise en récits, sobriété, évolution des organisations…

En  outre,  quatre  rencontres  furent  dédiées  à  des  échanges  de  pratiques  entre  pairs :  élus,
techniciens, agents de l’État et opérateurs socio-économiques issus des 10 territoires pilotes.

1.2 Diagnostic de la gouvernance de la transition  
Le diagnostic de la gouvernance était centré sur les capacités de portage et de pilotage de la
transition sur le territoire de la commune de Saint-Jean de Braye. Il a permis de cerner les enjeux,
les opportunités et les blocages aux démarches de coopération.
Afin de faciliter une réflexion collective et la compréhension partagée de la démarche de transition,
en interne ou avec les acteurs externes, les recommandations issues du diagnostic invitent à :

- S’appuyer sur l’identité de Saint-Jean de Braye pour renforcer le moteur de la transition ;
- Prioriser en identifiant les « victoires rapides » ou projets à portée transversale qui donnent

du sens, pour les agents comme pour les habitants ;
- Travailler en coopération et faire transparaître la transversalité dans l’organisation ;
- Co-construire une feuille de route ;
- Mettre  en  place  une  dynamique  apprenante  (prise  de  recul,  évènements  collectifs,

formation).

1.3 L’accompagnement personnalisé  
L’objet de l’accompagnement personnalisé fut centré sur une amorce à la mise en récits de Saint-
Jean  de  Braye  en  transition.  Ainsi,  entre  juin  et  septembre  2023,  trois  ateliers  de  travail
élus/cadres se sont tenus.
Les contributions recueillies ont permis d’apporter une mise en perspective historique de la feuille
de route Saint-Jean de Braye en transition, validée en conseil municipal d’avril 2023. 

Ainsi, cette saison n°1 a mis en évidence les conditions de portage de la dynamique de transition
et a favorisé les échanges internes à la ville,  avec les acteurs du territoire ou encore d’autres
territoires.  Cependant,  les  enseignements  de  cette  action  gagneraient  à  être  partagés  plus
largement. 

2) Proposition d’engagement dans la saison 2

Afin de poursuivre son action au-delà de cette première année d’initialisation, la ville de Saint-Jean
de Braye souhaite s’engager dans la saison 2 du parcours d’accompagnement à destination des
10 territoires pilotes. Sont visés les objectifs suivants :

- Diffuser les enseignements de la Fabrique des transitions au sein de la commune ;
- Concentrer les temps collectifs réunissant les 10 territoires sur des sujets d’intérêt commun

(2 jours environ - 20% du temps consacré) 
- Privilégier  l’accompagnement  personnalisé  en  réponse  aux  besoins  individuels  de  la

commune (5 jours environ - 80% du temps consacré)

L’objet de l’accompagnement personnalisé sera centré sur la construction du programme d’actions
Climat-Air-Énergie. 

Comme en saison 1,  la  participation  financière  demandée pour  chaque territoire  demeure de
3 500 €.

Ceci étant exposé,
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Vu  la  charte  d’alliance  de  la  Fabrique  des  Transitions,  adoptée  par  délibération  du  conseil
municipal du 26 novembre 2021

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de partenariat et de participation financière
de la commune de Saint-Jean de Braye à la saison 2 du parcours d’accompagnement en cohorte
« territoires pilotes » porté par l’Association de promotion de la Fabrique des transitions, ainsi que
les actes afférents. 
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Association de promotion de la Fabrique des transitions   Contact@fabriquedestransitions.net 
C/o Fondation Charles Léopold Mayer   www.fabriquedestransitions.net  
pour le progrès de l’Homme (FPH)  
38 rue St Sabin, 75011 Paris  Privilégiez la correspondance courriel svp 

 

 

Convention de partenariat et de participation financière de la 
ville de Saint-Jean de Braye  à la saison 2 du parcours 

d’accompagnement en cohorte « territoires pilotes » porté 
par l’Association de promotion de la Fabrique des transitions 

 

Vu la loi modifiée n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

 

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

 

Vu les statuts de l’Association de promotion de la Fabrique des transitions (APFDT) adoptés par 

l’assemblée générale constitutive en date du 12 février 2020 ; 

 

Vu la Charte d’Alliance de la Fabrique des transitions, adoptée le 10 décembre 2019 ; 

 

Vus les livrables produits dans le cadre de la saison 1 et le rapport d’évaluation publié par Quadrant 

Conseil en février 2023 ;  

 

Vue la convention de partenariat signée entre l’ADEME et l’Association de promotion de la Fabrique 

des transitions pour engager une saison 2 au parcours d’accompagnement en cohorte « territoires 

pilotes » ;  

Entre, d’une part, la commune de Saint-Jean de Braye  
 

Représentée par Vanessa SLIMANI, maire, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en 

date du 29 septembre 2023, 

Et l’Association de promotion de la Fabrique des Transitions (APFDT) 

Sise C/o Fondation Charles Léopold Meyer pour le Progrès de l’Homme (FPH), 38 rue St Sabin, 75011 

Paris 

N° SIRET 88289386000016 

Code APE 9499Z 

Représentée par Noël LENANCKER, Président  

mailto:Contact@fabriquedestransitions.net
http://www.fabriquedestransitions.net/


   

 
Association de promotion de la Fabrique des transitions   Contact@fabriquedestransitions.net 
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pour le progrès de l’Homme (FPH)  
38 rue St Sabin, 75011 Paris  Privilégiez la correspondance courriel svp 

 

 

Contexte du parcours d’accompagnement en cohorte « territoires 

pilotes » de la Fabrique des transitions soutenu par l’ADEME 

 
La transition des territoires passe par la mise en œuvre d’une ingénierie de la conduite du changement 

systémique : un travail collectif sur nos imaginaires et nos pratiques, renouvelant les cadres de pensée, 

d’organisation et d’action ; permettant d’élargir et soutenir l’engagement des acteurs dans la durée, 

tant au plan interne – au sein de la collectivité : élus et agents dans leur diversité – qu’au plan externe : 

habitants, acteurs socio-économique, société civile, partenaires… ; renforçant leurs capacités de 

coopération en faveur d’une approche globale et intégrée ; créant de la valeur – économique et 

sociétale – pour le territoire. 

 

Fort d’une première saison (2021 – 2022) ayant permis de « renforcer les démarches de transitions 

des territoires » et de l’intérêt confirmé des parties prenantes pour l’approche de la Fabrique des 

transitions, les territoires participant, l’ADEME et l’Association de promotion de la Fabrique des 

transitions ont souhaité poursuivre le travail sur une deuxième saison, plus courte et focalisée sur deux 

grands enjeux : l’élargissement du périmètre d’acteurs mobilisés et l’appui au passage à l’acte autour 

d’un « projet totem ».  

Article 1 - Durée de la convention 
La convention est conclue pour une durée allant de la date de signature jusqu’au 30 juin 2024.  

 
Article 2 - Objet de la convention  
La convention précise les modalités de participation et contribution de la commune de Saint-Jean de 

Braye à la saison 2 du parcours « territoires pilotes », au plan financier comme au plan opérationnel. 

Elle précise également les engagements de l’APFDT au service des territoires bénéficiaires.  

Article 3 - Contribution financière   

Saint-Jean de Braye contribue à hauteur de 3 500 euros TTC selon les termes définis collectivement en 

copil le 27 mars 2023. Cette contribution financière complète la contribution opérationnelle décrite à 

l’article 5, conformément à la logique de coopération qui anime la Fabrique des transitions.  

Article 4 - Modalités de versement  
Saint-Jean de Braye verse sa contribution en un seul paiement, par virement sur le RIB de l’Association 

de promotion de la Fabrique des transitions à la signature de la convention.  

Article 5 - Contribution opérationnelle, non financière  
 

Au-delà de la contribution financière précisée à l’article 3, Saint-Jean de Braye s’engage  
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- à participer avec au moins un binôme constitué d’un.e agent.e et d’un.e élu.e aux temps 

collectifs de la saison 2 (calendrier défini collectivement).  

- à échanger sur les sujets d’intérêt commun et partager leurs expériences réciproques : pour 

exemples, les sujets d’intérêt collectif cités en copil du 27 mars concernent la mobilisation des 

agents et des élus, la gouvernance fondée sur la coopération, l’implication des habitants... 

- à qualifier et structurer leur action autour d’un « projet totem » et à partager lors des temps 

d’accompagnement les avancées et les difficultés rencontrées dans le passage  à l’acte ;  

Les temps collectifs sont programmés à raison environ d’une demi-journée de travail mensuelle, 

principalement en visio-conférence ou selon les modalités définis collectivement.  

Les participants s’engagent à partager leurs expériences et réflexions dans une logique de 

confidentialité mais aussi d’enseignement à tirer pour accélérer les transitions et à croiser leurs 

expertises respectives sur les approches qui les réunissent.  

Pour Saint-Jean de Braye il s’agira en particulier d’apporter son expérience de construction de la 

démarche Climat-Air-Energie, de préciser les compétences nécessaires pour faciliter le passage à l’acte 

dans le cadre de l’accompagnement personnalisé prévu au programme et de partager les premiers 

résultats de sa démarche.  

Des espaces de dialogue entre pairs permettent d’appréhender les enjeux sous l’angle professionnel, 

du point de vue de chaque catégorie d’acteur (élu ou agent). 

Chaque agent et élu référent présente les travaux en cours au sein de sa collectivité, et les autres 

interagissent. Une séance de bilan réflexif présente les leçons tirées de ces échanges croisés et les élus 

sont amenés à réagir sur les perspectives que cela dessine autour des enjeux de changement d’échelle. 

Article 6 - Engagements de l’APFDT 

L’objectif de la saison 2 consiste à élargir le noyau d’acteurs mobilisés au sein des territoires et à 

faciliter le passage à l’acte autour d’un projet totem.  

L’APFDT assure la préparation, l’animation et les compte-rendus des ateliers collectifs. Elle assure 

également la logistique de connexion aux visio-conférences. Enfin elle propose un livrable final pour 

valoriser les apprentissages croisés et les partager plus largement. 

L’APFDT appuie la qualification du projet totem à la demande des territoires, facilite l’identification 

des compétences recherchées pour agir autour du projet totem et rémunère les alliés éventuellement 

mobilisés pour compléter l’ingénierie nécessaire au passage à l’acte.  

Plus largement, l’APFDT assure le pilotage global du programme de la saison 2.  

Article 7 - Délais de réalisation  
Les actions décrites sont conduites jusqu'au 30 juin 2024, au plus tard. Une première version du livret 

d’expérience sera fournie dans les deux mois suivant le dernier atelier. 
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Article 8 - Livrables et évaluation 
Les livrables attestant de la réalisation de la communauté apprenante sont :  

- 8 séances de travail collectives dont une session évaluative finale, documentées ; 

- Un suivi documenté de l’accompagnement bilatéral ;  

- 1 bilan d’expérience synthétique, capitalisant, mettant en perspective et valorisant le travail 

de la communauté apprenante.  

Article 9 - Révision  
Toute proposition de modification des dispositions de la présente convention doit faire l’objet d’une 

discussion amiable préalable suivie d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Seul un 

avenant pourra en modifier les termes. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci sera 

résiliée à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles. Le reversement 

au Trésor public de tout ou partie des sommes déjà versées pourra être exigé. 

Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 

l’application du présent acte. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

Le, 

 

 

Pour la commune de Saint-Jean de Braye 
 
Vanessa SLIMANI, Maire 

Pour l’Association de promotion de de la 
Fabrique des transitions, 
 
Noël LENANCKER, Président  
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°5

Objet : Convention de coordination entre la police municipale de Saint-Jean de Braye et la
police nationale

Une convention de coordination entre la  police municipale et  les forces de sécurité intérieure de
l’État a pour objet d’organiser la coproduction de la sécurité entre la collectivité locale et l’État. Les
cosignataires sont la Préfète du Loiret, la Procureure de la République et le maire. 

La convention de coordination, établit conformément aux dispositions des articles L 512-4 à L 512-
7 du code de la  sécurité  intérieure,  précise  la  nature des interventions  des agents de police
municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec
celles des forces de sécurité de l’État. 

Derrière la convention affleure la question essentielle de la stratégie municipale de sécurité et de
prévention de la délinquance, stratégie qui relève du Maire et qui a vocation à être conjointement
mise en œuvre par les forces de l’État, la police municipale et les opérateurs associés. 
La convention de coordination est le résultat d’un travail partenarial qui aboutit à l’élaboration d’une
stratégie dont la convention vient matérialiser la forme opérationnelle.

Elle repose sur un Diagnostic Local de Sécurité (DLS) élaboré conjointement par les services de
police. Ce DLS est annexé à la convention. Compte tenu des besoins et priorités identifiés sur le
territoire, la Préfète,  la  Procureure et le  Maire définissent les objectifs suivants et les actions en
découlant,  comme  constitutifs  de  la  stratégie  territoriale  de  sécurité  et  de  prévention  de  la
délinquance à mener de manière partenariale : 

• La prévention de la délinquance des mineurs en général ;
• La lutte contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique ;
• La prévention et la lutte contre les violences à l’école et le harcèlement scolaire au sein des

établissements scolaires ;
• La responsabilisation des parents ;
• La prévention situationnelle en général et la vidéoprotection ;
• La lutte contre les cambriolages ;
• La prévention de la récidive ;
• La lutte contre les violences intrafamiliales, les atteintes à l’intégrité physique et l’accueil

des victimes ;
• L’amélioration de la sécurité routière et la lutte contre la violence routière.

La coordination des services de police se fait en lien avec les actions de prévention spécialisée et
de médiation développées sur le territoire abraysien grâce au soutien de la Métropole et de l’État.
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La  stratégie  territoriale  est  développée  grâce  à  plusieurs  instances  auxquelles  participent  les
décideurs  et  acteurs  de  la  tranquillité  publique,  tels  que  le  Conseil  Local  de  Sécurité  et  de
Prévention  de la  Délinquance (CLSPD)  ou le  Groupe Local  de Traitement  de la  Délinquance
(GLTD).

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la convention de coordination avec la police nationale,

- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention. 
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CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION DE LA POLICE MUNICIPALE ET
DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT

Entre

le préfet du Loiret,

le maire de Saint-Jean de Braye,

et

le procureur de la République près le tribunal de grande instance de ORLÉANS,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

La police municipale et  les forces de sécurité de l’État  ont  vocation,  dans le respect  de leurs
compétences respectives, à intervenir sur la totalité du territoire de la commune.

En aucun cas il ne peut être confié à la police municipale de mission de maintien de l’ordre.

La présente convention, établie conformément aux dispositions des articles L512-4, L512-5, L512-
6 et L512-7 du code de la sécurité intérieure, précise la nature des interventions des agents de
police  municipale.  Elle  détermine  les  modalités  selon  lesquelles  ces  interventions  sont
coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’État.

Pour l’application de la présente convention, les forces désignées sous le vocable « forces de
sécurité de l’État » sont celles de la police nationale. Le responsable des forces de sécurité de
l’État est le chef de la circonscription de sécurité publique d’Orléans.

Le  diagnostic  local  de  sécurité  réalisé  conjointement  entre  les  forces  de  sécurité  de  l’État
territorialement compétentes de la commune signataire, le cas échéant dans le cadre du conseil
local de sécurité et de prévention de la délinquance (C,L,S,P,D), fait  notamment apparaître les
besoins et priorités suivantes :

1) La prévention de la délinquance des mineurs en général ;
2) La lutte contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique ;
3) La prévention  et  la  lutte  contre  les  violences  à  l’école  et  le  harcèlement  au  sein  des

établissements scolaires ;
4) La responsabilisation des parents ;
5) La prévention situationnelle en général et la vidéoprotection ;
6) La lutte contre les cambriolages ;
7) La prévention de la récidive ;
8) La lutte contre les violences intrafamiliales, les atteintes à l’intégrité physique et l’accueil

des victime ;
9) L’amélioration de la sécurité routière et la lutte contre la violence routière.

Compte tenu de ces besoins et priorités identifiés sur les territoires, le préfet et le maire définissent
les objectifs suivants, et les actions en découlant, comme constitutifs de la stratégie territoriale de
sécurité et de prévention de la délinquance à mener de manière partenariale.
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Objectifs et actions :

1. Prévenir de la délinquance des mineurs

- Participation des deux forces de l’ordre au groupe d’échange du CLSPD pour le traitement des
mineurs délinquants.
- Transmission par la Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) au coordinateur
mairie du CLSPD de la liste des mineurs abraysiens interpellés.
-  Transmission par  la  DDSP à la  police municipale  des informations concernant  les contrôles
judiciaires des mineurs.
- Transmission par la ville à la DDSP des informations relatives à la délinquance des mineurs
constatées par la police municipale.

2.Lutter contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique

- Renforcement de la présence des forces de l’ordre (Police Nationale et Municipale) en journée et
la nuit avec des opérations concertées régulières.
- Patrouille de la police municipale sur l’ensemble de la commune (Véhicule, moto, VTT, pédestre,
en journée et  la nuit  de façon aléatoire)  et  notamment dans les quartiers sensibles avec une
attention particulière sur  les  regroupements  récurrents  sur  la  voie  publique ou dans  les  halls
d’immeubles.
- Mise en œuvre par les forces de l’ordre municipales et de l’État des différents arrêtés municipaux
tels  que  les  arrêtés  anti-regroupements,  contre  l’usage  de  l’alcool  suivant  les  nécessités  du
territoire.
- Mise en œuvre d’actions régulières et concertées concernant les activités de prostitution rue du
Faubourg de Bourgogne au regard de la Loi sur la pénalisation du client.
- Participation des deux forces de l’ordre à la cellule de veille des quartiers avec tous les acteurs
locaux.
- Participation des deux forces de l’ordre aux différentes instances et groupes de travail intéressant
la commune mis en place par le procureur de la République et la DDSP.
-  Transmission  mensuelle  par  la  DDSP des  données  statistiques  concernant  la  délinquance
communale  de voie  publique et  notamment  les  cambriolages,  les vols  liés aux  véhicules,  les
atteintes aux biens et aux personnes.

3. Prévenir et lutter contre les violences à l’école, au collège, au lycée, renforcer la vigilance
concernant la sécurisation des établissements scolaires et lutter contre le harcèlement au
sein des établissements scolaires

- Présence de la police municipale aux entrée et sorties des établissements scolaires le matin et le
soir  (Agents de  sortie  des écoles  pour  les  écoles  et  agents de  la  police  municipale  pour  les
collèges et lycées).
- Lutte contre le trafic et l’usage des stupéfiants devant les établissements scolaires et notamment
les deux lycées.
-  Participation  des  différentes  forces  de  l’ordre  aux  actions  de  prévention  dans  le  cadre  des
établissements scolaires et à leur demande (CESC).
- Transmission par les collèges des élèves exclus au service prévention de la ville.
- Développement de la prise en charge des élèves exclus et en situation de décrochage scolaire
par la Réussite éducative et la Prévention spécialisée.

4. Responsabiliser les parents

-  Développement et  renforcement des dispositifs d’accompagnement à la  parentalité (rappel  à
l’ordre, conseil des droits et devoirs des familles, guidance parentale …)
- Participation des forces de l’ordre éventuellement à des rappels à l’ordre effectués par le Maire
auprès des jeunes mineurs et de leurs parents.
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5. Développer la prévention situationnelle et la vidéoprotection

- Poursuite de la coopération dans le domaine de la prévention situationnelle avec l’expertise du
Référent Sûreté de la DDSP pour les lieux sensibles de la commune.
- Mise à disposition du Centre de Supervision Urbain et des images aux forces de sécurité de
l’État.
- Poursuite du développement de la vidéoprotection de voie publique sur différents secteurs de la
commune.
- Poursuite du développement du Centre de Supervision Urbain.
- Mise à disposition des images des caméras individuelles (4).

6. Lutter contre les cambriolages

- Renforcement de la communication municipale autour du dispositif  des opérations tranquillité
vacances et renforcement des surveillances de la police municipale dans ce cadre.
- Organisation de réunions d’information auprès des publics vulnérables (personnes âgées …).
- Communication régulière par les différents canaux existants des bons gestes et réflexes pour
prévenir et dissuader les effractions.

7. Développer la prévention de la récidive

- Élargissement et développement de l’accueil de personnes en TIG auprès de nouveaux services.
- Élargissement et développement des chantiers éducatifs.

8. Lutter contre les violences intrafamiliales, les atteintes à l’intégrité physique et favoriser
l’accueil des victimes

- Accueil des femmes victimes de violence par une conseillère conjugale au CCAS et travail en
réseau.
-  Développement  du partenariat  avec  le  mouvement  du Nid pour  la  prévention des violences
sexuelles et l’insertion des personnes prostituées.
- Participation à la commission, départementale pour le traitement des parcours d’insertion des
personnes voulant sortir de la prostitution.
- Mise en œuvre d’une procédure de signalement ou d’information préoccupante.
- Orientation des victimes pour un dépôt de plainte.
- Formation des policiers municipaux sur ces thématiques.

9. Améliorer la sécurité routière et lutter contre la violence routière

- Développement de la prévention et de la répression contre les infractions à la sécurité routière
(stationnement, vitesse, rodéos, circulation, sorties des écoles…).
- Contrôles réguliers, préventifs et répressifs ciblés par la police municipale et la police nationale.
- Actions de prévention dans les établissements scolaires du primaire et  du secondaire par la
police municipale et la police nationale.

TITRE 1er - COORDINATION DES SERVICES

CHAPITRE 1er – DOCTRINE D’EMPLOI ET MISSION DES POLICIERS MUNICIPAUX

Article 1  er  
La police municipale de Saint-Jean de Braye met en œuvre une action générale de prévention de
la tranquillité publique reposant sur la dissuasion et en cas de besoin sur la répression.
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La police municipale exerce les missions de surveillance préventive du territoire communal au
travers d’actions et de missions définies par le maire. Ces champs d’action vont du contrôle social
(schéma français  de  prévention  de la  délinquance)  à  la  gestion  des  troubles  /  infractions  de
proximité, tandis que les forces de sécurité de l’État animent leurs actions et compétences autour
de trois axes.

- la sécurité et la paix publiques
- la police judiciaire
- le renseignement

Article 2
Dans  le  cadre  de  la  présente  convention  de  coordination,  le  maire  donne  à  ses  policiers
municipaux les missions préventives suivantes :

• Assurer, à titre principal, la surveillance des établissements scolaires suivants :
- Les écoles élémentaires et maternelles, les quatre groupes scolaires primaires
- Les deux collèges et les deux lycées

• Assurer également, à titre principal, la surveillance des points de ramassage scolaire.

• Assurer la garde statistique des bâtiments communaux.

• Assurer la surveillance des foires et marchés.

• Assurer la surveillance des cérémonies, fêtes et réjouissances organisées par la commune,
à travers l’encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l’espace public,
hors  missions  de maintien de l’ordre  (liste  non exhaustive) :  les  foulées Abraysiennes,
défilés,14  juillet,  forum des  associations,  exposition  des  chrysanthèmes,  11  novembre,
soirée talents des associations, le festival l’Embrayage, le festival Urb’Braye …

• Apporter  son  concours  à  la  surveillance  des  autres  manifestations,  notamment  des
manifestations sportives, récréatives ou culturelles nécessitant ou non un service d’ordre à
la charge de l’organisateur, dans les conditions, définies préalablement par le responsable
des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale au regard du plan
Vigipirate en vigueur, soit par la police municipale, soit par les forces de sécurité de l’État,
soit en commun dans le respect des compétences de chaque service.

• Exercer la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules sur les voies
publiques et parcs de stationnement (la liste est précisée lors des réunions périodiques
prévues à l’article 10), des opérations d’enlèvement de véhicules, et notamment les mises
en  fourrière,  effectuées  en  application  de  l’article  L.  325-2  du  code  de  la  route,  sous
l‘autorité de l’officier de police judiciaire compétent, ou, en application du deuxième alinéa
de ce dernier article, par l’agent de police judiciaire adjoint, chef de la police municipale.

• Sans exclusivité, assurer plus particulièrement les missions de surveillance des secteurs
suivants : Centre-ville, Mondésir et quartier du Pont Bordeau en journée et ponctuellement
de nuit

• Sans exclusivité, la police municipale assure ses missions de surveillance sur l’ensemble
du territoire communal, contribue par ailleurs, au dispositif de police de proximité, par des
missions de patrouilles (VTT, pédestres, véhicules et motocyclettes) favorisant les relations
avec la population.
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• La police municipale assure de façon aléatoire et régulière, une surveillance nocturne de la
commune ou peut assurer également de façon aléatoire et ponctuelle suivant le besoin une
mission déterminée sur la commune avec un décalage de ses horaires de vacation.
Elle communique au centre d’information et de commandement et au bureau d’ordre et
d’emploi  du S.I.A.A.P.  (service d’intervention  d’aide  et  d’assistance à  la  population)  du
commissariat  central  d’Orléans  ses  jours  et  horaires  de  patrouilles  et  les  informe  du
numéro de téléphone où ses agents pourront être joints.

• Dans le cadre de ses attributions, la police municipale intervient pour la capture d’animaux
errants et/ou dangereux pendant sa période de présence sur la commune. En dehors des
horaires  de  travail  de  la  police  municipale  de  Saint-Jean  de  Braye,  le  CIC  (Centre
d’intervention et de commandement) avise l’élu ou le cadre d’astreinte de la commune afin
qu’il puisse prendre les dispositions de nature à assurer cette mission et permettre une prise
en charge de l’animal.

• Les ivresses publiques et manifestes : la police municipale met en œuvre des procédures
de lutte contre l’ivresse publique et manifeste, dans les limites territoriales de la commune.
Les  personnes  prises  en  charge  dans  le  cadre  des  cette  procédure,  soit  par  la  police
municipale  soit  par  la  police  nationale,  sont  conduites  par  l’équipage  intervenant  au
commissariat  central  d’Orléans  et  au  C.H.R.O,  avec  la  réquisition  judiciaire  prévue  au
préalable, pour l’examen médical obligatoire avant le placement en geôle de dégrisement au
commissariat d’Orléans. Si le cas l’exige, cet examen médical pourra être effectué dans les
locaux de ce service de police en faisant  appel  à S.OS. Médecin.  Les frais de l’examen
médical seront à la charge du service à l’origine de l’interpellation.

• Le bureau de la police municipale est ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 18h,
le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h et le samedi de 9h à 12h spécifiquement à l’accueil
mairie au rez-de-chaussée.

Article 3
Toute modification des conditions d’exercice des missions prévues des articles 1er et 2 de la
présente convention doit  faire l’objet d’une concertation entre le représentant de l’État et le
maire dans le délai nécessaire à l’adaptation des dispositifs de chacun des deux services.

CHAPITRE II – MODALITÉS D’ÉCHANGE D’INFORMATION 

Article 4
Les  forces  de  sécurité  de  l’État  et  la  police  municipale  s’informent  mutuellement  des
problématiques du territoire communal dans un objectif de service public de sécurité efficient
en lien avec les besoins de la population et des institutions.

Article 5
Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale, ou
leurs  représentants,  se  réunissent  périodiquement  et  formellement  pour  échanger  toutes
informations utiles relatives à l’ordre, le sécurité et la tranquillité publique dans la commune en
vue de l’organisation matérielle des missions prévues par la présente convention. Selon les
sujets évoqués, l’ordre du jour des ces réunions est adressé au procureur de la République qui
y participe ou s‘y fait représenter s’il estime nécessaire.

Ces réunions sont organisées selon les modalités suivants : au moins une fois par an, une
réunion de coordination entre le maire et le directeur départemental de la Sécurité publique est
organisée,  dans  le  cadre  du  C.L.S.P.D.  L’ordre  du  jour  de  cette  réunion  est  adressé  au
procureur de la république qui y participe ou s’y fait représenter.
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Certaines réunions ou prises de contact pourront être organisées ponctuellement en fonction
également de l’activité dans les locaux de la mairie ou de la police nationale ; par ailleurs,
hormis un  contact  téléphonique régulier,  le  responsable  du commissariat  de secteur  ou  le
responsable de la division nord ou son adjoint et le chef de la police municipale se rencontrent
autant  que  de  besoin,  suivant  l’activité  de  la  commune  pour  échanger  les  informations
judiciaires ou toutes informations utiles à la préservation de l’ordre public.

La  police  nationale  et  la  police  municipale  participent  aux  cellules  de  veille  des  quartiers
prioritaires.

Article 6
Le responsable  des  forces  de sécurité  de  l’État  et  le  responsable  de la  police  municipale
s’informent mutuellement des modalités pratiques des missions respectivement assurées par
les agents des forces de sécurité de l’État et les agents de police municipale, pour assurer la
complémentarité de services chargés de la sécurité sur le territoire de la commune.

Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’État
du nombre d’agents de police municipale affectés aux missions de la police municipale et du
nombre des agents armés et du type des armes portées.

Le  responsable  de  la  police  municipale  informe également  le  responsable  des  forces  de
sécurité de l’État des horaires de service de ses effectifs. De même, il informe le responsable
des forces de sécurité  de l’État  de tout  changement dans l’effectif  ou les horaires de son
service ainsi  que de l’évolution de la  dotation de l’armement  des policiers municipaux.  De
manière générale, il informe de tout changement d’ordre opérationnel nécessitant d’être porté à
la connaissance du responsable des forces de sécurité de l’État.

Les  agents  de  police  municipale,  ayant  auparavant  effectué  une  formation  préalable  à
l’armement, sont autorisés à porter des rames de catégories de type PSA de calibre 9 mm, de
Flash Ball super Pro calibre 44 de catégorie D (2°a et b) : matraque et Lacrymo, catégories B
(1 et 3°) par arrêtés préfectoraux nominatifs, dont l’acquisition et la détention ont été autorisées
par arrêté de Monsieur le préfet du Loiret, sur demande du maire de la commune de Saint-
Jean de Braye. Cette utilisation doit s’effectuer notamment en application des articles R.511-
12,  R.  511-18,  R.511-19 et  R.  511-30 du code  de la  sécurité  intérieur,  sans  préjudice  de
l’application des autres articles de ce même code régissant l’armement des intéressés (livre V,
partie réglementaire).

Article 7
La police municipale donne aux forces de sécurité de l’État toutes les informations relatives aux
faits observés dans l’exercice de ses missions et dont la connaissance peut être utile à la
préservation de l’ordre public.

Le  responsable  des  forces  de sécurité  de  l’État  et  le  responsable  de la  police  municipale
peuvent  décider  de  réaliser  des  missions  en  commun  sous  l’autorité  fonctionnelle  du
responsable  des  forces  de  sécurité  de  l’État  ou  de  son  représentant.  Le  maire  en  est
systématiquement informé.

Les missions identifiées et menées en commun sous l’autorité fonctionnelle du responsable
des forces de sécurité de l’État, ou de son représentant peuvent être liées à : des opérations
de  sécurité  routière  coordonnées  sur  des  axes  accidentogènes,  des  opérations  de  police
lorsque les circonstances l’exigent dans des quartiers / secteurs bien identifiés.

Le responsable des forces de sécurité de l’État est informé de toute action exceptionnelle ou
programmée que le maire décide d’engager, dans le cadre des ses pouvoirs de police,  et
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notamment  en  matière  de  circulation,  de  stationnement,  de  salubrité  et  d’occupation  du
domaine public.

CHAPITRE III – MODALITÉS DE LA COORDINATION

Article 8
La gestion territoriale de la sécurité et de la prévention de la délinquance place les forces de
sécurité  de  l’État  et  les  polices  municipales  sur  des  champs  d’actions  complémentaires.
L’activité conjuguée des services s’inscrit donc dans une approche globale de service public de
sécurité répondant aux besoins de la population.

Article 9
Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure
pénale et par les articles L.221-2 ; L. 223-5, L. 224-16, L. 224-17, L 224-18, L. 231-2, L. 233-1,
L. 233-2, L 234-1 à L. 234-9 et L. 235-2 du code de la route, les agents de police municipale
doivent pouvoir joindre à tout moment un officier de police judiciaire territorialement compétent
par l’intermédiaire du C.I.C selon les modalités définies dans l’article 11.

Article 10
Dans le cadre de leurs missions de lutte contre l’insécurité routière, la gestion des troubles et
infractions  de proximité,  conformément  à l’article  73 du code de de procédure pénale,  les
agents de la police municipale qui appréhendent l’auteur d’un crime ou d’un délit flagrant, en
rendent  compte  immédiatement  à  tout  officier  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale
territorialement  compétent.  Lorsque  cet  officier  de  police  judiciaire  ordonne  aux  policiers
municipaux de lui présenter ce contrevenant ; ils doivent l’y conduire sans délai. Ils établissent
un rapport à son intention relatant les circonstances de l’infraction.

Les agents de police municipale relèvent l’identité du contrevenant pour dresser les procès-
verbaux  concernant  les  contraventions  dont  la  loi  et  les  règlements  leur  autorisent  la
verbalisation. Si ce dernier refuse ou qu’il se trouve dans l’impossibilité de justifier son identité,
ils en rendent compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police nationale
territorialement  compétent.  Lorsque  cet  officier  de  police  judiciaire  ordonne  aux  policiers
municipaux de lui présenter ce contrevenant, ils doivent l’y conduire sans délai. 
Les rapports rédigés par les agents de la police municipale, dans le cadre de leur habilitation
judiciaire, contiennent obligatoirement les mentions suivantes :
- Nom, prénom(s) et qualité du rédacteur,
- Cadre de l’intervention (requête d‘un particulier, réquisition de la police nationale, mission de
surveillance de la voie publique, îlotage, etc).
- Nom, prénom(s) et qualité des autres agents participant à l’intervention,
- Description précise des faits constatés et du déroulement de l’arrestation lorsqu’elle a lieu
(notamment en cas de recours à la force, d’usage d’armes et de menottes),
-  Modalités mises en œuvre pour rendre compte immédiatement  à un officier  de la  police
judiciaire territorialement compétent et instructions reçues,
- Modalités de remise de la personne appréhendée à un officier de police judiciaire,
- Date de rédaction du rapport,
- Signature.

Les rapports de procès-verbaux des agents de la police municipale sont transmis à la direction
départementale  de  la  sécurité  publique à  l’occasion  de la  mise  à disposition d’un individu
interpellé  ou  par  la  voie  du  courrier  dans  les  autres  cas.Ils  sont  également  transmis  au
procureur de la République et au maire de Saint-Jean de Braye.
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Les procès-verbaux constatant  une contravention relative au code de la  Route ou le  non-
respect  d’un  arrêté municipal  sont  transmis au secrétariat  de  l’Officier  du  Ministère  Public
d’Orléans.

Lorsque les agents de police municipale appréhendent l’auteur d’un crime ou délit flagrant, ils
le conduisent,  en possession de leurs armes, à l’officier  de police judiciaire territorialement
compétent.

Article 11 
Les  communications  entre  la  police  municipale  et  les  forces  de  sécurité  de  l’État  pour
l’accomplissement de leurs missions respectives se font par une ligne téléphonique identifiée
ou  par  une  liaison  radiophonique,  dans  des  conditions  définies  d’un  commun  accord  par
convention dans le cadre de la mise en place de l’interopérabilité radio.

La liaison entre la police municipale et l’officier de police judiciaire territorialement compétant
s’effectue par voie téléphonique avec appel de la police municipale au Centre d’Information et
de Commandement (C.I.C). Il sera fait usage des numéros mentionnés dans l’annexe « Article
13 » ci-après. Les forces de sécurité de l’État reçoivent et traitent ces appels dans les mêmes
conditions que ceux qui émanent de leurs propres équipages, dans les meilleurs délais.

Article 12
Dans le  respect  des dispositions  de la  loi  modifiée  n°78-17,  du  6  janvier  1978,  relative  à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les forces de sécurité de l’État et la police municipale
échangent les informations dont elles disposent sur les personnes signalées disparues et sur
les  véhicules  volés  susceptibles  d’être  identifiées  sur  le  territoire  de  la  commune.  En cas
d’identification  par  ses  agents  d’une personne signalée  disparue ou d’un  véhicule  volé,  la
police municipale en informe les forces de sécurité de l’État.

Article 13
Conformément aux dispositions énoncées par la circulaire NOR IOCD1005604C du 25 février
2010, les policiers municipaux, dans le cadre de leurs attributions légales et pour les besoins
exclusifs des missions qui leur sont confiées, seront rendus destinataires par les forces de
sécurité de l’État  des informations contenues dans les traitements de données à caractère
personnel suivants :

- SNPC (Système National des Permis de Conduire) ;
- SIV (Système d’Immatriculation des Véhicules)
- Système de contrôle automatisé ;
- FVV (Fichier des Véhicules Volés)
- DICEM (déclaration et identification de certains engins motorisés).
- Les traitements de diffusion de l’information opérationnelle (pour la recherche des personnes
disparues  et  des  véhicule  volés  –  les  agents  de  police  municipale  peuvent  être  rendus
destinataires de tout ou partie des données de ces traitements, dans la limite du besoin d’en
connaître, à raison de leurs attributions légales et sur demande expresse). La procédure à
appliquer est prévue à l’article 5 du décret n°2014-187 du 20 février 2014.

La police municipale formule ses demandes selon la procédure ci-dessous précisée :

Pour les demandes non-urgentes : utilisation de la messagerie électronique.
Pour les demandes urgentes : utilisation du téléphone.

Par mesure de sécurité et afin de permettre au CIC d’identifier formellement les demandeurs
lors  d’interrogations  sur  le  contenu  des  fichiers  autorisés,  le  chef  de  la  police  municipale
communique au CIC les noms, prénoms et matricules des agents en fonction de son service.
Cette liste est régulièrement mise à jour lors des départs et nouvelles affectations des agents.
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Les  modalités  pratiques  (adresse  mail  et  numéro  de  téléphone)  font  l’objet  d’une  fiche
technique remis aux responsables des forces de police municipale et des forces de sécurité de
l’État.

CHAPITRE IV – MODALITÉS DE COOPÉRATION OPÉRATIONNELLE RENFORCÉE

Article 14
Le préfet du Loiret et le maire conviennent de renforcer la coopération opérationnelle entre la
police municipale et les forces de sécurité de l’État pour ce qui concerne la mise à disposition
des agents de police municipale et de leurs équipements.

Article 15
Les Forces de sécurité de l’État et la police municipale veilleront à la transmission réciproque
des données ainsi que des éléments de contexte concourant à l’amélioration du service dans le
strict respect de leurs prérogatives, de leurs missions propres et des règles qui encadrent la
communication  des  données.  Dans  ce  cadre,  elles  partageront  les  informations  utiles,
notamment dans les domaines suivants :

- la communication opérationnelle : par le biais de matériel radio dédié permettant l’accueil de
la  police  municipale  sur  le  réseau  « ACROPOL »  afin  d’échanger  des  informations
opérationnelles au moyen d’une communication individuelle ou d’une conférence commune,
par  le  partage d’un  autre canal  commun permettant  également  la  transmission  d’un  appel
d’urgence (ce dernier étant alors géré par les forces de sécurité de l’État), ou par une ligne
téléphonique  dédiée  ou  tout  autre  moyen  technique  (internet…).  Le  renforcement  de  la
communication  opérationnelle  implique  également  la  retransmission  immédiate  des
sollicitations adressées à la police municipale et  dépassant ses prérogatives.  De même, la
participation de la police municipale à un poste de commandement commun, en cas de crise
ou de gestion de grand évènement, peut-être envisagée par le préfet. Le prêt de matériel fait
l’objet  d’une  mention  expresse  qui  prévoit  notamment  les  conditions  et  les  modalités  de
contrôle de son utilisation.

- la vidéoprotection : par la rédaction des modalités d’intervention consécutives à la saisine des
forces de sécurité intérieures par le poste de police municipale et d’accès aux images, selon
les modalités suivantes :
Les personnels des services de la police nationale habilités pour la circonstance sont autorisés
à pénétrer dans le C.S.U pour visionner directement ou de façon rétrospective ces images. La
ville de Saint-Jean de Braye fournit à la police nationale la cartographie précise et mise à jour
des secteurs couverts par la vidéoprotection pour faciliter la synergie entre les patrouilles et le
dispositif vidéo.
Lorsque  les  agents  municipaux  visionnent  un  fait  de  délinquance,  une  reproduction
photographique de l’évènement, ou un enregistrement spécifique de la séquence, peut être
envisagée sur la décision de l’opérateur radio ou de sa hiérarchie. Il est alors fait appel à l’OPJ
territorialement compétent, seul décideur de l’extraction à des fins d’enquête. Si l’OPJ ordonne
une extraction, elle sera remise aux services de la police nationale uniquement sur réquisition.
Lors de l’établissement d’une réquisition judiciaire les frais de reproduction du CD rom sont à la
charge de l’organisme demandeur.

- la prévention des violences urbaines et de la coordination des actions en situation de crise.

- la prévention : par la précision du rôle de chaque service dans les opérations destinées à
assurer la tranquillité pendant les périodes de vacances, à lutter contre les hold-up, à lutter
contre  les  vols  dans  les  commerces,  entreprise  ou  domiciles,  à  protéger  les  personnes
vulnérables, ou dans les relations avec les partenaires, notamment les bailleurs.
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- la sécurité routière, par l’élaboration conjointe d’actions de prévention en direction de publics
considérés  comme vulnérables  et  d’une  stratégie  locale  de  contrôle,  dans  le  respect  des
instructions du préfet et du procureur de la République. Elles peuvent utilement s’appuyer sur
les documents d’analyses de l’accidentalité routière enregistrée sur le territoire de la commune
et transmis par les observatoires départementaux de sécurité routière. La stratégie de contrôle
intègre pleinement les nouvelles capacités de contrôle offertes aux polices municipales par
l’accès au système d’immatriculation  des  véhicules  et  au  système national  des  permis  de
conduire ainsi que les évolutions législatives permettant  une coopération renforcée dans le
domaine  de la  lutte  contre  l’insécurité  routière.  Les  dispositifs  de  vidéoprotection  peuvent
également participer à la lutte contre l’insécurité routière par la mise en œuvre des dispositifs
du 4° de l’article L. 251-2 du code de la sécurité intérieure et de ses textes d’application. Cette
stratégie de contrôle s’attache également à définir  de manière conjointe les besoins et les
réponses à apporter en matière de fourrière automobile notamment au regard des dispositions
du code de la route permettant le contrôle du permis de conduire et de l’attestation d’assurance
des véhicules ainsi que leur immobilisation et mise en fourrière à la suite d’infractions pour
lesquelles la peine complémentaire de confiscation ou de confiscation obligatoire du véhicule
est encourue.
La  police  municipale,  pour  favoriser  la  synergie  en  matière  de  sécurité  routière,  informe
préalablement  le  Centre  d’Information  et  Commandement  des  opérations  de  contrôle  de
vitesse ou les opérations de contrôle routier programmées qu’elle assure dans le cadre  de ses
compétences.

TITRE II – DISPOSITIFS DIVERSES

Article 16
Compte tenu du diagnostic local de sécurité et des compétences respectives des forces de
sécurité de l’État et de la police municipale, le maire précise avoir renforcé l’action de la police
municipale par les moyens suivants :
-  14  agents  « policier  municipal »  dont  des  auxiliaires  cynophiles  selon  les  mutations  et
recrutements.
- 5 postes ASE
- création de deux postes d’ASVP
- développement de la vidéoprotection sur l’espace public de la commune : augmentation du
nombre de caméras et de leur qualité dans de nouveaux secteurs.
- mise en place de la vidéo verbalisation
- prise d’arrêtés municipaux contre les regroupements troublant  la  tranquillité  publique,  les
nuisances  générées  par  la  prostitution,  la  consommation  d’alcool  en  centre-ville,  la
consommation détournée du protoxyde d’azote comme une drogue …
- mise en place de l’amende administrative 
- création d’une brigade motocycliste
- acquisition d’un cinémomètre 
- acquisition de 4 caméras individuelles
- acquisition de GVE

Article 17
Sur initiative du maire, la présente convention et son application font l’objet d’une évaluation
annuelle  au  cours  d’une  réunion  du  comité  restreint  du  conseil  local  de  sécurité  et  de
prévention de la délinquance. Le procureur de la République est informé de cette réunion et y
participe s’il le juge nécessaire.

Cette  réunion  est  organisée  sur  la  base  du  document-cadre  « Évaluation  annuelle  du
fonctionnement de la convention de coordination entre forces de sécurité de l’État et polices
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municipales »  qui,  une fois  renseigné,  tient  lieu de compte rendu d’entretien et  de rapport
annuel d’exécution.

Ce rapport est conservé par le préfet et par le maire, une copie est transmise par le maire au
procureur de la République.

Article 18
La  mise  en œuvre  de la  coopération  opérationnelle  définie  en  application  du présent  titre
permet la possibilité d’organiser des formations suivantes au profit de la police municipale :
- les produits stupéfiants (dont conduite à tenir lors de la découverte de produits stupéfiants)
- conservation des traces et indices
- compte rendu à l’Officier de police judiciaire – règles de procédures
- code de le route, le permis de conduire et les faux documents
- découverte de la Direction Départementale de la Sécurité Publique du Loiret

Le  prêt  de locaux et  de  matériel,  comme l’intervention  de formateurs  issus des  forces de
sécurité de l’État qui en résulté, s’effectue dans le cadre du protocole national signé entre le
ministre  de  l’intérieur  et  le  président  du  centre  national  de  la  fonction  publique territoriale
(CNFPT).

Article 19
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction
expresse. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l’une ou l’autre des parties.

Article 20
Afin de veiller à la peine application de la présente convention, le maire et le préfet conviennent
que sa  mise  en œuvre sera examinée par  une mission  d’évaluation associant  l’inspection
générale de l’administration des maires de France.

Fait à Orléans, le 

Le préfet du Loiret, Le maire de Saint-Jean de Braye,

Le procureur de la République,
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LE DIAGNOSTIC LOCAL DE SÉCURITÉ PARTAGÉ 

SAINT-JEAN DE BRAYE/ DDSP45 MARS 2023

Les conventions de coordination sont à ce jour des outils de partenariat et de coproduction
de  la  sécurité  sous-estimés.  L’identification  des  problématiques  territoriales  est  un
préalable à la mise en place des stratégies locales de sécurité. L’identification des besoins
des  villes  en matière  de  prévention  et  de  gestion  de la  délinquance,  mais  aussi  des
besoins de partenariat sont indispensables.

Définition     :  

Un diagnostic local de sécurité (DLS) est une étude réalisée par une commune ou une
intercommunalité visant à établir un audit  de l'ensemble des problématiques de sécurité
rencontrées sur son territoire  de compétence. Cela comprend également un audit  des
actions conduites par la collectivité dans le domaine de la sécurité et de la prévention de
la délinquance.

Dans le cadre du décret n°2012-2 du 2 janvier 2012, le préambule prévoit la mise en place
d'un diagnostic local de sécurité. Son article 1er cite les éléments contextuels de mise en
œuvre de ce diagnostic,  l'état  des lieux  établi  à  partir  du diagnostic  local  de sécurité
réalisé par les forces de sécurité de l'Etat compétentes, avec le concours de la commune
signataire, le cas échéant dans le cadre du conseil local de sécurité et de prévention de la
délinquance, fait apparaître les besoins et priorités suivants :

- la prévention de la délinquance des mineurs en général
- la lutte contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique ;
- la prévention et la lutte contre les violences à l’École et le harcèlement au sein

des établissements scolaires ;
- la responsabilisation des parents ;
- la prévention situationnelle en général et la vidéoprotection
- la lutte contre les cambriolages
- la prévention de la récidive ;
- la lutte contre les violences intrafamiliales, les atteintes à l’intégrité physiques

et  l’accueil des victimes
- l’amélioration de la sécurité routière et la lutte contre la violence routière
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1.Situation générale de la commune     :   (sources INSEE)

Démographie

Nombre d’habitants : 21 396 au 1er janvier 2020 (évolution
annuelle de la population entre 2014 et
2020 : +1,3 % dont 48,16% d'hommes,
22% de 0/15 ans, 18% de 15/29 ans,
19% de 30/44 ans,  19% de 45 à 59
ans et  21 % de plus de 60 ans.

Évolution  depuis  le  dernier
recensement :

Évolution de +8 % depuis 2014.
-7 % de la population a plus de 75 ans
-15 % de la population est âgée de 60
à 74 ans

Densité  de  population  et
superficie de la commune :

1 562 hab/km² (2019) contre 1 428 en
2013
13,7 km2

Composition des familles 9 250 ménages en 2019 (+3 150 de
plus qu’en 1990).
La  taille  moyenne  des  ménages  ne
cesse de baisser (2,3 personnes).
-part  des  familles  monoparentales :
11,2 %
-36 % des ménages ont des enfants 
-37 % sont constitués d’une personne
seule
-24 % des moins de 11 ans sont en fa-
mille monoparentales
-21 % des mineurs sont en situation de
vulnérabilité soit 1150 enfants
-augmentation du nombre de mineurs
de 20 % entre 2008 et 2019
-31 % des familles monoparentales ont
des  revenus  situés  sous  le  seuil  de
pauvreté
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Données socio-
économiques 

Revenu médian par famille Revenu moyen mensuel: 1 781 € (+82
€ entre 2012 et 2019)
Taux  de  pauvreté  au  seuil  de  60 %:
15 %

Taux de chômage 10 % en 2022 ( 9 % pour Orléans-Mé-
tropole) contre 12,7 % en 2016 (en di-
minution depuis septembre 2021)

Caractéristique des emplois
8 870 actifs sur la communes
-16,6 %  sont  des  cadres  ou  profes-
sions supérieures
-29 %  sont  des  professions  intermé-
diaires
-50 % sont des ouvriers ou employés 
-3,6 % sont des artisans ou commer-
çants  
La catégorie ouvriers est sur-représen-
tée sur la commune ;  ils  sont  19,5 %
sur la métropole. 

Population  de  plus  de  15
ans ayant un emploi

-22 % sont sans formation et sans em-
ploi
-25 % des non scolarisés sont sans di-
plôme. 

Salariés de 15 à 64 ans par
sexe

Taux d’activité des femmes : 90 %
Taux d’activité des hommes:95 %
22,2 % des femmes sont sur des em-
plois à temps partiel contre 6,8 % pour
les hommes

Voies de
communication

Routes principales

Une entrée de ville par Orléans avec 
la rue du Faubourg de Bourgogne et 2 
axes principaux vers Chécy avec l'AV 
Ch Peguy, l'Av LJ Soulas et l'Av P et M
Curie puis vers Boigny avec l'Av du 
Capitaine Jean, l'Av de la Paix, l'Av du 
Général Leclerc et l'Av de Verdun. Ces
différents axes sont des voies 
départementales supportant aussi les 
principales lignes de transport en 
commun Tao et Rémy.
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Voies de
communication

Voies ferrées
La voie ferrée traverse la ville d'ouest
en  Est  vers  Chateauneuf  sur  Loire.
Ligne  fermée  au  transport  des
voyageurs.

Transports
Tram depuis 2012 avec 5 arrêts et 2
parkings relais dont le pôle d'échange
bus/tram devant le lycée Monod.
6  lignes  Tao  dont  deux  lignes
structurantes (2/8) et les 12, 15, 34, 37
puis un transport à la demande, Résa
Tao. 
Les  transports  du  Conseil  Régional
Rémi traversant la ville (5 lignes).

Enseignement

Taux  de  scolarisation  des
3/17 ans : 

96% 

Écoles primaires et nombre
d’élèves

2240 enfants sont scolarisés dans les
écoles  maternelles  et  primaires.  3
classes ont  été  ouvertes à la rentrée
2022.
Il existe 90 classes réparties en :
- 5 écoles maternelles
- 3 écoles élémentaires
- 4 groupes scolaires

Collèges et nombre d’élèves 2 collèges :
-collèges Saint Exupéry : 650 élèves
-collège Coubertin : + de 800 élèves

Lycées et nombre d’élèves 2 lycées :
-  1  lycée  général  Jacques  Monod
(1470 élèves)
-  1  lycée  professionnel  Gaudier
Brzeska (850 élèves) 

Autres établissements ITEP  (Institut  Thérapeutique  Educatif
et  Pédagogique)  Fernand  Oury  (35
enfants)
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Services

Maison  de  santé  pluri-
professionnelle

Installée  en  2018  dans  les  anciens
locaux  de  la  clinique  des  Longues
allées.

Autres : - MAS La Devinière 
- ESAT PEP 45
-  Le  Petit  Cormier  (foyer  de  vie-
établissement d’accueil médicalisé)
-  Maison  de  retraite  Ehpad  des
écureuils
- Maison intergénérationelle Mosaïque
- Foyer Adoma et Prada 
- Maison de retraite Ehpad Korian Le
Saintier

L’habitat

Logements 9890 logements  en 2019, dont 618 lo-
gements vacants.
52 % propriétaires
47 % locataires
48  %  de  maisons  /  51 % d’apparte-
ments
2 283 logements sociaux

La part des propriétaires de logement
tend  à  diminuer  (54,8 %  en  2013
contre 52,3 % en 2019).
La part des locataires sociaux tend à
augmenter  (19,8 %  en  2013  contre
22,9 % en 2019)

780 ménages sont en situation de sur-
peuplement dont 20 dans un logement
d’une pièce. 35 % de ces foyers sont
des familles monoparentales. 

La  commune  est  confrontée  à  une
augmentation  de  la  densification  de
fonds de parcelles privées.
La requalification du parc existant, so-
cial et privé, est un enjeu identifié par
la Ville.

Nombre  de  logements
sociaux

2 283 en 2019 ( 23 % en 2019)
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Quartier politique de la ville
du Pont Bordeau.

18% des logements sociaux sont 
situés au Pont Bordeau et aux Hauts 
de Saint Loup,  quartier prioritaire au 
1er janvier 2015 du contrat ville 2015-
2022. 

Résidentialisation en cours.
Requalification des Bougainvillées par 
Scalis (2019/2020).
Amélioration du cadre de vie depuis  
2015/2017 par la ville (plaine du Pont 
Bordeau et Boulevard Kennedy)

Poursuite du développement de la 
vidéosurveillance dans le quartier.

Économie

Au 1er janvier 2021 :
- 2 282 établissements sont actifs  (217 créations en 2020) dont 9
établissements  avec  plus  de  200  employés  et  70  établissements
comptant de 20 à 200 employés.
-  28 %  des  établissements  œuvrent  dans  les  domaines  du
commerce, du transport, de l’hébergement et la restauration
-  18 % œuvrent pour les autres activités de service 
-  16 %  œuvrent  dans  les  activités  spécialisées,  scientifiques,
techniques et activités de services administratifs
-  13 %  œuvrent  dans  les  domaines  de  l’administration  publique,
l’enseignement, la santé et l’action sociale

- 10 255 emplois sont occupés sur le territoire
-  75 %  des  actifs  de  la  commune  travaillent  dans  une  autre
commune

Structures ressources : le service économique municipal dont l'Arche
Abraysienne,  le  GEZI  (Groupement  des  Entreprises  de  la  Zone
Intercommunale)

2  marchés  dont  celui  important  du  dimanche  matin  et  celui  du
vendredi 
Création d’une Union Commerciale en 2019.

Un pôle d’économie sociale et solidaire au Pont Bordeau, ouvert en
2018 (150m2) avec notamment un incubateur, une coopérette et une
ressourcerie.

Patrimoine La Loire, le musée campanaire Bollée, l'Eglise, la chapelle coquille.

Sites sensibles Dépôt pétrolier avenue Denis Papin, classé PPRT.

Établissements 4 hôtels, une médiathèque, un théâtre.

Page 6



particuliers 3 bars à chichas
Pas d'établissements ouverts la nuit

Commentaires de la première partie :
Une ville étendue sur 13,7 km² avec une population qui progresse. 

Saint-Jean de Braye accueille deux lycées en plus des écoles et collèges.  Il  y a de fait, de
nombreux  flux  d'une  population  jeunes  à  l'intérieur  de  la  ville.  La  proximité  du  quartier  de
l’Argonne, autre quartier politique de la ville et la liaison avec le Tram favorise les échanges mais
aussi les activités illicites entre les villes, les quartiers et les populations.

Le quartier du Pont Bordeau s’est fortement transformé tant au niveau urbain que social.  La
population reste fragilisée mais la délinquance de voie publique a fortement diminué. Elle s’est
déplacée au centre-ville.

Le  logement  social  abraysien  est  disséminé  et  une  vigilance  est  nécessaire  auprès  des
résidences sociales mais aussi des résidences de copropriétés privées notamment en centre-
ville et quartier Mondésir où se concentre la majorité des faits de délinquance.

Les  commerces  du  centre-ville  et  la  zone d'activité  reflètent  un  dynamisme local  avec  des
organisations (Gezi ..) qui peuvent apporter un appui sur la prise en compte de la sécurité.
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1) Les données relatives à la délinquance et aux phénomènes délinquants     :  
Chiffres de la DDSP Loiret.

Délinquance

Atteintes
aux biens

2019 2020 2021 2022 3  mois
2023

Cambriolages 88 76 69 56 35

Dont cambriolages au 
préjudice des 
particuliers

57 39 55 35 19

Dont cambriolages au 
préjudice  des locaux 
industriels , commer-
ciaux et financiers

9 25 9 10 9

Dont cambriolages 
autres lieux

22 12 5 11 7

Vols de véhicules 
automobiles et fret

27 16 21 17 21

Vols 2 roues motorisés 8 6 6 6 7

Vols à la roulotte et 
accessoires

86 62 93 55 32

Destructions et 
dégradations

48 35 43 38 33

Incendies volontaires 16 9 8 6 14

Atteintes
volontaires
à  l’intégrité
physique

regroupe les violences 
physiques crapuleuses
non crapuleuses, 
sexuelles et menaces 
de violences

175 215 242 243 102

Violences physiques 
non crapuleuses 

99 146 151 150 66

Dont coups et 
blessures volontaires

69 104 98 93 40

Dont violences, , 
mauvais traitements et 
abandons d’enfants

21 32 39 44 18

Dont violences à  
dépositaires de 
l'autorité publique 

7 9 11 9 7
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Violences physiques 
crapuleuses
(liées à des vols)

13 10 19 22 6

Dont vols avec 
violences sans arme

12 8 17 17 6

Dont vols avec arme 
Blanche

1 2 1 4 0

Dont vol à main armée 
– armes à feu

0 0 1 1 0

Violences sexuelles 16 13 20 16 7

Menaces de violences 47 46 52 55 23

Port  d’arme
prohibé

6 8 8 2 3

Infractions à
la législation
sur les 
stupéfiants

51 28 64 38 9

TOTAL DES 
FAITS 
CONSTATES
(Toutes  
infractions)

783 662 782 675 379

TOTAL DES 
INDIVIDUS 
MIS EN 
CAUSE

204 175 216 176 128

DONT 
MINEURS 
MIS EN 
CAUSE

49 25 53 31 35
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Part de la délinquance à Saint-Jean de Braye/C.S.P. d’Orléans

Commentaires     des données de la DDSP:  

La part de la délinquance sur la commune de Saint-Jean-de-Braye au sein de la circonscription de
police  d’Orléans  (en  moyenne 5,97 % de 2019 à  2022)  se situe  en deçà de son  niveau de
population au sein de cette circonscription (8,06 %). 
Sur cette période de 4 ans, avec 662 faits constatés, 2020 (année de confinement près de 3,5
mois) constitue l’année au cours de laquelle le niveau de délinquance apparaît le plus bas sur la
commune de Saint-Jean-de-Braye alors, qu’en 2019, la commune atteint son plus haut avec 783
faits. Parallèlement, depuis 2016, la CSP d’Orléans enregistre une baisse continue de délinquance
ainsi, en 2022, elle atteint son niveau le plus bas avec 11 717 faits constatés. Globalement, la
commune de Saint Jean de Braye, en nombre de faits est relativement stable avec une légère
tendance à la baisse suivant ainsi le mouvement général de la circonscription. 

Dans le détail des différents items :

Les atteintes aux biens s’inscrivent dans l’évolution générale décrite ci-dessus avec un nombre de
faits en constante déflation, si l’on ne tient pas compte de l’année 2020 avec ses 3 mois et demi de
confinement. A noter par contre, qu’en 2022, année normale, on atteint 299 atteintes aux biens soit
juste 12 de plus qu’en 2020 ! Toutefois, il semblerait qu’en ce début 2023 la tendance s’inverse. 

-  Les  cambriolages  suivent  cette  évolution  avec  un  nombre  de  faits  le  plus  bas  en  2020  et
quasiment  identique  en   2022  pour  ce  qui  est  des  particuliers.  Ce  qui  confirme  l’impact  du
confinement. Par contre, il faut noter une reprise sérieuse de cette activité en ce début 2023 avec
35 faits constatés sur 3 mois soit plus de la moitié des faits de 2022. 
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- Les vols liés aux véhicules s’inscrivent dans la même logique d’évolution. Un creux en 2020, un
quasi  retour à la normale en 2021 et  une baisse,  nette,  en 2022. Il  faut  remarquer la  même
tendance haussière en ce début 2023 avec des chiffres sur les 3 premiers mois équivalents à ceux
de 2022 notamment pour les vols de véhicules.

-  Les  destructions  et  dégradations  (incendies  volontaires  inclus)  s’inscrivent  dans  l’évolution
générale précédemment décrite ; et repartent fortement à la hausse en ce début 2023. 

STATISTIQUES DES FAITS DE LA DÉLINQUANCE ( main courante et rapports PM )

1) 1) STATISTIQUES  DES PROCES VERBAUXSTATISTIQUES  DES PROCES VERBAUX          ELECTRONIQUESELECTRONIQUES    

ANNEE 2021 2022

Infractions aux

stationnement

523 1152

Infractions au Code

route

243 507

Infractions à la

vitesse

15 56

Infractions relatives

aux atteintes

diverses

201 22

Infractions relatives

aux nuisances

3 24

Infractions relatives

aux bruits

19 28

Infractions relatives

aux animaux

4 36

TOTAL 1 008 1 825

L’activité contraventionnelle sur le stationnement est en très forte hausse du fait du recrutement deL’activité contraventionnelle sur le stationnement est en très forte hausse du fait du recrutement de
2 ASVP en janvier 2022.2 ASVP en janvier 2022.
L’activité est également en hausse pour les infractions au Code de la route du fait de la créationL’activité est également en hausse pour les infractions au Code de la route du fait de la création
d’une  brigade  motocycliste  et  à  l’achat  d’un  cinémomètre  en  2022d’une  brigade  motocycliste  et  à  l’achat  d’un  cinémomètre  en  2022  ;  ces  équipements  ayant;  ces  équipements  ayant
vocation à œuvrer dans le cadre de la lutte contre les violences routières.vocation à œuvrer dans le cadre de la lutte contre les violences routières.
La vidéo verbalisation a également été mise en place sur la commune en 2022. La vidéo verbalisation a également été mise en place sur la commune en 2022. 
Il  ressort  nettement  que  les  problématiques  de  la  ville  sont  concentrées  sur  deux  quartiersIl  ressort  nettement  que  les  problématiques  de  la  ville  sont  concentrées  sur  deux  quartiers
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principalement, le Centre ville et le Pont Bordeau, avec une attention particulière à apporter auprincipalement, le Centre ville et le Pont Bordeau, avec une attention particulière à apporter au
quartier Sud notamment sur le secteur rue de la Loire, rue Hélène Caillard, rue de Vincennes.quartier Sud notamment sur le secteur rue de la Loire, rue Hélène Caillard, rue de Vincennes.

2) 2) STATISTIQUES DESCRIPTIVES DES RAPPORTS DE POLICESTATISTIQUES DESCRIPTIVES DES RAPPORTS DE POLICE

ANNEE 2020 2021 2022

Rapports de

MAD

47 63 103

Rapports d'Infos 69 94 81

Rapports de

Contravention

100 60 142

Rapports

d'Intervention

52 58 78

Rapports de

Délit Routier

27 27 29

TOTAL 295 302 432

L’activité de la Police Municipale est en croissance constante sur tous les items.L’activité de la Police Municipale est en croissance constante sur tous les items.
Les  infractions  routières  de  nature  délictuelles  entraînant  une  mise  à  disposition  de  l’auteurLes  infractions  routières  de  nature  délictuelles  entraînant  une  mise  à  disposition  de  l’auteur
représentent une part importante des MAD. Des actions ont été menées en coordination avec lesreprésentent une part importante des MAD. Des actions ont été menées en coordination avec les
services de la Police Nationale de manière ponctuelle, elles sont programmées aussi sur 2023. Laservices de la Police Nationale de manière ponctuelle, elles sont programmées aussi sur 2023. La
police municipale a été dotée d’une brigade motocycliste et d’un cinémomètre en mars 2022. police municipale a été dotée d’une brigade motocycliste et d’un cinémomètre en mars 2022. 

3) 3) STATISTIQUES DES 25 «STATISTIQUES DES 25 «          ITEMSITEMS          » LES PLUS RECURRENTS» LES PLUS RECURRENTS    
 DE LA  MAIN-COURANTE POLICE DE LA  MAIN-COURANTE POLICE

ANNEE 2021 2022

Véhicules ventouses 44 30

Individus indésirables 56 69

Stationnements gênants 21 70

Informations 69 62
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Nuisances 104 75

Incivilités 14 12

Vols simples 15 43

Individus suspects 63 56

Dégradations de biens

privés

30 38

Différends entre personnes 15 20

Assistances 21 23

Tapages 53 42

Agressions 17 13

Cambriolages 10 5

Chiens errants VP 10 24

Accidents routiers 18 17

Dépôts d'immondices 21 16

Différents de voisinage 23 25

Informations riverains 50 53

Code de la route 14 9

Dégradations domaine

public

11 9

Intrusions 9 14

Démarchages 7 7

Menaces 14 12

Nuisances par animaux 21 23

Les véhicules ventouses et les stationnements anarchiques prennent une part importante dans lesLes véhicules ventouses et les stationnements anarchiques prennent une part importante dans les
missions de la Police Municipale. Des dispositions budgétaires ont été prises en ce sens afin demissions de la Police Municipale. Des dispositions budgétaires ont été prises en ce sens afin de
faciliter les enlèvements et redonner de l'espace de stationnement sur l'ensemble de la ville.faciliter les enlèvements et redonner de l'espace de stationnement sur l'ensemble de la ville.
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Les nuisances, incivilités, regroupements, dégradations de biens publics ont un point commun quiLes nuisances, incivilités, regroupements, dégradations de biens publics ont un point commun qui
est celui des lieux de regroupements d'individus bien connus des services de Police. Des actionsest celui des lieux de regroupements d'individus bien connus des services de Police. Des actions
communes  Police  Nationale/Police  Municipale  ont  été  menées  et  vont  encore  avoir  lieucommunes  Police  Nationale/Police  Municipale  ont  été  menées  et  vont  encore  avoir  lieu
prochainement et cela de manière continue, jusqu'à obtention de résultats probants.prochainement et cela de manière continue, jusqu'à obtention de résultats probants.
Des arrêtés interdisant les rassemblements sont pris dès l’apparition de ces regroupements. DeDes arrêtés interdisant les rassemblements sont pris dès l’apparition de ces regroupements. De
nombreuses verbalisations par procès-verbal sont effectués sur la base de ces arrêtés. nombreuses verbalisations par procès-verbal sont effectués sur la base de ces arrêtés. 

Les dépôts d'immondices sont une problématique régulière de notre saisine par administrés ouLes dépôts d'immondices sont une problématique régulière de notre saisine par administrés ou
services de la ville. Afin d'endiguer le phénomène, un recrutement et de nouvelles missions deservices de la ville. Afin d'endiguer le phénomène, un recrutement et de nouvelles missions de
contrôle  et  de  verbalisation  ont  été  mises  en  place,  par  l'intermédiaire  d'une  équipe  ASVPcontrôle  et  de  verbalisation  ont  été  mises  en  place,  par  l'intermédiaire  d'une  équipe  ASVP
assermentée. assermentée. 

Les dossiers de chiens catégorisés ont été repris en 2022. Un référent a été désigné et en assureLes dossiers de chiens catégorisés ont été repris en 2022. Un référent a été désigné et en assure
le suivi. le suivi. 

4) 4) STATISTIQUES DES FOURRIÈRESSTATISTIQUES DES FOURRIÈRES

MOTIF 2020 2021 2022

Trottoir 0 1 6

Défaut assurance 6 12 21

Défaut de PC 4 6 8

Abusif + 7Jours 81 60 84

Immobilisation 1 1 0

Refus

obtempérer

3 1 1

Interdit par

panneau

0 0 0

Procédure

judiciaire (art

L325-1 du CR)

0 1 7

Voie piétonne 0 1 0

Gênant par

arrêté

1 6 8

Emplacement

handicapés

0 0 0

Sortie garage 1 1 1
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TOTAL général

tous items

81 103 147

L'analyse de ce tableau fait ressortir la nécessité de traiter les véhicules épaves et stationnementsL'analyse de ce tableau fait ressortir la nécessité de traiter les véhicules épaves et stationnements
abusifs de plus de 7 jours. Comme indiqué au paragraphe 6, des moyens ont été donnés par laabusifs de plus de 7 jours. Comme indiqué au paragraphe 6, des moyens ont été donnés par la
collectivité en terme de budget afin d'enlever de l'espace public ces véhicules et dégager descollectivité en terme de budget afin d'enlever de l'espace public ces véhicules et dégager des
espaces de stationnement.  espaces de stationnement.  

5 ) 5 ) OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCESOPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

ANNEE NOMBRE DE DEMANDES

2020 173

2021 176

2022 216

6) 6) STATISTIQUES DES OBJETS TROUVESSTATISTIQUES DES OBJETS TROUVES

2020 2021 2022

Objets trouvés 274 250 374

Objets Perdus 111 129 111

Transferts 95 71 71

Objets Restitués 69 99 92

Objets Détruits 33 37 37

Objets Transmis

au Domaine

77 41 65

Objets Détenus

au Poste

0 2 109*

*objets conservés 1

an donc non encore

transférés à ce jour
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Commentaires des chiffres de la Police municipale     :   
L’équipe de la police municipale a été renforcée courant 2022. Elle est au complet depuis plus d’unL’équipe de la police municipale a été renforcée courant 2022. Elle est au complet depuis plus d’un
an.  De  nouveaux  moyens  ont  été  mis  à  disposition  de  l’équipean.  De  nouveaux  moyens  ont  été  mis  à  disposition  de  l’équipe  :  agent  cynophile,  brigade:  agent  cynophile,  brigade
motocycliste, acquisition d’un cinémomètre, mise en place de la vidéo verbalisation …motocycliste, acquisition d’un cinémomètre, mise en place de la vidéo verbalisation …

Une grosse partie de l’activité se situe dans le centre-ville qui concentre beaucoup de passage etUne grosse partie de l’activité se situe dans le centre-ville qui concentre beaucoup de passage et
attire certains jeunes qui perturbent la tranquillité publique et qui s’adonnent parfois aux trafics. Ilattire certains jeunes qui perturbent la tranquillité publique et qui s’adonnent parfois aux trafics. Il
est mis en place quotidiennement des surveillances pédestres accompagnées d’un auxiliaire caninest mis en place quotidiennement des surveillances pédestres accompagnées d’un auxiliaire canin
sur  ce secteur.  De nombreuses verbalisations sont  rédigées sur  la  base d’arrêtés municipauxsur  ce secteur.  De nombreuses verbalisations sont  rédigées sur  la  base d’arrêtés municipaux
interdisant les rassemblements. interdisant les rassemblements. 

Les très  bonnes relations  qu'entretiennent  le  service  des  MEDIATEURS et  celui  de la  PoliceLes très  bonnes relations  qu'entretiennent  le  service  des  MEDIATEURS et  celui  de la  Police
Municipale sont à noter. Il permet un véritable maillage des secteurs de la ville et une certaineMunicipale sont à noter. Il permet un véritable maillage des secteurs de la ville et une certaine
redistribution des missions de proximité et de réponses aux administrés. redistribution des missions de proximité et de réponses aux administrés. 

3. Les données relatives à l'environnement territorial de sécurité     

Sécurité
routière
(chiffres
DDSP)

Accidents

Mortels
2019 : 0
2020 : 0
2021 : 1
2022 : 0

Corporels
2019 : 22
2020 : 14
2021 : 14
2022 : 14

Données liées à
l’activité  des
services

Verbalisation
Par  catégorie
d’infractions

Vitesses  P.N.
-2019: 42
-2020 : 01
-2021 : 0
-2022 : 03

Alcoolémie au volant P.N.
-2019 : 15
-2020 : 6
-2021 : 15
-2022 : 15

Usage  stupéfiants  au  volant
P.N. 
2019 : 2
2020 : 4
2021 : 5
2022 : 11

POLICE
MUNICIPALE Actions

d’éducation
routière

Écoles Action de 
prévention de la 
PM dans toutes les
écoles 

-35  interventions  dans  les
écoles  sur  l’année  2021/22
(soit environ 1 000 élèves)
-Participation  du  moniteur
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élémentaires prévention  routière  de  la  PM
au « savoir rouler à vélo » mis
en place à la rentrée 2022. 

Collèges Action de 
prévention routière
de la PM auprès 
du collège 
Coubertin et St 
Exupéry

Collège St Exupéry     :   
pas d’intervention

Collège Coubertin, 
intervention une semaine et 
demie pour les 5ème et 3ème,
ASSR

Autres publics Action de 
prévention routière
de la PM 

Présence d’un  stand PM sur
la rando cyclo Octobre Rose,
sur les actions de réparations
vélos,...
Atelier  de  sensibilisation  sur
l’alcool  et  le  stup  et  la
conduite  de  véhicules  sur
plusieurs manifestations. 
Communications relatives à la
sécurité  routière  sur  le
magasine municipal. 
Intervention  au  centre  de
loisirs. 

Commentaires     PN  :   

Du 01/01/2019 au 31/12/2022, ont été constatés 64 AVP corporels et 01 AVP mortel. Sur cette
période  et  pour  l’ensemble  des  accidents,  ce  sont  en  moyenne  16  AVP qui  sont  constatés
annuellement sur la commune ; pour mémoire, sur la période précédente on enregistrait 24 AVP
par an en moyenne. L’année 2019 enregistre 24 AVP, les trois années suivantes sont à 14. Le seul
accident mortel est enregistré en 2021. 

L’analyse d’accidentologie sur la période considérée révèle que les secteurs «accidentogènes» de
la commune sont principalement : la tangentielle avec 9 accidents, l’avenue de Verdun avec 8 puis
l’avenue Denis PAPIN avec 5.
L’accident mortel à déplorer a eu lieu le 08 décembre 2021 à 17h15 au niveau du rond point sis
avenue Gay Lussac angle Capitaine Jean. La victime est un adolescent de 13 ans qui circulait à
vélo et qui a été heurté par une camionette.
 
Globalement, sur cette commune le nombre d’infractions liées à l’alcoolémie est de 15 excepté en 
2020, année de confinements, où il est de 6. 

Les constatations pour l’usage de produits stupéfiants au volant sont en constante progression,
passant de 2 faits en 2019, au double l’année suivante et arrivent à 11 en 2022. 

Concernant  les  infractions  liées  à  la  vitesse,  2019  est  une  année record  avec  42 infractions
relevées. Les années suivantes, les verbalisations pour excès de vitesse vont de zéro en 2021, 01
en 2020 et 03 en 2022.  
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Autres
sources 
et 
éléments  de
délinquance

Transports Kéolis Tao

PMIT

Baisse  de  12 %  des  incidents  en
2021

-------------------------------------------------
Mises à disposition     :  
- 0 en 2020
- 2 en 2021
- 4 en 2022
Interventions     :  
- 1 en 2020
- 4 en 2021
- 4 en 2022
PVe     :  
- 11 en 2020
- 15 en 2021
- 7 en 2022

7 Bailleurs sociaux 

Réunions  spécifiques  centre-
ville et commerçants

Cellule de veille tous les deux mois
avec  les  bailleurs  et  les  forces  de
l’ordre :  3  réunions  en  2020,  5  en
2021 et 4 en 2022 avec  un focus sur
le centre-ville et le Pont Bordeau. 

Les sites plus sensibles en 2022:
Mondésir,  centre-ville  (Léon  Bum,
Carrefour  Market,  place  de  la
commune  et  Danton  et  les  allées
jusqu’à l’avenue Rostand ) 

Réunion annuelle commerçants
 

Prévention  et
dispositifs de
sûreté

Dans les transports
Présence de la Police Municipale en
articulation  avec  Kéolis/Tao  et  la
Police  Municipale  Intercommunale
des Transports.

Dans les établissements 
scolaires

PM  est  présente  aux  entrées  et
sorties  des  deux  collèges,
interventions régulières en prévention
routière,  participation aux actions de
prévention  organisées  par  les
partenaires  (prévention  du
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harcèlement,  groupes  de  travail
enfants guetteurs,...)

Dans  le  centre-ville  et  secteurs
particuliers

Patrouilles de la PM pédestres, VTT,
véhicules, moto, avec auxiliaire canin.
Nombreuses  prises  de  contacts
commerçants et usagers de la VP. 
Répression  des  incivilités  (jets  de
détritus,  divagations  de  chiens,
miction  sur  la  VP,  dépôts  sauvages,
nuisances sonores,…
Prises d’arrêtés anti-rassemblements.
Travail en soirée hebdomadaire.

Centre de supervision urbain
(Pas de permanence 24/24 mais
une  personne  présente
régulièrement en journée devant
les écrans)

133 caméras sur la voie publique et
aux  abords  des  équipements
municipaux.
2  caméras  nomades  déplacées  en
fonction des besoins 
2 caméras solaires autonomes

Dispositif de 
médiation

3  agents  de  médiation  sur
l’espace public sur centre-ville et
Pont Bordeau en priorité depuis
2017

1012 actions en 2021/ 915 en 2022
(385/277 au Pont Bordeau et 492/502
au centre-ville)  dont 109/92 constats,
227/240 interventions   et  78/44
orientations.

Dispositifs  territoriaux  de
prévention  de  la  délinquance
mis  en  place  sur  le  territoire
(Stratégie  Territoriale,  CLSPD,
…..)

CLSPD 
Cellule de veille  quartiers  tous les deux mois  (PM,
PN, Asca, Bailleurs …) et partenariat avec le délégué
cohésion  police  population  qui  rencontre
régulièrement les commerçants avec le délégué  à la
préfète.

Cellule  de  prévention  socio-éducative pour  le
traitement  des  mineurs  délinquants  tous  les  deux
mois :  30 situations  examinées  en  2021  dont  18
nouvelles, 55 situations examinées en 2022 dont 28
nouvelles, (PM, PN, PJJ, MDD 45, EN) 

Groupe  de  travail  « enfants  guetteurs »  créé  en
2022 :  3  réunions  avec  Asca,  école  L  Petit,
Prévention  spécialisée  et  Police  Municipale.
Repérage et prévention. Intervention à deux reprises
en juin et décembre 2022 du délégué cohésion police
population dans les classes de CM.
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Prévention de la récidive et  accueil  des TIG :  5 en
2020 pour 685 heures  et 3 en 2021 pour 330 heures.

Prévention des mineurs avec la Réussite éducative et
la prévention spécialisée :  30 enfants de 3 à 10 ans
en 2021 et 37 en 2022.
53 jeunes de 11 à 15 ans en 2021 et 38 en 2022 et
37 de 16 à 21 ans en 2021 et 62 en 2022.

Chantiers éducatifs 16/25 ans : 19 jeunes

Rappel à l'ordre : 1 rappel à l’ordre en 2021 et 7 en
2022.

Orientations prioritaires du CLSPD en 2022
Dans le domaine de la tranquillité publique     :  

Lutter contre le trafic de stupéfiants et la délinquance sur 
le Centre ville en priorité (Consommation d’alcool, chiens 
molossoïdes, rodéos, rixes et regroupements, sécurisation
des commerces …)
Lutter contre les cambriolages et renforcer la 
communication sur le dispositif Opération Tranquillité 
Vacances
Mettre en œuvre une action régulière et concertée 
concernant les nuisances générées par les activités de 
prostitution rue du Faubourg de Bourgogne
Renforcer les action de prévention et de contrôle pour la 
sécurité routière, défaut de permis et d’assurance, contrôle
de vitesse, rodéos. Opérations concertées avec la PN

Dans le  domaine  de  l’action  éducative  et  de  la
prévention     :  

Renforcer les actions de prévention routière et de sécurité 
de la Police Municipale dans les établissements scolaires 
primaires et secondaires.
Prévention de la délinquance par la création d’un Conseil 
des Droits et Devoirs des Familles (CDDF)
Prévention et lutte contre le harcèlement à l’école, relation
police/population et jeunes, prévention des conduites à 
risque
Création d’un groupe de travail local pour élaborer actions 
et procédures concernant les jeunes enfants/pré-ados 
repérés comme « guetteurs » ou pris dans le système 
illicite des plus grands.
Développer l’action partenariale « d’aller vers » les publics
fragiles  (enfants  seuls  dans  l’espace  public,
prévention  des  consommations,  dialogue
interculturel)
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Objectifs et actions

1. Prévenir la délinquance des mineurs 
-Participation des forces de l'ordre  à la cellule de prévention socio-éducative du
CLSPD pour le traitement des mineurs délinquants. Transmission au coordonnateur
mairie du CLSPD par la Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP)
de la liste des mineurs abraysiens interpellés.
-Transmission de la DDSP à la police municipale des informations concernant les
contrôles judiciaires des mineurs .
-Transmission par la ville à la DDSP des informations relatives à la délinquance des
mineurs constatée par la police municipale.
-Prise  en compte  et  travail  partenarial  avec  les différentes  forces de  l’ordre  au
traitement et à la prévention des rixes intercommunales sur la métropole.
-Participation à la mise en œuvre par le Procureur de la République d’un groupe
local de traitement de la délinquance.

2. Lutter contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique 
-Renforcement de la présence des forces de l'ordre (Police Nationale et Municipale)
en journée et la nuit avec des opérations concertées régulières.
Patrouilles de la police municipale sur l'ensemble de la commune (Véhicule, VTT,
pédestre, en journée et la nuit de façon aléatoire) et notamment dans les quartiers
sensibles avec une attention particulière sur les regroupements récurrents sur la
voie publique ou dans les halls d'immeubles.
-Mise en œuvre par les forces de l’ordre municipales et  de l’État  des différents
arrêtés  municipaux  tels  que  les  arrêtés  anti-regroupements,  contre  l’usage  de
l’alcool suivant les nécessités du territoire.
-Mise  en  œuvre  une  action  régulière  et  concertée  concernant  les  activités  de
prostitution rue du Faubourg de Bourgogne au regard de la Loi sur la pénalisation
du client en lien avec la commission départementale sur la prostitution.
-Participation des forces de l'ordre à la cellule de veille des quartiers avec tous les
acteurs locaux.
-Transmission mensuelle par la DDSP de données précises (quantité, lieux, heures
des  délits)  concernant  la  délinquance  de  voie  publique  et  notamment  les
cambriolages, les vols liés aux véhicules, les atteintes aux biens et aux personnes.

3. Prévenir et lutter contre les violences à l'école et le harcèlement au sein
des établissements scolaires
-Présence  de  la  police  municipale  aux  entrées  et  sorties  des  établissements
scolaires le matin et le soir (Agents de sortie des écoles pour les écoles et agents
de la police municipale pour les collèges et lycées).
-Lutte contre le trafic et l'usage des stupéfiants devant les établissements scolaires
et notamment les deux lycées.
-Participation des différentes forces de l'ordre aux actions de prévention dans le
cadre des établissements scolaires et à leur demande (CESC).
-Transmission par les collèges des élèves exclus et développement de la prise en
charge des élèves exclus et en situation de décrochage scolaire.
-Mise  en  œuvre  en  partenariat  avec  l’Éducation  Nationale  d’actions  de
sensibilisation et de prévention contre le harcèlement.
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4.Responsabiliser les parents
-Développement et renforcement les dispositifs d’accompagnement à la parentalité
(rappel à l’ordre, conseil des droits et devoirs des familles, guidance parentale ...)
-Participation des forces de l'ordre éventuellement à des rappels à l'ordre effectués
par  le  Maire  auprès  des  jeunes  mineurs  et  de  leurs  parents  prévention  contre
harcèlement et le cyberharcèlement, les addictions et la gestion des écrans ...), .

5. Développer la prévention situationnelle et  la vidéoprotection. 
-Amplification de la coopération dans le  domaine de la prévention situationnelle
avec l'expertise du Référent  Sûreté  de la DDSP pour les lieux sensibles de la
commune et la mise à disposition du Centre de Supervision Urbain et des images
aux forces de sécurité de l’État. 
-Poursuite  du  développement  de  la  vidéoprotection  de  voie  publique  dans  les
secteurs suivant.  Au 1er février  2023, 133 caméras visionnent  la commune. Les
dernières implantations concernent notamment les axes structurants (implantation
en 2022 au Rond-Point Mondésir, carrefour Pierre et Marie Curie/rue de la Gare,
avenue Pierre Mendès-France, carrefour avenue Pierre Mendès-France et avenue
du Général Léclerc,...)
 
6.Lutter contre les cambriolages
-Renforcement  des  Opérations  tranquillités  vacances  de  la  police  municipale,
réaliser  des  réunions  d’information  auprès  des  publics  vulnérables  (personnes
âgées ..), communiquer régulièrement par les différents canaux existants sur les
bons gestes et réflexes pour prévenir et dissuader les effractions.
-Mise  en  œuvre  d’  une  cartographie  avec  les  informations  transmises
mensuellement par la DDSP.

7. Développer la prévention de la récidive
Élargsement  et  développement  de  l’accueil  de  personnes  en  TIG  auprès  de  
nouveaux services.

8.Lutter contre les violences intrafamiliales, les atteintes à l’intégrité physique
et favoriser l’accueil des victimes
-Accueil des femmes victimes de violences par une conseillère conjugale au CCAS
et travail en réseau. Deux agents de la PM ont été formés en 2022, trois autres le
seront  en 2023 ;  la  responsable  du service est  elle-même formatrice  auprès du
CNFPT dans ce domaine. 
-Développement du partenariat avec le mouvement du Nid pour la prévention des
violences sexuelles et l’insertion des personnes prostituées
-Participation  à  la  commission  départementale  pour  le  traitement  des  parcours
d’insertion des personnes voulant sortir de la prostitution.

9. Améliorer la sécurité routière et lutter contre la violence routière
-Actions de prévention et de répression contre les infractions à la sécurité routière
(stationnements, vitesse, Rodéos, circulation, sortie des écoles …)
Contrôles réguliers,  préventifs  et  répressifs  ciblés par  la  police  municipale  et  la
police nationale.
-Actions  de  prévention  dans  les  établissements  scolaires  du  primaire  et  du
secondaire par la police municipale et la police nationale.
Afin  de  lutter  contre  la  violence  routière,  une  équipe  motocycliste  dotée  d’un
cinémomètre a été créée en mars 2022.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°6

Objet :  Prévention  spécialisée  -  Approbation  d'une  convention  entre  les  communes
d'Orléans,  Saint-Jean de Braye,  Fleury  les Aubrais,  Saint-Jean de  la  Ruelle  et  le  CCAS
d'Orléans

En application  de  l’article  L 5217-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  tel
qu’issu de l’article 90 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République, le  département du Loiret et Orléans Métropole se sont entendus pour que la
Métropole exerce à l'intérieur de son périmètre, par transfert, en lieu et place du  département,
l’action de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté en rupture avec
leur milieu, prévues au 2°) de l’article L121-2 et à l’article L221-1 du code de l’action sociale et des
familles.

Suite au transfert de cette compétence par le département du Loiret à l’établissement public de
coopération intercommunale (EPCI), Orléans Métropole, au 1er janvier 2019 et à l’arrivée à terme
de la précédente convention d’un an, les communes de Fleury les Aubrais, Orléans, Saint-Jean de
Braye et Saint-Jean de la Ruelle ainsi que le CCAS d’Orléans n’avaient plus vocation à poursuivre
ces missions,  l’EPCI étant  censé les exercer désormais à titre exclusif  sur l’ensemble de son
territoire. 

Cependant,  elles ont souhaité continuer à s’impliquer en contribuant aux actions de prévention
spécialisée développées par Orléans Métropole principalement dans les communes de Fleury les
Aubrais, Orléans, Saint-Jean de Braye et Saint-Jean de la Ruelle, pendant une période transitoire
correspondant à la construction d’une organisation et d’une politique métropolitaine. Cela a conduit
à une première convention de 2019 à 2021 suivie d’une seconde convention d’une durée d’un an
pour 2022. Le comité de pilotage du 19 avril 2023 a proposé de reconduire cette convention sur
une période d’un an pour permettre une concertation entre les élus des quatre communes et la
Métropole sur la question du co-financement et de l’évolution de la Prévention Spécialisée.

Ainsi, il est proposé une  nouvelle convention partenariale financière et opérationnelle, pour une
durée d’un an à compter du 1er janvier 2023, entre les communes d'Orléans, Saint-Jean  de Braye,
Fleury les Aubrais, Saint-Jean de la Ruelle, Orléans Métropole et le CCAS d’Orléans, ayant pour
objet de définir les obligations de chacune des parties et plus particulièrement : 

- Les conditions administratives, techniques et financières dans lesquelles les communes et
le CCAS mettent à disposition de Orléans Métropole des locaux en vue de faciliter la mise
en œuvre d’actions de prévention spécialisée dans les quartiers prioritaires. Chaque partie
met à disposition des locaux et de l’équipement sur son territoire.
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- Les modalités de participations des communes et du CCAS d’Orléans au financement des
actions de prévention spécialisée développées par Orléans Métropole. Les communes de
Fleury les Aubrais,  Saint-Jean de Braye et  Saint-Jean de la  Ruelle  ainsi  que le  CCAS
d’Orléans envisagent d’apporter annuellement une contribution financière aux actions de
prévention spécialisée développées par Orléans Métropole dans les quartiers prioritaires
de Fleury les Aubrais, Orléans, Saint-Jean de Braye et Saint-Jean de la Ruelle.

Contributeurs Montant annuel
CCAS Orléans 200 000 €
Fleury-les-Aubrais 30 000 €
Saint-Jean-de-Braye 30 000 €
Saint-Jean-de-la-
Ruelle

30 000 €

Total 290 000 €

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des Métropoles ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n°2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée « Orléans
Métropole » ;

Vu  l’avis  conforme  de  la  Commission  Locale  d’Evaluation  des  Ressources  et  des  Charges
Transférées qui s’est réunie le 5 novembre 2018 ;

Vu la délibération adoptée par la session du Conseil départemental des 13 et 14 décembre 2018
portant approbation de la convention portant transfert de compétences « fonds solidarité logement,
fonds d’aide aux jeunes et prévention spécialisée » entre le département du Loiret et Orléans
Métropole ;

Vu la délibération adoptée par le Conseil Métropolitain du 20 décembre 2018 portant approbation
de la convention portant transfert de compétences « fonds solidarité logement, fonds d’aide aux
jeunes et prévention spécialisée » entre le département du Loiret et Orléans Métropole ;

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la convention financière et opérationnelle à passer avec les communes d’Orléans,
Saint-Jean de la Ruelle,  Fleury les Aubrais,  et  le CCAS d’Orléans pour une durée d’ un an à
compter du 1er janvier 2023,

- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention.
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Métropole  « Orléans  Métropole »,  représentée par  son Président,  Monsieur  Serge  GROUARD,
agissant  en vertu  d’une délibération du conseil  métropolitain  en date  du 9  novembre  2021,  dont
Monsieur   le   Préfet   de   la   région   Centre-Val   de   Loire,   préfet   du   Loiret,   a   accusé   réception   le   17
novembre 2021,

D’UNE PART,

ET :

La commune d’Orléans,  représentée par Monsieur Florent MONTILLOT, Premier Maire-Adjoint pour
la Santé, la Sécurité, la Tranquillité Publique et les Relations avec l’université agissant au  nom du Maire
en vertu d’une  délibération du  Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020, dont Monsieur le Préfet
de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, a accusé réception, le ……….. 

La commune de Fleury-les-Aubrais, représentée par son maire, Madame Carole CANETTE, agissant en
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du …….. , dont Monsieur le Préfet de la région
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, a accusé réception, le ……. 

La commune de Saint-Jean-de-Braye, représentée par son maire, Madame Vanessa SLIMANI, agissant
en vertu d’une délibération du Conseil  Municipal  en date du………. ,  dont Monsieur  le Préfet de la
région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, a accusé réception, le………… 

La commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle, représentée par son maire, Monsieur Christophe CHAILLOU ,
agissant en vertu d’une délibération du   Conseil  Municipal  en date du     …………., dont Monsieur  le
Préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, a accusé réception, le …………..

CONVENTION RELATIVE AUX CONTRIBUTIONS  APPORTEES AUX
ACTIONS DE PREVENTION SPECIALISEE 

DANS LES COMMUNES 
DE FLEURY-LES-AUBRAIS, ORLEANS, SAINT-JEAN-DE-BRAYE 

ET SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
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Le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  la  ville  d’Orléans  (C.C.A.S),  représenté  par  Monsieur
Gauthier DABOUT, Vice-Président du C.C.A.S en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration
en date du ……………....., dont Monsieur le Préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, a
accusé réception le……………                             .

D’AUTRE PART.

P R E A M B U L E :

En application du IV de l’article L.  5217-2 du code général  des collectivités territoriales  (CGCT),  tel
qu’issu de l’article 90 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République, le Département du Loiret et Orléans Métropole se sont entendus pour que la Métropole
exerce à l'intérieur de son périmètre, par transfert, en lieu et place du Département, les groupes de
compétences suivants depuis le 1er janvier 2019 : 

-   attribution  des   aides   au  titre  du   fonds  de   solidarité  pour   le   logement,  dénommé  Fonds  unifié
Logement (FUL) dans le Département du Loiret, en application de l'article 6 de la loi n° 90-449 du 31
mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ;

- aide aux jeunes en difficulté, en application des articles L. 263-3 et L. 263-4 du code de l'action sociale
et des familles ;

- actions de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté en rupture avec leur
milieu, prévues au 2°) de l’article L121-2 et à l’article L221-1 du code de l’action sociale et des familles.

Cet accord a été formalisé par la signature intervenue le……… de la convention portant transfert des
compétences « fonds solidarité logement, fonds d’aide aux jeunes et prévention spécialisée » entre le
département du Loiret et la métropole « Orléans Métropole ».

Antérieurement au transfert  de la  compétence « prévention spécialisée » entre  le  département du
Loiret et la métropole « Orléans Métropole », la commune d’Orléans (avec son CCAS) dès 2014,   les
communes de Fleury-les-Aubrais, Saint-Jean-de-Braye à partir de 2015 et Saint-Jean-de-la-Ruelle plus
récemment ont conduit de façon volontaire, des actions de prévention spécialisée dans leurs quartiers
prioritaires respectifs.

Suite   au   transfert   de   cette   compétence   par   le   département   du   Loiret   à   la  métropole   « Orléans
Métropole »,   les  communes  de Fleury-les-Aubrais,  Orléans,  Saint-Jean-de-Braye  et  Saint-Jean-de-la-
Ruelle ainsi que le C.C.A.S d’Orléans n’avaient plus vocation à poursuivre ces missions, l’EPCI étant
censé les exercer désormais à titre exclusif sur l’ensemble de son territoire. Cependant, ils ont souhaité
continuer   à   s’impliquer   en   contribuant   aux   actions   de   prévention   spécialisée   développées   par
« Orléans Métropole » principalement dans les communes de Fleury-les-Aubrais, Orléans, Saint-Jean-
de-Braye et Saint-Jean-de-la-Ruelle, pendant une période transitoire correspondant à la construction
d’une organisation et d’une politique métropolitaines. Cela a conduit à une première convention de
2019 à 2021 suivie d’une seconde convention d’une durée d’un an pour 2022. Le comité de pilotage du
19 avril 2023 a proposé de reconduire cette convention sur une période d’un an pour permettre une
concertation entre les élus des quatre communes et la Métropole sur la question du co-financement et
de l’évolution de la Prévention Spécialisée.
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EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 - OBJET  

La  présente   convention  a  pour  objet  de  définir   les   contributions  de   chacune  des  parties  et  plus
particulièrement : 

- Les  conditions administratives, techniques et financières dans lesquelles les communes et le
C.C.A.S  mettent  à  disposition  de   la  métropole  « Orléans  Métropole »  des   locaux  et  divers
équipements en vue de faciliter la mise en œuvre d’actions de prévention spécialisée sur les
communes, 

- Les modalités de participation des communes et du CCAS d’Orléans au financement des actions
de prévention spécialisée développées par la métropole « Orléans Métropole ».

Article 2-– DESCRIPTION DE LA MISSION «     PRÉVENTION SPÉCIALISÉE     » ET DE SON ORGANISATION  

OBJECTIFS
1- Lutter contre le décrochage scolaire des collégiens et soutenir les parents dans leur rôle face à

l’éducation de leurs enfants
2- Accompagner les jeunes dans leur insertion sociale et professionnelle 

PUBLICS VISÉS - Les actions de prévention spécialisée doivent s’adresser prioritairement aux :

•Jeunes collégiens  en situation de risques de décrochage scolaire
•Jeunes  de  16  à  21  ans  présentant  des   risques  de   rupture  qu’elles   soient   sociales,   familiales  ou
psychologiques

Deux principaux outils : 

•Dispositif « Passerelle » pour les collégiens (lutte contre décrochage…)
•Dispositif « Plateforme » pour les plus de 16 ans (chantiers éducatifs…)

Quels que soient les outils utilisés, la prise en charge éducative d’un jeune doit permettre à l’équipe
éducative de travailler sur les causes de :

•Son mal-être
•Ses difficultés à se positionner par rapport aux règles sociales et plus largement, par rapport à la loi
•L’absence de supervision parentale

Dans cet objectif, l’éducateur devra exercer une action éducative vis-à-vis du jeune concerné, de sa
famille et de son groupe d’appartenance.



4

REPÉRAGE DU PUBLIC CIBLE 

La finalité de la prévention spécialisée consiste à assurer un accompagnement éducatif individualisé
des jeunes. Ces derniers peuvent être identifiés par une rencontre directe entre  jeunes et éducateurs
sur leurs lieux d’intervention  ou par:

•La présence des autres acteurs sur le territoire  et en premier lieu, les agents de médiation sociale
•L’activité des agents de Police Municipale dans les espaces publics notamment à l’égard des mineurs
exposés à la délinquance
•Les  différentes   structures,  qu’il   s’agisse  des  collèges  ou des  centres   sociaux,  des  associations  ou
encore de la Mission locale
•Les instances officielles de repérage de concertation et de traitement telles que les Cellules de Veilles
Educatives, les CLSPD, les GLTD, les EPS ou encore   ICI (Instances de Concertation Inter-partenariale
créée par l’article 8 de la Loi N° 2017-297 du 5 mars 2007   sur la prévention de la délinquance).

ORGANISATION DE L’ÉQUIPE ÉDUCATIVE SUR LES TERRITOIRES

L’équipe éducative de la Métropole,  composée de 14 ETP éducatifs et d’un ETP administratif,  sera
déployée sur trois Pôles Territoriaux de Prévention (PTP) regroupant plusieurs territoires :

•Pôle Ouest : Blossières (1 éducateur), St-Jean de la Ruelle (2 éducateurs), Fleury-Les- Aubrais 
(2 éducateurs) + le responsable de Pôle Territorial de Prévention.
•Pôle Est : Argonne (1 éducateur + le responsable de Pôle Territorial de Prévention), Saint Jean de
Braye (2 éducateurs + 1 éducateur Passerelle + ARC Métropole.
•Pôle Sud : Orléans centre (1 éducateur + le responsable de Pôle Territorial de Prévention), Saint
Marceau et La Source (1 éducateur)

Cette organisation, par Pôle, a pour objectif de favoriser les échanges d’informations et les interactions
entre territoires. Chaque éducateur est affecté sur un territoire donné et ne peut intervenir sur un
autre pôle  ou une autre commune qu’à titre exceptionnel. 

Le responsable de Pôle Territorial Prévention est désigné pour superviser le travail des éducateurs au
sein de chaque PTP 

ORGANISATION DE L’ÉQUIPE ÉDUCATIVE SUR LES TERRITOIRES

Le rôle du responsable de Pôle Territorial de Prévention

Rattaché au Chef de Service Prévention et Médiation,  il  est le garant de la mise en œuvre sur son
territoire, des actions définies par le comité de pilotage et le comité technique.

•Supervise, au quotidien,  le travail  des éducateurs  dans la prise en charge des jeunes et assure le
reporting de l’activité de son équipe auprès du chef de Service.
•Anime les instances de coordination entre les éducateurs et les autres professionnels agissant dans
les champs de l’éducation, de la parentalité, de l’insertion et de la médiation sociale.
•Participe aux différentes instances organisées par les communes telles que le GLTD, le CLSPD, la Veille
Educative pour se saisir des situations relevant de la Prévention Spécialisée.
•Gère des dispositifs de remobilisation des jeunes tels que « Passerelle », « Plateforme », etc.
Partenariat avec les différents acteurs et structures
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L’équipe éducative travaillera nécessairement en lien avec les différents acteurs et structures de son
territoire d’intervention. Des instances ou des temps d’échange formels  sont institués pour favoriser :

•La   coopération   quotidienne   entre   la   prévention   spécialisée,   la  médiation   sociale   et   les   centres
d’animation sociale ou centres sociaux dans le  repérage des jeunes en difficulté ou dans leur prise en
charge.  A  titre  d’exemple,   certains  ateliers  de  Passerelle   (mesures  de   responsabilisation,  parcours
dérogatoires…) et chantiers de Plateforme peuvent être organisés sur chacun des territoires selon les
besoins par les éducateurs concernés en lien avec les structures locales.
•Les échanges d’informations entre  la  prévention spécialisée et   les  autres partenaires  tels  que  les
bailleurs, les Polices municipales, la police nationale sur les problématiques liées à la jeunesse dans les
QPV.
•La prise en charge le plus en amont possible des jeunes décrocheurs qu’ils s’agissent des collégiens
ou des jeunes sortis du système scolaire sans aucune solution…

Lien fonctionnel avec le référent de la commune

Les éducateurs sont rattachés hiérarchiquement au Responsable du Pôle Territorial de la prévention
spécialisée de la Métropole.   Ils  ont toutefois un lien fonctionnel avec le Référent de la Prévention
Spécialisée de chaque commune dans la mise en œuvre des actions. 

Ce lien fonctionnel vise à assurer sur chaque commune :

•Une meilleure prise en compte possible des besoins du territoire par l’équipe éducative
•Une bonne articulation des  interventions  opérées  par   les  différents  acteurs  dans  le  champ de  la
prévention
•Une cohérence entre les projets mis en œuvre par la prévention spécialisée et la politique municipale
en matière de prévention
•Une lisibilité de l’action de la prévention spécialisée et de ses résultats

ÉVALUATION
Lors des évaluations, une trame commune est mise en place, incluant 3 types d’indicateurs :

Indicateurs d’activité
•Durée de l’accompagnement
•Nombre de jeunes rencontrés et suivis
•Renouvellement des accompagnements
•Profil des jeunes/ nature des difficultés / problématiques / liens partenaires
•Origine (partenaires, instances, rencontres directes, etc.)
•Prévention de la délinquance

Indicateurs de résultats

•Evolution   qualitative   du   parcours   des   jeunes   suivis   selon   les   objectifs   de   suivi   préétablis   :
scolarisation, insertion professionnelle, savoir être...
•Qualité du partenariat
•Nombre de jeunes sortis du parcours par rapport aux nombres de jeunes ayant bénéficié de 
plusieurs suivis

Indicateurs d’utilité sociale
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•Impact social sur un quartier
•Reconnaissance sociale des jeunes par les habitants

Annexe 1 : Estimation du nombre de jeunes accompagnés par territoire

Article 3 –   CONTRIBUTIONS EN NATURE (MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET D’  É  QUIPEMENTS)   

Article 3-1 – DESCRIPTION DES LOCAUX

3.1.1 Locaux mis à disposition par la commune d’Orléans : 

Les locaux mis à disposition sont situés :

 Maison   de   la   Réussite   des   Blossières,   15   rue   Charles   le   Chauve,   45000   ORLEANS,   dont   le
propriétaire est Foncia Barbier Cuillé  - Socogim (Cf. plan Annexe 2)

Les locaux sont mis à disposition en l’état actuel, avec du mobilier et de l’équipement téléphonique et
informatique, fournis par la Mairie d'Orléans.

 Locaux   du   Service   Educatif   de  Prévention,   bâtiment   « SEGPA »,   19   rue  Henri   Poincaré,   45100
ORLEANS, dont le propriétaire est la Mairie d'Orléans (Cf. plan Annexe 3)

Les locaux sont mis à disposition en l’état actuel, avec du mobilier et de l’équipement téléphonique et
informatique, fournis par Orléans Métropole

3.1.2 Locaux mis à disposition par la commune de Fleury-les-Aubrais : 

Les locaux mis à disposition sont situés :
Pole Solid’r – Direction de l’action sociale, 64 C rue des Fossés, 45400 FLEURY LES AUBRAIS 

Les locaux sont mis à disposition en l’état actuel, avec du mobilier et de l’équipement téléphonique et
informatique, fournis par la Mairie de Fleury les Aubrais.

De nouveaux locaux sont en cours de négociations avant travaux et pourront être mis à disposition en
fin d’année 2023 voire 2024.

3.1.3 Locaux mis à disposition par la commune de Saint-Jean-de-Braye : 

Les locaux mis à disposition sont situés :

Deux bureaux situés au rez de jardin, 25 rue Mondésir 45800Saint-Jean de Braye sur les parcelles 
cadastrées n° CE 452 et 471 d'une superficie de 11, 5 m2 et de 15,5 m2.
Ces locaux appartiennent au domaine public communal. Ils sont rattachés au Service Prévention de la 
ville de Saint Jean de Braye en tant que lieu d'implantation des locaux.

3.1.4 Locaux mis à disposition par la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle : 
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Les locaux mis à disposition sont situés :

6 rue des Emeraudes – 2ème étage 45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE, dont le propriétaire est Vallogis
qui les assure et les met à disposition de la commune de Saint Jean de la Ruelle gratuitement. (cf plan
annexe 6)

Les locaux sont mis à disposition en l’état actuel.

3.1.5 Locaux mis à disposition par le C.C.A.S d’Orléans : 

Les locaux mis à disposition sont situés :

Maison de la Réussite annexe de l’Argonne « champ chardon », 5-7 rue Jeanne Champillou, 45000
ORLEANS, dont le propriétaire est les Résidences de l’Orléanais (Cf. plan Annexe 7)

CCAS d’Orléans, 69 rue Bannier, 45000 ORLEANS, dont le propriétaire est la ville d’Orléans

Les locaux sont mis à disposition en l’état actuel, avec du mobilier et de l’équipement téléphonique et
informatique, fournis par le CCAS d’Orléans

Article 3-2 – MODALIT  É  S FINANCIÈRES DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX  

Les locaux sont mis à disposition d’Orléans Métropole à titre gratuit pendant la période d’occupation
et d’utilisation définie à l’article 5 de la présente convention.

A l’exception des locaux cités au 3.1.4, lorsque les locaux mis à disposition sont loués, les communes
ou le CCAS s’engage à : 

- en informer le bailleur et à recueillir son accord,
- continuer à payer le loyer et les charges (électricités, d’eau et de chauffage…),
- prendre en charge les dépenses liées à la maintenance et à la sécurité (appareils d’extinction

incendie …) nécessaires,
- assurer l’entretien et le nettoyage des parties occupées,
- informer son assureur et à s’acquitter des primes d’assurances nécessaires.

Lorsque   les   locaux  mis   à   disposition   sont   la  propriété   des   communes  ou  du  CCAS,   chacune  des
structures s’engage à :

- s’acquitter des dépenses d’électricités, d’eau et de chauffage,
- prendre  en charge   les  dépenses   liées  à   la  maintenance  et  à   la  sécurité   (appareils

d’extinction incendie …) nécessaires,
- prendre en charge l’entretien et le nettoyage des parties occupées,
- informer son assureur et à s’acquitter des primes d’assurances nécessaires.

Article 3-3-  DROITS ET OBLIGATIONS DE LA M  É  TROPOLE «     ORL  É  ANS M  É  TROPOLE     »  

S’agissant des locaux, Orléans Métropole s'engage à :
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- accepter les locaux définis à l’article 3-1 de la présente convention dans l’état dans lequel ils se
trouvent, sans aucun recours contre les propriétaires,

- prendre toutes les dispositions utiles pour n'apporter aucun trouble de quelque nature que ce
soit aux propriétés voisines. En cas de trouble causé par ses activités, Orléans Métropole sera
seule responsable,

- respecter, le cas échéant, le règlement intérieur de chacun des locaux,

- utiliser chaque local conformément à sa destination (capacité d’accueil, normes de sécurité),

- déclarer tout vol ou perte de clés ou badges permettant l’accès à chacun des locaux.

Article 3-4-  RESPONSABILIT  É  S DE LA M  É  TROPOLE «     ORL  É  ANS M  É  TROPOLE     »  

Orléans Métropole  est  seule responsable  de tous dommages,  nuisances,   risques et   litiges pouvant
résulter de l’utilisation des locaux et des équipements désignés à l’article 3 de la présente convention
que ce soit de son fait personnel ou des biens et objets placés sous sa garde.

Orléans Métropole répondra de toutes les détériorations survenant par suite d’abus de jouissance de
son fait. 

Orléans Métropole devra justifier de toutes les assurances nécessaires au plus tard lors de la remise
des clés pour les locaux.

Article 3-5-  MISE A DISPOSITION DES V  É  HICULES DE SERVICE DE LA M  É  TROPOLE «     ORL  É  ANS  
M  É  TROPOLE     »  

Les   véhicules   peuvent   être  mis   à   disposition   des   éducateurs   selon   la   réglementation   de   chaque
commune.

Article 4 – CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES
Les communes de Fleury-les-Aubrais, Saint-Jean-de-Braye et Saint-Jean-de-la-Ruelle ainsi que le C.C.A.S
d’Orléans   versent   pour   l’année  une   contribution  financière   aux   actions  de  prévention   spécialisée
développées   par   « Orléans   Métropole »   dans   les   communes   et   notamment   sur   les   quartiers
prioritaires :

Contributeurs Montant annuel
CCAS Orléans 200  000 €
Fleury-les-Aubrais 30  000 €
Saint-Jean-de-Braye 30  000 €
Saint-Jean-de-la-Ruelle 30  000 €
Total 290  000 €
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Chacune des contributions financières sera versée à réception du titre de recettes émis par Orléans
Métropole avant septembre de l’année en cours.

Par ailleurs et pour mémoire, il est précisé que la dotation de compensation, dépense obligatoire du
Département d’un montant de 300 000 €, sera versée chaque année à réception du titre de recettes
émis par Orléans Métropole avant le 30 juin de l’année en cours.

Article 5 – DURÉE  

La présente convention est établie pour une période de 1 an soit du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Article 6 – AVENANTS

La  présente   convention  pourra,   le   cas   échéant,   être  modifiée  par   voie   d’avenant,  à   la   demande
expresse  de   l’une  des  parties  à   la   convention.   Les  démarches  de  négociation  commenceront  dès
réception du courrier précisant les points de la convention pour lesquels la modification est demandée
au plus tard deux mois avant la fin de la convention.

Article 7 – DROIT D’INFORMATION

Les communes et le CCAS d’Orléans peuvent obtenir de la métropole « Orléans Métropole » toutes les
informations   liées   aux   actions   de  prévention   spécialisée  développées   sur   les   communes   et   au
fonctionnement du service.

Article 8 – RÈGLEMENT AMIABLE – RÈGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l’application de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher
les voies d’une conciliation amiable avant toute action contentieuse, le cas échéant en désignant d’un
commun accord un tiers ayant pour mission de les accompagner à cet effet.
En cas  de   litige non  résolu  par  voie  amiable,   tout  contentieux  portant   sur   l’interprétation  ou sur
l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif d’Orléans.

Fait à ORLEANS, en 6 exemplaires, le ……………..

Le Président de la Métropole
« Orléans Métropole »

Commune d’Orléans
Pour le Maire,

Le Premier Maire-Adjoint délégué
pour la Santé, la Sécurité, la

Tranquillité Publique et les Relations
avec l’université

La Maire de Fleury-les-Aubrais
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Serge GROUARD Florent MONTILLOT Carole CANETTE

La Maire de Saint-Jean-de-Braye

Vanessa SLIMANI

Le Maire de Saint-Jean-de-la-Ruelle

Christophe CHAILLOU

Le CCAS d’Orléans
Le Vice-Président

Gauthier DABOUT























Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°7

Objet :  Statuts  d'Orléans  Métropole  -  Restitution  d'une  compétence  facultative  -
Aménagement  et  gestion  du  parc  floral  de  la  Source,  Orléans-Loiret  -  Saisine  des
communes membres et de la préfète

La  Métropole  dénommée  « Orléans  Métropole »  a  été  créée  par  décret  du  Premier  ministre
n°2017-686 du 28 avril 2017 et s’est substituée à la communauté urbaine du même nom, elle-
même issue de la communauté d’agglomération Orléans Val de Loire transformée le 1er janvier
2017.

La  liste  des  compétences  facultatives  (complémentaires  aux  compétences  obligatoires)  de  la
Métropole a été étendue à la demande de celle-ci par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017
(délibération  n°006540  du  16  novembre  2017),  puis  par  arrêté  préfectoral  du  8  février  2019
(délibération n°2018-11-15-COM-05 du 15 novembre 2018).

A ce jour, cette liste est la suivante : 

• centre de formation d’apprentis
• soutien à la mission locale de l’Orléanais et aux organismes d’insertion par l’emploi
• production d’énergie renouvelable dans les conditions fixées par l’article L.  2224-32 du

code général des collectivités territoriales
• soutien à l’agriculture périurbaine
• éclairage public
• plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics au

sens de l’article 45 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées

• lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du livre
IV ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation

• gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)
• missions complémentaires à la compétence GEMAPI, au sens des I et I bis de l’article L

211-7 du code de l’environnement
• création et gestion d’une fourrière animale
• aménagement et gestion du parc floral de la Source, Orléans-Loiret
• école supérieure d’art et de design (ESAD) d’Orléans
• soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau
• coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de santé.
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Dans cette liste figure donc la compétence relative à l’aménagement et à la gestion du parc floral
de la Source, ainsi confiée à la métropole, même si la commune d’Orléans est restée propriétaire
du site.

Le domaine sur lequel a été aménagé le parc floral a été acquis en 1959 conjointement par la
commune d’Orléans et le conseil général du Loiret, dans le cadre de l’aménagement du quartier de
la Source. C’est en 1964 que le parc floral fut créé et ouvrit partiellement ses portes au public. Le
festival des Floralies Internationales d’Orléans organisé en 1967 lui conféra une réelle notoriété.
En 1994, les 2 collectivités ont créé le syndicat mixte de gestion du parc floral de la Source, afin de
lui donner un second souffle. Ainsi, un important programme de réhabilitation et d’investissement a
alors été engagé. Ce syndicat a finalement été dissous le 31 décembre 2005 et remplacé par un
partenariat  conventionnel  entre  les  2  collectivités  fondatrices,  le  département  continuant  de
participer au financement jusqu’au 31 décembre 2018.

La commune d’Orléans est restée la collectivité employeur du personnel du parc floral jusqu’au 31
décembre 2017, date à laquelle la compétence a été transférée à Orléans Métropole, par arrêté
préfectoral du 29 décembre 2017. Le personnel a alors été transféré à la Métropole pour la gestion
du  site.  Le  transfert  de  charges  a  fait  l’objet  d’une  évaluation  par  la  Commission  Locale
d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT).

Le  parc  floral,  labellisé  « jardin  remarquable »  par  le  ministère  de  la  culture  pour  son  intérêt
botanique,  historique et  esthétique dispose de 35 hectares  dédiés  à  la  nature,  faune et  flore
confondues, accueillant notamment en son sein des collections végétales. Site le plus fréquenté
du  Loiret  avec  135 000  visiteurs  en  2022,  il  est  aussi  un  établissement  touristique  et  de
divertissement à travers les nombreux événements qu’il programme pendant la saison. Fort de ses
atouts, le parc floral doit bénéficier d’un projet de développement pour lui permettre à la fois de se
renouveler et de porter des ambitions culturelles et touristiques plus fortes, tout en confortant son
identité paysagère, végétale et horticole.

S’appuyant sur les conclusions de l’audit des transferts de compétences réalisé en 2021, sur la
nécessité  de mieux répartir  les  efforts  financiers  en investissement  entre  la  Métropole  et  ses
communes membres et sur la demande spécifique des communes concernées, la Métropole a
décidé de mettre fin à l’exercice de ses compétences facultatives d’aménagement et de gestion
des jardins remarquables relatives au parc floral et aux jardins de Miramion.

La compétence attachée à l’aménagement et à la gestion du parc des jardins de Miramion a été
restituée à la commune de Saint-Jean de Braye par l’arrêté préfectoral du 14 mars 2023 portant
modification des statuts d’Orléans Métropole (délibération n° 2022-11-17-COMDEL-008 du conseil
métropolitain du 17 novembre 2022)

Concernant  le  parc  floral,  la  même délibération  précisait  qu’il  y  avait  une cohérence  entre  le
traitement  des  deux  sujets  et  qu’un  projet  de  délibération  serait  présenté  ultérieurement  pour
restituer cette compétence à la commune d’Orléans, une fois les réflexions abouties autour de sa
gouvernance et de son mode de gestion.

La  présente  délibération  propose  de  restituer  à  son  tour  cette  compétence  à  la  commune
d’Orléans dans une logique de répartition des efforts financiers et compte tenu de la nécessité
d’engager  des  travaux  de  rénovation  importants  qui  permettront  la  réalisation  du  plan  de
développement de l’équipement.

Dans le cadre de cette restitution, il est envisagé concomitamment de faire évoluer le mode de
gestion du parc vers une gestion externalisée via un contrat d’exploitation et de développement
confié à une Société Publique Locale (SPL) qui serait créée spécifiquement pour cet objet. D’une
part, ce mode permettra une plus grande souplesse de gestion que la régie directe pour favoriser
les partenariats et le développement de l’équipement tout en garantissant un pilotage public de

2/4



l’opérateur. D’autre part, il permettra d’associer au capital de la société la commune d’Orléans, qui
serait l’actionnaire majoritaire et la Métropole. En effet, compte tenu de l’intérêt touristique du parc
floral et de son attractivité pour le territoire, il est pertinent qu’Orléans Métropole continue à jouer
un rôle dans la gouvernance et dans la définition des grandes ambitions de ce site d’envergure au
titre de sa compétence obligatoire en matière de promotion du tourisme.

Aussi, la commune d’Orléans confierait à la SPL créée l’exploitation et le développement du parc
floral.

Il convient de rappeler que la restitution de compétences aux communes, tout comme le transfert
de nouvelles compétences et  le  changement de catégorie d’EPCI,  nécessite des délibérations
concordantes de l’organe délibérant de l’EPCI et des  conseils municipaux des communes, dans
les conditions requises pour la création de l’EPCI, c’est à dire à la double majorité qualifiée : deux
tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié
de la population totale de celles-ci, ou la moitié au moins des conseils municipaux des communes
représentant les deux tiers de la population.
Cette  majorité  doit  nécessairement  comprendre  le  conseil  municipal  de  la  commune  dont  la
population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale
concernée (articles  L.  5211-17-1,  L.  5211-17 et  L.  5211-5-II  du  code général  des  collectivités
territoriales).

Les conseils des 23 collectivités concernées doivent donc adopter chacun une délibération relative
à la  restitution des  compétences  facultatives  évoquées  ci-dessus (modification  des statuts  au
niveau de la liste des compétences exercées).

Le conseil  municipal de chaque commune disposera d’un délai  de trois mois à compter de la
notification au maire de la délibération du conseil métropolitain en date du 12 juillet 2023, pour se
prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable et donc en
faveur du maintien de la compétence au niveau intercommunal.

Ensuite,  au  vu  des  délibérations,  la  préfète  prononcera  le  cas  échéant  la  restitution  des
compétences concernées, par arrêté.

Cet arrêté viendra modifier l’article des statuts de l’EPCI actuellement en vigueur fixant la liste des
compétences. En effet, une des particularités juridiques des métropoles réside dans le fait qu’elles
sont  créées par  décret,  mais  que  les  modifications  statutaires  ultérieures  relèvent  d’un arrêté
préfectoral (article L. 5217-1 alinéas 6 et 7).

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5211-17-1 et L 5211-17 ;

Vu le décret n°2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée « Orléans
Métropole » ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 mars 2023 portant modification des statuts d’Orléans Métropole ;

Vu la délibération n° 2023-07-12-COMDEL004 du conseil métropolitain d’Orléans Métropole en
date du 12 juillet 2023 rendue exécutoire le 19 juillet 2023 portant approbation de la proposition de
restitution de la compétence facultative d’aménagement de gestion du parc floral de la Source,
Orléans-Loiret et de modification des statuts ;

Après avis favorable de la commission compétente,
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Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la restitution de la compétence facultative « aménagement et gestion du parc floral
de la Source, Orléans-Loiret », ainsi que la modification des statuts correspondants, avec effet au
1er avril 2024 ;

- de déléguer Madame le maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires à
cet effet.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°8

Objet : Extension du réseau électrique - Rue de la Godde

Depuis  le  1er janvier  2009,  dès  lors  qu’il  y  a  délivrance  d’une  autorisation  d’urbanisme,  la
collectivité locale en charge de l’urbanisme doit contribuer, à hauteur de 60 % de leur montant
total, aux travaux d’extension ou de renforcement de réseau de distribution publique d’électricité
qui seraient rendus nécessaire par un projet d’aménagement ou de construction. ENEDIS, maître
d’ouvrage de ces travaux, prend à sa charge les 40 % restant.

L’article L 332-15 du code de l’urbanisme prévoit que la collectivité ait  la possibilité de ne pas
prendre en charge les extensions inférieures à 100 m linéaires, celles-ci restant à la charge du
bénéficiaire du permis de construire, mais qui en a alors l’usage exclusif.

Chaque demande de permis de construire fait  l’objet  d’une étude par ENEDIS qui établit  une
proposition financière à la ville de Saint-Jean de Braye.

La SARL OPPORTUNITY a déposé le 23 juin 2023 un permis de construire pour la construction de
28 logements au 23 rue de la Godde. Dans le cadre de l’instruction du dossier, ENEDIS a signalé
qu’il était nécessaire de prévoir une création d’un nouveau réseau d’électricité pour desservir ce
projet. Sa longueur sera de  170 mètres et la part des travaux à la charge de la commune  est
évaluée à 12 740,41 € hors taxes.

Ceci étant exposé,

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000,

Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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- de donner son accord pour la prise en charge des frais d’extension du réseau électrique destiné
à desservir l’opération de la SARL OPPORTUNITY estimés à 12 740,41 € HT (douze mille sept
cent quarante euros et quarante et un centimes hors taxes).
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°9

Objet : Extension du réseau électrique - Rue de la Gare

Depuis  le  1er janvier  2009,  dès  lors  qu’il  y  a  délivrance  d’une  autorisation  d’urbanisme,  la
collectivité locale en charge de l’urbanisme doit contribuer, à hauteur de 60 % de leur montant
total, aux travaux d’extension ou de renforcement de réseau de distribution publique d’électricité
qui seraient rendus nécessaires par un projet d’aménagement ou de construction. ENEDIS, maître
d’ouvrage de ces travaux, prend à sa charge les 40 % restant.

L’article L 332-15 du code de l’urbanisme prévoit que la collectivité ait  la possibilité de ne pas
prendre en charge les extensions inférieures à 100 m linéaires, celles-ci restant à la charge du
bénéficiaire du permis de construire, mais qui en a alors l’usage exclusif.

Chaque demande de permis de construire fait  l’objet  d’une étude par ENEDIS qui établit  une
proposition financière à la ville de Saint-Jean de Braye.

La SCCV PETIT BOIS a déposé le 23 décembre 2022 un permis de construire pour la construction
de  57 logements au  21-23 rue de la Gare. Dans le cadre de l’instruction du dossier, ENEDIS a
signalé  qu’il  était  nécessaire  de  prévoir  une  création  d’un  nouveau  réseau  d’électricité  pour
desservir  ce projet.  Sa longueur sera de  160 mètres et  la part  des travaux à la charge de la
commune est évaluée à 11 340,45 € hors taxes.

Ceci étant exposé,

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000,

Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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- de donner son accord pour la prise en charge des frais d’extension du réseau électrique destiné
à desservir l’opération de la SCCV PETIT BOIS estimés à 11 340,45 € HT (onze mille trois cent
quarante euros et quarante-cinq centimes hors taxes).
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°10

Objet : Coulée verte - Acquisition de terrain aux consorts WASTIAUX

Depuis plusieurs années, la ville a identifié un corridor écologique reliant les bois de Charbonnière
et  de  Coquille  à  la  Bionne  puis  à  la  Loire.  Cette  coulée  verte  est  classée  au  Plan  Local
d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) en zone naturelle et figure dans l’Orientation d’Aménagement
et de Programmation (OAP) Trame Verte et Bleue de ce document.

Les  consorts  WASTIAUX,  propriétaires de la  parcelle  cadastrée section  BM n°70 située dans
l’emprise de la coulée verte, ont proposé à la commune l’acquisition de celle-ci. 

La commune  étant déjà propriétaire de terrains contigus, l’achat de cette parcelle permettra de
poursuivre la maîtrise foncière du secteur.

Les consorts WASTIAUX ont accepté le prix de 6 680 € soit 5€/m².

Ceci étant exposé,

Vu  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-19 et L 2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L 1111-1,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée BM n° 70 sises Clos des Corchonnesses d’une
superficie totale de 1 346 m² appartenant à  Monsieur Bruno WASTIAUX demeurant 168 rue du
Poirier rond à Orléans (45000), Monsieur Eric WASTIAUX demeurant 6 chemin des Bateliers à
Nantes (44 000) et Madame Patricia WASTIAUX épouse LE BONNIEC demeurant 84 route de La
Ferté Saint Aubin à JARGEAU (45150),

- d’approuver le prix d’acquisition de 6 680 € (six mille six cent quatre-vingt  euros),

-  d’autoriser  Madame  le  maire  à  accomplir  toutes  les  formalités  nécessaires  à  l’acquisition
desdites parcelles.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°11

Objet : Coulée verte - Acquisition de terrain - consorts BOULMIER

Depuis plusieurs années, la ville a identifié un corridor écologique reliant les bois de Charbonnière
et  de  Coquille  à  la  Bionne  puis  à  la  Loire.  Cette  coulée  verte  est  classée  au  Plan  Local
d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) en zone naturelle et figure dans l’Orientation d’Aménagement
et de Programmation (OAP) Trame Verte et Bleue de ce document.

Les Consorts BOULMIER sont propriétaires de terrains situés dans l’emprise de la coulée verte et
ont proposé à la commune l’acquisition des terrains ci-dessous :

Parcelles 
Superficie

(m²)
Adresse PLUM

BM 113 668 Clos des Corchonnesses N
BM 214 979 Clos des Corchonnesses N
BM 226 1 087 Clos des Corchonnesses N
BM 229 602 Clos des Corchonnesses N

BM 230p 559 Clos des Corchonnesses N
BM 254p 129 Clos des Corchonnesses N
BM 352 460 Clos des Corchonnesses N

Total 4 484  

La commune a accepté leur acquisition au prix proposé de 4 488 €.

Ceci étant exposé,

Vu  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-19 et L 2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L1111-1,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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- d’approuver l’acquisition des parcelles ci-dessus sises Clos des Corchonnesses d’une superficie
totale de 4 484 m² appartenant aux  consorts BOULMIER, à savoir Madame Cécile BOULMIER
domiciliée  42ter  rue  Roger  Salengro  à  ACHICOURT  (62217),  Madame  Elise  BOULMIER
domiciliée  61  rue  Honoré  d’Estienne  d’Orves  à  SAVENAY  (44260)  et Monsieur  Augustin
BOULMIER domicilié 7bis rue du Viard à ASSENAY (10320),

- d’approuver le prix d’acquisition de  4 488 €  (quatre mille quatre cent quatre-vingt huit euros),

-  d’autoriser  Madame  le  maire  à  accomplir  toutes  les  formalités  nécessaires  à  l’acquisition
desdites parcelles.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°12

Objet : Convention de servitude de passage - ENEDIS - Avenue de Verdun

L’entreprise CELLNEX a déposé le 24 août 2022 une déclaration préalable pour l’installation d’un
pylône de radiotéléphonie sur le terrain cadastré BL n°178 sis 54 avenue de Verdun. Une décision
de non opposition lui a été délivrée le 8 décembre 2022. 

L’installation  nécessite  le  passage  d’un  câble  d’une  longueur  de  60  mètres  sur  la  parcelle
cadastrée section BL n°241 appartenant à la commune. 

ENEDIS a sollicité la mise en place d'une convention de servitude à son profit afin de pouvoir
réaliser ces travaux. Cette convention est établie pour la durée de vie de l’ouvrage telle que définie
sur le plan ci-annexé.  Elle fera l'objet d'une indemnité unique et forfaitaire de 20 euros à verser à
la commune.

ENEDIS prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs ou indirects qui résulteraient
de son occupation et/ou de ses interventions. 

Les frais d’acte notariés sont à la charge d’ENEDIS.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2141-1 et
L 3112-1,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’accepter l’institution d’une servitude de passage de câble souterrain au profit d'ENEDIS sous la
parcelle cadastrée section BL n°241 appartenant à la commune, 

- d’autoriser Madame le maire à signer toutes les formalités liées à cette convention de servitude.
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CONVENTION DE SERVITUDES

Commune de : Saint-Jean-de-Braye

Département : LOIRET

Une ligne électrique souterraine : 400 Volts

N° d'affaire Enedis : DA28/051016 CTE-RACC INDIV C5 BOUYGUES AV DE VERDUN

Entre les soussignés :

Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 � euros, dont le siège social est Tour Enedis 34

place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA

intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Le directeur régional de la DR Centre Val de Loire, 45 avenue Stendhal -

BP 436 - 37204 TOURS Cedex 3, dûment habilité à cet effet,

désignée ci-après par " Enedis "

d'une part,

Et

Nom *: Commune de SAINT JEAN DE BRAYE représenté(e) par son (sa) .................................................., ayant reçu tous

pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du

..................................................

Demeurant à : 43 RUE DE LA MAIRIE, 45800 SAINT JEAN DE BRAYE

Téléphone : 02-38-52-40-40

Né(e) à :

Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués

(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer « la société, l�association, représentée par M ou Mme suivi

de l �adresse de la société ou association. »

(*) Si le propriétaire est une commune ou un département, indiquer « représenté(e) par son Maire ou son Président ayant reçu tous

pouvoirs à l�effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil Départemental en date du�.»

désigné ci-après par « le propriétaire »

d'autre part,
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●

●

●

Il a été exposé ce qui suit :

Le propriétaire déclare que la parcelle ci-après lui appartient :

Le propriétaire déclare en outre, conformément aux articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l�Energie, que la parcelle, ci-dessus

désignée est actuellement (*) :

   non exploitée(s)

   exploitée(s) par-lui même ...................................................

   exploitée(s) par ...................................................

qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles décret s'il l'exploite lors de la construction de la(les) lignes

électrique(s) souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par les articles L.323-4 à L.323-9

et les articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l'Energie, vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord

conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à Enedis

Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages mentionnés ci-dessous, sur la parcelle, ci-dessus désignée, le propriétaire

reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :

1.1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m
(*)

de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 60

mètres ainsi que ses accessoires.

(*)
m = longueur en mètre

1.2/ Etablir si besoin des bornes de repérage.

1.3/ Encastrer un ou plusieurs coffrets et/ou accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, avec pose d�un câble

en tranchée et/ou sur façade.

1.4/ Effectuer l�élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à

proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner

des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et

s�engage à respecter la réglementation en vigueur.

1.5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la

distribution d�électricité (renforcement, raccordement, etc).

Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités

par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi

établis.

Enedis veille à laisser la/les parcelle(s) concernée(s) dans un état similaire à celui qui existait avant son/intervention(s).

Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d�urgence.

ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit

l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er.

Le propriétaire s�interdit toutefois, dans l�emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire toute modification du profil des

terrains, toute plantation d�arbres ou d�arbustes, toute culture et plus généralement tout travail ou construction qui soit préjudiciable

à l'établissement, l�entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la

Commune Prefixe Section
Numéro de

parcelle
Lieux-dits

Nature éventuelle des

sols et cultures (Cultures

légumières, prairies,

pacage, bois, forêt �)

Saint-Jean-de-Braye BL 241
AU LIEU-DIT "LA

CORCHONNESSE",
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●
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●

●

sécurité desdits ouvrages.

Il pourra toutefois :

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre

lesdites constructions et/ou plantations et l'ouvrage(les ouvrages) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites

par la réglementation en vigueur;

planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance

supérieure à deux mètres des ouvrages.

ARTICLE 3 - Indemnités

3.1/ A titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature résultant pour celui-ci de l'exercice de droits reconnus à

l'article 1er, Enedis s'engage à verser lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 7 ci-après :

   au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de vingt euros et zéro centime (20,00 �).

   Le cas échéant, à l�exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( �).

S�il existe plusieurs propriétaires, l�indemnité sera répartie entre ces derniers.

Dans le cas de terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles d'accord
1

conclus entre la profession

agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention.

3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, la

surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages

d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au

propriétaire soit à l�exploitant, fixée à l�amiable, ou à défaut d�accord par le tribunal compétent.

1
Protocoles "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des lignes électriques

aériennes et souterraines situées en terrains agricoles

ARTICLE 4 - Responsabilité

Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses

interventions, causés par son fait ou par ses installations.

Les dégâts seront évalués à l�amiable. Au cas où les parties ne s�entendraient pas sur le quantum de l�indemnité, celle-ci sera fixée

par le tribunal compétent du lieu de situation de l�immeuble.

ARTICLE 5- Litiges

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l�interprétation ou l�exécution de la présente convention, les parties

conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d�accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de

situation des parcelles.

ARTICLE 6 - Entrée en vigueur

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est conclue pour la durée des ouvrages

dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages

existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.

En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si

nécessaire.

ARTICLE 7 - Formalités

La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par l'article L323-4 du Code

de l'Energie, elle pourra être authentifiée par acte notarié en vue de sa publication au service de la Publicité Foncière, les frais

dudit acte restant à la charge d�Enedis.

Nonobstant ce qui précède, le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des

personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur la parcelle traversée par les ouvrages, notamment en cas de transfert de

propriété ou de changement de locataire.

Il s�engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif à la parcelle concernée, par les ouvrages électriques définis à l�article

1er, les termes de la présente convention.
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ARTICLE 8 - Correspondance

Tous les courriers échangés entre les Parties seront envoyés à l�adresse suivante :

- pour le Propriétaire : à l�adresse figurant en entête de la Convention.

- pour Enedis : DR Centre Val de Loire, 45 avenue Stendhal - BP 436 - 37204 TOURS Cedex 3.

Fait en QUATRE ORIGINAUX et passé à........................

Le........................

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE"

(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans

Nom Prénom Signature

Commune de SAINT JEAN DE BRAYE représenté(e)

par son (sa) .................................................., ayant

reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par

décision du Conseil .................................................. en

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°13

Objet :  Création  de  cours  oasis  dans  les  écoles  -  Demande de  financement  auprès  de
l'Agence de l'Eau Loire Bretagne

La présente délibération a pour objet d’approuver le programme d’aménagement de cours oasis
dans les groupes scolaires de la ville et de demander à l’État des subventions et dotations. Les
collectivités territoriales pourront également être sollicitées. 

Dans la volonté d'inclure la Transition Ecologique de Saint-Jean de Braye au cœur de la notion de
Développement Durable, un vaste projet de végétalisation des écoles a été initié pour faire face
aux enjeux climatiques et aux changements qui en découlent. Les actions concrètes proposées
sont par exemple : murs végétaux et plantes grimpantes pour couper la chaleur, arbres dans la
cour  pour  égayer  les  surfaces  et  proposer  des  zones  d'ombre,  massifs  floraux,  pergolas
végétalisées,  désimperméabilisation  des  sols  bitumés  (...)  afin  que  les  écoliers,  les  équipes
enseignantes et d’animation puissent trouver de la fraîcheur en cas de canicule notamment.

Les enjeux identifiés sont :
- Lutter et s’adapter au changement climatique, favoriser la biodiversité,
- Favoriser le bien-être des élèves et des encadrants,
- Impliquer tous les usagers dans la conception du projet (identification des besoins), 
- Permettre l’appropriation des nouveaux usages par tous (scolaire et animation).

L’expérimentation a débuté avec le projet porté par le groupe scolaire Paul Langevin, lauréat du
budget participatif en 2020. Le budget a été approuvé à hauteur de 50 000 euros TTC, les travaux
engagés en 2022 et l’inauguration s’est déroulée en mai 2023.

Forte de cette première expérience, la ville entend poursuivre son action au sein des groupes
scolaires  et  propose  un  programme  financé  dans  le  cadre  de  son  plan  pluriannuel
d’investissement.  Sont concernés les groupes scolaires Louis  Gallouédec,  Anne Frank,  Louise
Michel et Louis Petit.

Dès 2024, le groupe scolaire Louis Gallouédec va faire l’objet d’une restructuration très importante.
L’attribution du marché de maîtrise d’œuvre a été proposée au conseil municipal du 9 juin 2023.
Les dépenses pour les travaux d’aménagement de la cour sont évaluées à 223 000 euros HT
(valeur juin 2021).  L’Agence de l’Eau Loire Bretagne est  sollicitée à hauteur de 80% de cette
dépense éligible soit 178 400 euros HT. Le solde de 44 600 euros HT sera financé par la ville. 

Le  plan  pluriannuel  d’investissement  de la  ville  mentionne les  aménagements  de cours  oasis
évalués à 150 000 euros TTC pour chaque groupe scolaire. Il est ainsi phasé : en 2024 pour le
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groupe scolaire Anne Frank,  en 2026 pour le  groupe scolaire Louise Michel,  en 2028 pour le
groupe scolaire Louis Petit. 

L’État au titre de la DSIL, du Fonds vert ou de tout autre dispositif de financement sera sollicité lors
du dépôt des dossiers accompagnés du plan de financement et des estimations financières de
chaque projet.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales

Considérant que l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne demande, au titre du dossier de demande de
subvention, une délibération approuvant le programme et le plan de financement, 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver le plan de financement pour les aménagements de la cour du groupe scolaire Louis
Gallouédec évalués à 223 000 euros HT et de solliciter un financement de l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne au titre de l’appel à projet 2023 « renaturation des villes »,

- d’approuver le plan de financement pour les aménagements évalués à 150 000 euros TTC pour
chaque groupe scolaire : en 2024 pour le groupe scolaire Anne Frank, en 2026 pour le groupe
scolaire Louise Michel, en 2028 pour le groupe scolaire Louis Petit.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°14

Objet : Financement de l'aménagement de la salle du conseil municipal

La présente délibération a pour objet de solliciter un financement de l’État pour l’aménagement de
la  salle  du  conseil  municipal  et  des  mariages.  Ce  projet  tend  à  adapter  cet  espace  et  ses
fonctionnalités aux besoins  actuels,  ceux notamment  liés  au numérique et  à la  modularité  du
mobilier selon les réunions à organiser. 

La salle du conseil municipal est d’une superficie d’environ 215 m². Elle a été aménagée dans les
années 80 comme un espace modulable puisqu’elle dispose d’une cloison amovible permettant de
séparer la pièce en deux.  Aujourd’hui, les usages du numérique et les contraintes sanitaires ont
évolué. L’aménagement de la salle n’est donc plus adapté. 

De plus, la Ville s’est engagée dans une démarche de transition  écologique et souhaite aborder
l’ensemble  de ses  projets  sous  cet  angle.  Le  projet  doit  permettre  d’améliorer  également  les
performances énergétiques du bâtiment  et  de réduire  les coûts de fonctionnement  du service
public. 

Les enjeux sont multiples : 
-  politiques:  modifier  le  modèle  des  réunions publiques (visio)  et  la  diffusion des séances du
conseil municipal  /améliorer l’accueil des administrés lors de la célébration de mariages,
- humains: améliorer l’ergonomie du matériel des élus, des agents dotés d’outils  informatiques
portables et des usagers de la salle.

Les  principales  dépenses  portent  sur  le  second  œuvre  bâtiment  (électricité,  menuiserie  et
peinture), le mobilier et le matériel informatique et de sonorisation. L’estimation globale arrêtée en
juin 2023 est de 136 832 euros HT. L’État est sollicité à hauteur de 109 466 euros. 

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales , 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver le plan de financement pour une dépense de 136 832 euros (valeur juin 2023)
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- de solliciter l’attribution par l’État d’une subvention de 109 466 euros.
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Plan de financement détaillé

- Annexe à la demande de subvention DETR DSIL -

Intitulé de l’opération :
Inscrire le même intitulé que
dans Démarches Simplifiées

Aménagement de la salle du conseil municipal et des mariages

Collectivité porteuse de 
l’opération : 

Mairie de Saint-Jean de Braye

Dépenses HT : [sauter des lignes si besoin]

Montant (€ H.T.)

Coût total de l’opération 136832

Dépenses de maîtrise d’œuvre : 0 (régie)

Détail des dépenses de l’opération : [Insérer autant de lignes que besoin]

Travaux de peinture et revêtement de sol 12 543

Électricité 11 486

Menuiserie 10 926

Mobilier 62 634

Matériel informatique et de sonorisation 39 243

Évaluation du montant des travaux de rénovation énergétique :

Recettes HT : (sauter des lignes si besoin)

Montant (€) Taux (%)*

Montant total des recettes : 136 832 100

Montant de la subvention DETR/DSIL demandée : 109 466 80

Autofinancement (dont emprunt) : [Autofinancement minimum de 20%] 27 142 20

Recettes éventuelles générées par l’activité (par an) : 0

Autre(s) financement(s) : [Insérer autant de lignes que de besoin] 0

* Taux rapporté au montant total des recettes 

Si l’opération est partagée en tranches de financements, compléter le tableau.

Années 2023 2024 2025 2026

Montants de financements (recettes € H.T.)

Echéancier des dépenses (€ H.T.)



Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°15

Objet :  Convention de coopération locale entre Pôle Emploi  et  la  ville  de Saint-Jean de
Braye

L'Arche  Abraysienne  et  Pôle  Emploi  sont  deux  structures  qui  proposent  des  services
complémentaires  sur  le  marché  du  travail  local  avec  comme objectifs  communs  de  favoriser
l'insertion des demandeurs d'emploi.

Afin  d’optimiser  la  qualité  du  service  d'accompagnement  proposé  aux  demandeurs  d'emploi
abraysiens,  les  deux  structures  partenaires  coordonnent  leurs  efforts  pour  garantir  une
organisation du travail  vertueuse et complémentaire par le biais d’une convention depuis le 27
novembre 2015.

La convention vise en particulier :

-  un  service  renforcé  pour  les  demandeurs  d’emploi  abraysiens  qui  nécessitent  un
accompagnement spécifique pour faciliter leur retour à l'emploi, 

- l'élaboration collaborative d'un calendrier événementiel de manière à mettre en œuvre, selon les
besoins et les opportunités constatés, des ateliers thématiques cohérents et complémentaires au
service des demandeurs d’emploi abraysiens.

Dans le cadre de ce partenariat, un accompagnement renforcé de 50 demandeurs est délégué, de
manière exclusive,  par  Pôle Emploi  (hors indemnisation)  à l'Arche Abraysienne permettant  de
renforcer sa position comme maillon essentiel et pertinent du retour à l'emploi des administrés.

Ceci étant exposé,

Considérant les bienfaits de ce partenariat,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la convention pour la coordination de Pôle Emploi et de l'Arche Abraysienne à signer
avec la ville,
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- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention et toutes pièces afférentes à ce dossier.
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Convention de coopération  entre l’agence Pôle emploi
Orléans Est et Saint-Jean de Braye





Entre 

La ville de Saint-Jean de Braye

43 Rue de la Mairie
45800 Saint Jean de Braye

Représenté  par  Madame  Vanessa  SLIMANI,  Maire  de  Saint-Jean  de  Braye,  dûment  habilitée  par
délibération du conseil municipal du 29 septembre 2023,

Désigné ci-après “ le partenaire ”

et

Pôle  emploi,  institution  nationale  publique  dotée  de  la  personnalité  morale  et  de  l’autonomie
financière, placée sous l’autorité du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, régie par les
articles L.5312-1 à L.5312-14 et R.5312-1 à R.5312-30 du code du travail dont le siège social est à 1,
avenue du docteur Gley, 75987 PARIS CEDEX

Représenté par Mr Abdelkhalak AFKIR, Directeur de l’agence Pôle emploi ORLEANS EST Désigné
ci-après “ Pôle emploi ”.

 Vu la loi 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de
l’emploi ;

 Vu les délibérations du conseil d’administration de Pôle emploi du 19 décembre 2008 relatif à la
création de Pôle emploi 

 Vu le code du travail, notamment les articles L. 5321-1, L. 5321-2, L. 5321-3, L. 5311-1, L. 5311-2,
L. 5311-3, L. 5311-4, L. 5311-5, L. 5311-6 et R. 5311-1, R. 5311-2, L. 5313-1, R. 5313-1, R. 5313-
2, R. 5313-4, L. 5323-1 à L. 5323-3, R. 5323-1, R. 5323-2 et 5332-5 du code de travail ;

 Vu la convention tripartite 2019 - 2022 signée le 20 décembre 2019 entre l’État, l’Unédic et Pôle
emploi

 Vu le règlement (UE) général sur la protection des données n°2016/679 du 27 avril 2016 et la loi
informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.

 Vu la délibération du Conseil municipal du 29 septembre 2023

Il est convenu ce qui suit :
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Préambule :

Les signataires  décident  de coordonner  leurs  actions  afin  d’exercer  une veille  commune sur  le
marché  du  travail  local,  de  permettre  une  meilleure  insertion  des demandeurs  d’emploi  et  une
meilleure prise en compte des besoins des entreprises de Saint-Jean de Braye.

Article 1 : Objet et Objectifs de la convention

L’objectif visé est le renforcement des services rendus localement aux demandeurs d’emploi et aux
entreprises en matière d’accueil, d’information, d’accompagnement pour augmenter les possibilités
de placement et la satisfaction des besoins en recrutement des entreprises locales.

L’objectif  visé est de proposer un service renforcé pour les demandeurs d’emploi abraysiens qui
nécessitent un accompagnement spécifique pour faciliter leur retour à l'emploi.

La convention vise également à coordonner le calendrier événementiel  des deux partenaires de
manière à mettre en œuvre, selon les besoins et opportunités constatés, des ateliers thématiques
cohérents et complémentaires au service des demandeurs d’emploi.

Enfin, le dernier objectif vise à asseoir une organisation du travail vertueuse. Les deux partenaires
s’engagent ainsi à : 
- échanger  régulièrement  et  partager  les informations  dont  ils  disposent,  dans le  respect  des

règles de confidentialité liées au Service Public ;
-    organiser conjointement des actions de recrutement en associant les autres acteurs de proximité

(Mission locale, CAP emploi, SIAE, entreprises, ETT etc).

Article 2 : Les publics concernés par la convention

Sont concernées par la présente convention :

 les entreprises de Saint-Jean de Braye,
 les demandeurs d’emploi habitant Saint-Jean de Braye qui nécessitent un accompagnement

soutenu identifié par les deux partenaires de la présente convention

Plusieurs critères permettent d’affiner cette identification tels que :
 des freins multiples au retour à l’emploi
 le manque d’autonomie dans la recherche d’emploi
 le besoin d’accompagnement personnalisé et de proximité 

Les demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux à leur recherche d’emploi pourront être
orientés  vers  l’accompagnement  global  en  lien  avec  le  CCAS  ou  tous  autres  partenaires
compétents.

Article 3 : Les engagements de Pôle emploi et du partenaire

3.1.1      Les actions à mettre en œuvre  
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Les  personnes  à  la  recherche  d’un  emploi  qui  se  présentent  à  l’Arche  Abraysienne peuvent
bénéficier :

 D’une information sur les modalités d’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi,

 D’une information sur les prestations et les aides à la mobilité dont ils peuvent bénéficier par le
biais de leur agence Pôle emploi, 

 D’un accès aux offres d’emploi recueillies par Pôle Emploi et ses partenaires. L’accès aux offres
d’emploi est réalisé à l’aide du site pole-emploi.fr.

Dans le cadre de ce partenariat,  un accompagnement renforcé de 50 demandeurs d’emploi  est
délégué par Pôle emploi à la personne missionnée par la commune (code PNI : Partenaire Non
Informatisé). 

L’Arche  Abraysienne  reçoit  les  abraysiens  sans  aucune  limite  de  durée  et  de  temps  dans
l’accompagnement. Le demandeur d’emploi accompagné sollicite le service de Saint-Jean de Braye
autant de fois qu’il en a besoin.

Cet accompagnement renforcé comprend un suivi individuel régulier des demandeurs d’emploi pour
revoir ou élaborer leur projet professionnel et rechercher un emploi et une action forte de promotion
des profils auprès des entreprises du secteur. 

Les employeurs qui s’adressent à l’Arche Abraysienne peuvent bénéficier :

 D’une information sur les mesures pour l’emploi,

 De la transmission de leur besoin à Pôle emploi.

 La Ville de Saint-Jean de Braye participe au recueil des offres d’emploi et à la lisibilité du marché du
travail. Elle communique à Pôle emploi les offres que les employeurs lui auront déposées ainsi que
les projets d’implantation des futures entreprises.

Elle s'engage à transmettre à Pôle emploi ses propres opportunités de recrutement, même de courte
durée, à moins qu’elle puisse le pourvoir en interne. Un interlocuteur unique lui est attribué par Pôle
Emploi pour traiter ses propres recrutements.

3.1.2 Les actions à mettre en œuvre par Pôle emploi

Pôle emploi s’engage à informer régulièrement les intervenants de l’Arche Abraysienne sur :

- les mesures et aides à l’emploi

- les dispositifs de formations pour les demandeurs d’emploi 

- les services en libre accès : emploi store, messervices.pole-emploi.fr

- les offres en contrat aidé à pourvoir sur le territoire de l’agence Orléans Est

- les actions organisées sur le bassin d’Orléans

- organiser des temps d’échanges réguliers entre le partenaire et le référent Pôle Emploi du 
territoire Abraysien.
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3.1.3 Actions conjointes

Selon les besoins en recrutement du secteur, des manifestations (type forum ou Job dating) seront
organisées conjointement par Pôle emploi  et le Partenaire afin de permettre un contact direct et
dynamique entre demandeurs d’emploi et entreprises. 

3.2     : Les moyens mis en œuvre     

3.2.1 : Les moyens matériels

La Ville de Saint Jean de Braye met à disposition pour les actions de proximité des locaux spécifiques 
situés :

174 rue Jean Zay

45800 SAINT-JEAN DE BRAYE

02 38 52 41 70

archeabraysienne@ville-saintjeandebraye.fr

Les locaux permettent l’accueil du public du lundi au vendredi tous les matins (8h45-12h00), puis
sur rendez-vous uniquement l’après-midi (13h30-17h00) sauf le vendredi, la consultation des offres
d’emploi et d’éventuelles documentations, la réception des personnes en entretien individuel.

Un parc Internet est à disposition du public

Les coûts de communication et de gestion de ces outils sont à la charge de la commune partenaire.

Si la collaboration entre les signataires donne lieu à l’organisation d’actions collectives, la Ville et
l’agence locale de Pôle emploi Orléans-Est pourront mettre gracieusement à disposition des locaux
permettant ces opérations.

3.2.2 : Les moyens humains

La Responsable de l’Arche Abraysienne est désignée comme référent de la présente convention
et pourra se faire représenter par un membre de l’équipe le cas échéant. Un(e) conseiller(e)  en
insertion  Professionnelle  est  désigné(e)  comme correspondant  opérationnel  pour  le  suivi  des
demandeurs d’emploi (Madame Catherine Michaux – cmichaux@ville-saintjeandebraye.fr)

Le Directeur  de l’agence  locale  Pôle  emploi  d’Orléans-Est  est  désigné  comme référent  de la
présente convention. Il pourra se faire représenter par un membre de l’équipe locale de direction
de l’agence. Madame Carine NORET est désignée comme correspondante opérationnelle pour le
suivi des actions (carine.noret@pole-emploi.fr)

3.2.3 Les outils de suivi
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Mise en œuvre d’une fiche de suivi par demandeur d’emploi délégué par Pôle Emploi à l’Arche
Abraysienne.  Cette fiche intègre les éléments nécessaires à la bonne compréhension du suivi
réalisé auprès du demandeur d’emploi abraysien.

- Une présentation de l’accompagnement réalisé par l’Arche Abraysienne

- Une présentation des stages/formations réalisées par le demandeur d’emploi

- L’avis du conseiller Arche Abraysienne / Pôle Emploi.

3.2.4. Formation des agents de l’Arche Abraysienne chargés de mettre en œuvre la convention

Des formations ponctuelles et des immersions pourront être prévues si nécessaires et de durées à
déterminer,  concernant  le  fonctionnement  des  deux  structures  partenaires  et  de  leurs  outils
(exemple : appropriation de l’ensemble des fonctionnalités de Pole emploi.fr).

Article 4 : Déontologie et Communication

4.1     : Protection des données à caractère personnel  

Les  parties  s’engagent  à  respecter  la  réglementation  applicable  aux  traitements  de  données
personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur
la protection des données » (RGPD), la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés (codifiée dans le code des relations entre le public et l’administration) et la loi
n°2018-493  du  20  juin  2018  relative  à  la  protection  des  données  personnelles.  Les  parties  sont
responsables  conjointement  du traitement  de données à caractère personnel  créé par la  présente
convention. Chaque partie est seule responsable du traitement qu’elle met en œuvre pour son propre
compte avec les données transmises par l’autre partie. 

Les parties traitent les données à caractère personnel uniquement pour la réalisation de l’objet de la
convention et pour le besoin de l’exécution et du suivi de la convention (données concernant les agents
ou salariés de chaque organisme). Chaque partie informe les personnes concernées du traitement de
données à caractère personnel qu’elle met en œuvre et des moyens dont elles disposent pour exercer
leurs droits, tels que prévus aux articles 15 à 23 du règlement général sur la protection des données
(RGPD),  notamment  leur  droit  d’accès,  de  rectification,  et  dans  certains  cas,  d’effacement  ou
d’opposition. Le détail de l’exercice de ces droits est décrit dans l’annexe 1 concernant la déontologie
et la protection des données à caractère personnel.

4.2     : Déontologie  

Pôle emploi et le partenaire s’engagent à respecter les valeurs et principes d’action liés au Service
Public, et notamment les principes :
- D’égalité de traitement et de non-discrimination,  quelle  que soit  l’appartenance religieuse et/ou
politique
- De gratuité
- De continuité.
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Porteurs d’une mission de service public, les agents de Pôle emploi sont soumis à une obligation de
neutralité et de laïcité, qu’ils soient ou non en contact avec le public et quel que soit le lieu d’exercice
de leur activité professionnelle. Ce principe s’impose également à tous les partenaires et prestataires
qui représentent Pôle emploi,  accueillent  ou accompagnent du public sur orientation de celui-ci  ou
exerçant leur activité concomitamment à celle des agents de Pôle emploi. 

Retrouvez les documents de référence « charte de la laïcité à Pôle emploi » et la « fiche pratique
laïcité et neutralité pour les partenaires et prestataires » sur les sites internet  www.pole-emploi.fr et
www.pole-emploi.org 

4.3     : Communication  

Pôle emploi et le partenaire s’engagent à s’informer mutuellement avant de communiquer à l’externe
au sujet des actions de la présente convention.
Pôle emploi et le partenaire s’engagent aussi à informer à l’interne de leur propre structure du contenu
de la présente convention.

Article 5 : Suivi et Évaluation de la convention

Le suivi de la mise en œuvre de cette convention se fera au cours d’une rencontre annuelle entre
Madame  Vanessa  SLIMANI,  Maire  de  Saint-Jean  de  Braye,  ou  son  représentant  et  Monsieur
Abdelkhalak AFKIR, Directeur de l’agence Pôle emploi d’Orléans Est ou son représentant. Pour chaque
échéance annuelle, un bilan sera établi conjointement par les signataires. 

L’évaluation portera sur :

 L’appréciation partagée de l’amélioration des services rendus,

 Le  suivi  des  actions  réalisées :  nombre  d’actions  collectives  réalisées,  nombre  de  forum(s)  ou
opération(s) de recrutement, nombre de demandeurs accompagnés en suivi délégué par le Conseiller
référent  de l’Arche Abraysienne et  nombre de placements réalisés (missions CDD 6 mois et  CDI),
durée d’accompagnement.

Des réunions intermédiaires auront lieu autant que de besoin entre les interlocuteurs chargés de la
mise en œuvre de la convention.

Article 6 : Durée de la convention - Résiliation

La présente convention est signée pour une période de 2 ans 
Elle prend effet à compter du 01/01/2023 et prendra fin le 31/12/2024 
Elle pourra être modifiée et / ou renouvelée annuellement par voie d’avenant à l’issue de l’évaluation
prévue à l’article 6, sans pouvoir dépasser une durée de 3 ans à compter de la date d’effet de la
présente convention.

Elle  pourra  être  résiliée  par  l’une  ou  l’autre  des  parties  moyennant  un  préavis  de  3  mois  avant
échéance annuelle.
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Article 7 : Règlement des litiges

En cas de difficultés dans l’application de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher
les voies d’une conciliation amiable avant toute action contentieuse, le cas échéant en désignant d’un
commun accord un tiers ayant pour mission de les accompagner à cet effet.

En cas de litige non résolu par voie amiable, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’appli-
cation de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif d’Orléans. 

Fait à..................

Le......................

Pôle emploi  Le Partenaire

 
Le directeur de l’agence Le  Maire de Saint-Jean de Braye
Pôle emploi Orléans-Est        

Monsieur Abdelkhalak AFKIR                                    Madame Vanessa SLIMANI                                
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Annexe 1 
concernant la déontologie 

et la protection des données À caractère personnel

 

Pour les traitements des données à caractère personnel mis en œuvre par Pôle emploi, les droits (tels
que  prévus  aux  articles  15  à  23  du  règlement  général  sur  la  protection  des  données  (RGPD),
notamment  leur  droit  d’accès,  de  rectification,  et  dans  certains  cas,  d’effacement  ou d’opposition)
s’exercent auprès du délégué à la protection des données de Pôle emploi, par courriel à  courriers-
cnil@pole-emploi.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Pôle emploi,  Délégué à la Protection des
Données, 1-5 avenue du Docteur Gley, 75987 Paris Cedex 20. Pour les traitements mis en œuvre par
l’Arche Abraysienne, ces droits s’exercent auprès du délégué à la protection des données désigné en
application de l’article  37 du règlement général sur la  protection des données (RGPD) et dont les
coordonnées sont communiquées à Pôle emploi à la signature de la convention.

Les parties répondent aux demandes des personnes concernées dans le délai d’un mois. Les parties
collaborent entre elles si nécessaire pour apporter ces réponses.

Sauf obligation légale ou réglementaire particulière, Pôle emploi et l’Arche Abraysienne s’engagent à
détruire toutes les données à caractère personnel et toutes leurs copies dès qu’elles ne sont plus
nécessaires à l’exécution et à la justification de la convention.

Chaque  partie  communique  à  l’autre  la  survenance  de  toute  violation  de  données  à  caractère
personnel ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement mis en œuvre par l’autre
partie, ainsi que toute plainte qui lui serait adressée par tout individu concerné par le traitement réalisé
au titre du partenariat. Cette communication devra être effectuée dans les plus brefs délais et au plus
tard dans les 36 heures après la découverte de la violation de données ou suivant la réception d’une
plainte.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°16

Objet : Convention d’adhésion entre la Mission Locale de l’Orléanais et la ville de Saint-
Jean de Braye

La Mission Locale de l'Orléanais est une association au service de l'insertion professionnelle et
sociale des jeunes de 16 à 25 ans révolus du bassin d'emploi d'Orléans, mission inscrite dans le
projet de la loi de cohésion sociale.

Elle leur propose des prestations d'accueil, d'information, d'orientation et d'accompagnement pour
faciliter  leurs  accès  à  l'emploi  et  aux  dispositifs  d'orientation,  de  reconnaissance  sociale,  de
formation, de logement, de santé et tout ce qui touche à leur vie quotidienne (citoyenneté, culture,
loisirs, transport...). Elle initie, soutient et anime le réseau des Relais Jeunes MLO des communes
adhérentes. Ce réseau de proximité permet l'observation et l'analyse des besoins de la jeunesse
et soutient l'ingénierie de projet et de développement local. C'est également un lieu d'échanges de
pratiques et de confrontations de savoir-faire et d'expériences.

L’Arche Abraysienne, service Vie Economique et Emploi de Saint-Jean de Braye, est un service
municipal  en  charge  du  développement  économique  du  territoire  communal,  entendu  comme
l'accompagnement  de  tous  les  acteurs  économiques  de  Saint-Jean  de  Braye,  à  savoir  :  les
demandeurs d'emploi adultes et jeunes de 16 à 25 ans révolus, les dirigeants d'établissements
économiques et les porteurs de projet.

Afin d’optimiser la qualité du service d'accompagnement proposé aux jeunes demandeurs d'emploi
abraysiens , la ville de Saint-Jean de Braye et la Mission Locale de l’Orléanais souhaitent conforter
leur collaboration à travers cette nouvelle convention d’adhésion qui vise à :

➢ accompagner plus et mieux les jeunes vers l’emploi,
➢ consolider et/ou faciliter les actions et projets de retour à l’emploi des jeunes.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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- d’approuver la convention entre la Mission Locale de l’Orléanais et la ville de Saint-Jean de
Braye,

- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention et  toutes les pièces afférentes à ce
dossier.
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CONVENTION D’ADHÉSION DE LA COMMUNE DE SAINT-JEAN DE BRAYE, 
A LA MISSION LOCALE ORLEANAIS

ENTRE

L'Association pour le Développement de la Formation et l'Insertion des Jeunes dans le
Loiret  (A.D.F.I.J), Mission  Locale de l'Orléanais,  9 boulevard  de Verdun,  45000 ORLEANS,
représentée par Monsieur Marceau VILLARET, son Président.

Ci-après dénommée « l'Association »

ET

La Ville  de Saint  Jean-de Braye,  représentée par  son  maire,  Madame Vanessa SLIMANI,
agissant en vertu de la délibération du 29 septembre 2023

Ci-après dénommée « la Ville »

PREAMBULE

La Mission Locale de l'Orléanais est une association au service de l'insertion professionnelle et
sociale des jeunes de 16 à 25 ans révolus du bassin d'emploi d'Orléans (mission inscrite dans le
projet de la loi de cohésion sociale).
Elle  leur  propose  des  prestations  d'accueil,  d'information,  d'orientation  et
d'accompagnement pour  faciliter  leurs  accès  à  l'emploi  et  aux  dispositifs  d'orientation,  de
reconnaissance sociale,  de formation, de logement, de santé et tout ce qui touche à leur vie
quotidienne (citoyenneté, culture, loisirs, transport...).
Elle  remplit  sa  mission  de  service  public  grâce aux  financements  de l'Europe,  de  l’Etat,  du
Conseil Régional du Centre, du Conseil  Départemental du Loiret,  d'Orléans Métropole et des
communes  adhérentes  en  général.  Elle  développe  également  des  partenariats  avec  les
différentes institutions intervenant dans les champs de l'insertion (Réseaux AIO, Organismes de
formation, Acteurs socio-économiques du développement local, Travailleurs sociaux etc.).

Elle initie, soutient et anime le réseau des Relais Jeunes MLO des communes adhérentes.
Ce réseau de proximité permet l'observation et l'analyse des besoins de la jeunesse et soutient
l'ingénierie de projet et de développement local. C’est également un lieu d’échanges de pratiques
et de confrontations de savoir-faire et d’expérience.

Il est convenu ce qui suit
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir l'engagement mutuel de collaboration, les objectifs
de travail et les conditions concrètes du partenariat d'action entre les deux parties signataires.

La Ville de Sant-Jean de Braye désigne la responsable de l’Arche Abraysienne comme référent
de la convention Relais Jeunes MLO pour les Abraysiens. A ce titre, la personne Relais MLO,
conseiller en insertion professionnelle de la ville s’engage à assurer le suivi des jeunes de la
commune de Saint-Jean de Braye.

La Ville met à disposition de la MLO :
Un lieu d’accueil et d’information facilement accessible pour le public jeune
Un bureau d’entretien respectant la confidentialité des propos
Un poste multimédia avec connexion internet et accès à une imprimante (Pour connexion
à Office 365 – I_MILO – Dude – Oboolo – Starface…)
Un panneau de signalisation avec le logo de la Mission Locale de l’orléanais.

La  MLO  désigne  une  conseillère  référente  ressource  auprès  du  conseiller  en  insertion
professionnelle  de  la  Ville  de  Saint  Jean de Braye  et  de  secteur  géographique  auprès  des
acteurs  de  l'insertion  des  jeunes  du  territoire  (élus,  techniciens,  acteurs  du  milieu  socio-
économique associations…) qui interviendra tous les 15 jours les vendredis matin.

ARTICLE 2 – PUBLIC VISE

Les missions d'accueil, d'information, d'orientation et d'accompagnement, visées par la présente
convention, s'adressent aux jeunes de 16 à 25 ans révolus, ayant quitté le système scolaire,
résidant en priorité dans le bassin d'emploi de la ville de Saint-Jean de Braye.

ARTICLE 3 – OBJECTIFS

1- Les orientations prioritaires de l'association

 Renforcer son action de terrain auprès de la Ville

 Activer les partenariats pour soutenir les itinéraires d'insertion des jeunes accueillis

 Accompagner de manière renforcée vers l'emploi les jeunes les plus éloignés

 Contribuer à l'émergence de nouvelles actions et/ou s’inscrire dans des projets d’inser-
tion, de formation et de développement local pour mieux répondre aux attentes des jeunes,
aux besoins des entreprises et des collectivités locales.

2- Les objectifs qualitatifs à développer sur la commune de SAINT-JEAN DE BRAYE

L’Arche Abraysienne développe des actions  individuelles et/ou  collectives auprès des jeunes
Abraysiens.
L'objectif principal est d'éviter toute rupture sociale dans son ensemble.
Par conséquent, les objectifs prendront en compte la situation socio-économique de la jeunesse.
Le travail partenarial engagé avec l'association s'inscrit donc dans cette démarche préventive et 
dans le cadre de l'accompagnement des jeunes.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA MLO
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La  MLO  s’engage  à  mettre  à  la  disposition  de  la  ville  de  Saint-Jean  de  Braye  et  plus
particulièrement de son Relais Jeunes :

1. Une mission d'appui et  de conseil  personnalisé par  une conseillère – référente de
l’équipe technique de la MLO

Description
La conseillère référente se déplacera sur le terrain pour conseiller et appuyer le Relais Jeunes
dans l'analyse de ses pratiques d’insertion des jeunes,  d’’ingénierie  de développement local,
dans le montage de projets.

2. Un programme d’animation collective du réseau des communes adhérentes à la MLO

Informer, prendre en compte les besoins, échanger sur les pratiques, partager les expériences,
se former. Voici les objectifs de l’animation de ce réseau.

Chaque année une Assemblée Générale ou des journées professionnelles  réuniront  l'équipe
technique, Pôle Emploi, les Elus et techniciens des communes adhérentes, pour leur permettre
de bénéficier de l'actualité des programmes d'insertion (en lien avec nos partenaires des autres
réseaux AIO : AFPA, CAD, CIO, CRIJ…), de découvrir concrètement l'action d'une commune,
d'échanger en ateliers de production sur les pratiques et les projets des uns et des autres et
d’approfondir un thème traitant de l’insertion des jeunes.

3. Un système d’information et de communication

La MLO met à disposition de la Ville de Saint-Jean de Braye un ensemble d'outils numériques
disponibles dans chaque Relais Jeunes. 

a) Une revue d’actualités et un centre de documentation public à distance  

Le site Internet de la MLO http://www.mlo.fr est un site d’information sur les manifestations et les
services offerts aux jeunes pour les aider dans leur insertion sociale et professionnelle.

Jeunes et professionnels peuvent y trouver, au travers de liens vers des sites ressources, des
offres d’emploi, des explications sur les contrats en alternance, des informations sur les aides au
logement, et beaucoup d’autres infos utiles.

b) La revue d’actualité de l’offre de services de l’insertion sur le Bassin d’Emploi Orléanais  

Un Intranet à destination des professionnels, protégé par mot de passe, propose à la Ville de
Saint-Jean de Braye : L’info du Reso qui publie en temps réel les informations sur les actions
d’insertion, les formations, les offres d’emploi, les prestations de la Mission Locale de l’Orléanais.

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE

La ville   de Saint-Jean de Braye en qualité  de Relais  Jeunes MLO, s’engage à exercer  les
missions suivantes :

1. Description

La  fonction  du  Relais  MLO  est  assurée  par  des  professionnels  de  l’insertion  sociale  et
professionnelle, elle est à l’échelon de la commune. En plus, des activités d’accueil et de la prise
en compte de la demande des jeunes, la fonction de relais se caractérise par la prise en charge
globale du parcours d’insertion d’un certain nombre de jeunes du territoire jusqu’à la réussite de
leur entrée dans la vie active.

Ce suivi personnalisé nécessite, à partir d’un diagnostic initial de la situation du jeune, de l’aider
à :
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Définir des objectifs d’action et les étapes nécessaires pour les réaliser

Evaluer chaque étape du parcours en identifiant les acquis et problèmes rencontrés

Ajuster le parcours en fonction de son évolution.

La personne Relais MLO informe le jeune sur l’offre de services. Elle l’oriente vers les dispositifs
de formation et d’accès à l’emploi.  Si la situation le nécessite, elle assure l’accompagnement
social  du jeune en relation avec les partenaires concernés (éducateurs,  assistantes sociales,
psychologues…). Elle relance et remotive le jeune lorsque c’est nécessaire.

Elle assure la gestion administrative des parcours d’insertion sur I_MILO. Elle constitue et met à
jour les dossiers des jeunes en mentionnant l’évolution de leur parcours à chaque entretien.

La personne Relais MLO est en relation suivie avec le conseiller ressource de la MLO qui lui
apporte aide et conseil dans la maîtrise de sa fonction.
En lien avec ce conseiller référent de la zone, elle met à jour les situations et les parcours des
jeunes qu’elle suit.

2. Fonctions et Compétences mises en œuvre 

 Communication   Faire connaître le Relais MLO dans la commune.

 Accueil  Assurer la prise de contact, une écoute sans jugement, le recueil 
de la demande.

Information  Délivrer une information valide sur la MLO et les principaux 
dispositifs d’insertion, sur l’offre de services (emplois, 
formations…) du bassin d’emploi.

Orientation   Analyser la demande, recueillir les indicateurs de la problématique 
des jeunes accueillis, les conseiller sur les étapes de leur parcours,
Articuler leur demande avec le cadrage des dispositifs de
formation,  d’emploi,  d’aides  sociales  (éligibilité,  mobilité,  pré-
requis…)

Accompagnement  Suivre la construction du parcours des jeunes au cours d’entretiens
réguliers en face à face ou par téléphone, que les jeunes soient en
formation,  en entreprise ou sans situation.  Identifier  les acquis et
problèmes rencontrés, préconiser des solutions adaptées à l’évolu-
tion de leur situation et de leurs attentes, identifier les autres accom-
pagnants  (formateurs,  tuteurs,  éducateurs,  assistantes  sociales,
psychologues…)  et  favoriser  un  travail  partenarial.

Service de proximité   Mettre à disposition des parcours des jeunes les prestations offertes
par la ville de Saint-Jean de Braye, gestionnaire du correspondant :
Offres d’emplois,  aide à la recherche d’emploi,  documentation et
outils  du  P.I.J,  réorientation  vers  les  ressources  locales  :  entre-
prises, services municipaux, associations, services sociaux…

Veille  Se tenir informé de l’offre de services via l’Info-Réso de la MLO.
Participer aux réunions de relais du réseau organisées et animées
par la MLO.

Remplir une fiche de 1er accueil et orientation vers la MLO.
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ARTICLE 6 – PARTENARIAT D’ACTION EN COMMUN avec l’Arche Abraysienne de la ville
de Saint-Jean de Braye

 Apporter les conseils techniques à la personne Relais MLO, conseillère en insertion pro-
fessionnelle de l’Arche Abraysienne et la conseillère MLO.

 Mettre  à  disposition  de  l’Arche  Abraysienne,  à  titre  gracieux,  le  logiciel  I-MILO.
Les abonnés sont chargés de la mise en œuvre du traitement de données à caractère per-
sonnel dénommé I-MILO.

A ce titre, les abonnés s’engagent à :

-  Mettre en œuvre le traitement tel  que défini  dans le décret  n°2015-59 du 26
janvier 2015 ;
-  Communiquer  aux  jeunes,  aux utilisateurs  et  aux partenaires  l’ensemble des
informations  sur  le  traitement  I-MILO  notamment  par  voie  d’affichage  des
informations dans les locaux ;
- S’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes de droit d'accès, de
rectification, de limitation et d'opposition conformément aux articles 15,16,18 et 21
du règlement (UE) 2016/679 exercées par les jeunes et par les utilisateurs et par
les partenaires.
-  A l’occasion de sa première connexion à la  Solution  I-MILO, l’abonné prend
connaissance des conditions générales d’utilisation et s’engage à les respecter
intégralement ainsi que le Règlement de Service.

A chaque entretien, mettre à jour les situations connues des jeunes

Organiser une réunion d’échange de pratiques sur des cas précis et concrets.

Possibilité pour les conseillères de la commune de bénéficier du soutien de la psychologue
de la MLO pour des parcours difficiles.

Développer l’information du public des actions de la ville et de la MLO.

Informer et sensibiliser les jeunes de la commune sur les manifestations professionnelles et
d’orientation organisées sur le territoire et plus largement sur le Bassin d’Emploi d’Orléans.

ARTICLE 7 –   REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES  

La mise  en œuvre  de cette convention  se  réalise  dans le  respect  du  cadre  juridique  de la
protection des données à caractère personnel.
La personne en charge du relais MLO étant amenée à accéder depuis ses locaux ou en dehors
de ceux-ci (itinérance, télétravail) à des données à caractère personnel, déclare reconnaître la
confidentialité des dites données. 

Elle s’engage par conséquent, conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 mo-
difiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi qu’aux articles 32 à 35 du Règle-
ment  Général  sur  la  Protection des Données du 27 avril  2016,  à prendre toutes précautions
conformes aux usages dans le cadre de leurs attributions afin de protéger la confidentialité des in-
formations auxquelles elle a accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient communiquées
à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces informations. 

Elle s’engage en particulier à : 

� Ne pas utiliser les données auxquelles elle peut accéder à des fins autres que 
celles prévues par ses attributions, 

� Ne divulguer ces données qu’aux personnes dûment autorisées à en recevoir 
communication, qu’il s’agisse de personnes privées, publiques, physiques ou 
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morales, 
� Ne faire aucune copie de ces données sauf à ce que cela soit nécessaire à 

l’exécution de ses fonctions, 
� Prendre toutes les mesures conformes aux usages dans le cadre de ses attri-

butions afin d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de ces données, 
� Prendre toutes précautions conformes aux usages pour préserver la sécurité 

physique et logique de ces données, 
� S’assurer, dans la limite de ses attributions, que seuls des moyens de commu-

nication sécurisés seront utilisés pour transférer ces données, 
� En cas de cessation de ses fonctions, restituer intégralement les données, fi-

chiers informatiques et tout support d’information relatif à ces données. 
� Par ailleurs, les bilans annuels échangés entre la Mission Locale et le Relais 

seront intégralement anonymisés.

Les personnes sont informées que toute violation du présent engagement les expose à des sanc-
tions disciplinaires et pénales conformément à la réglementation en vigueur, notamment au re-
gard des articles 226-16 à 226-24 du code pénal. 

ARTICLE 8 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie pour une période de un an soit du 1er janvier 2023 au 31
décembre 2023.

Elle  pourra faire l’objet  d’avenants prenant en compte des modalités spécifiques liées à des
programmes  nationaux,  régionaux  ou  locaux  ainsi  que  les  évolutions  du  partenariat  et  de
l’environnement de l’insertion des jeunes sur la commune de Saint-Jean de Braye.

La  présente  convention  pourra  être  révisée ou  résiliée  par  chacune  des  deux  parties  sous
préavis de 3 mois.

ARTICLE 9 – MODALITES D'ADHESION DES COMMUNES

1- La Métropole
La  Métropole,  en  tant  que  collectivité  territoriale,  est  membre  à  part  entière  du  conseil
d'administration de l'ADFIJ.
En outre, elle désigne en son sein quatre représentants des communes d'Orléans Métropole pour
siéger au conseil d'administration de l'ADFIJ (En 2021 : Orléans, Saran, Saint Jean de la Ruelle,
Saint-Jean de Braye).
La  Métropole  prend  en  charge  globalement  la  cotisation  financière  des  22  communes
adhérentes.
Une  convention  entre  la  Métropole  et  l'association  définit  annuellement  les  objectifs  et  les
conditions financières dans lesquelles la Métropole représentant les 22 communes adhérentes,
participe à l'action territoriale développée par la Mission Locale de l'Orléanais.

2- La commune de SAINT JEAN DE BRAYE
La  présente  convention  entre  la  commune  de  Saint-Jean  de  Braye  et  la  MLO complète  la
convention de la Métropole en définissant les objectifs et moyens opérationnels réciproques, mis
en œuvre à partir des besoins spécifiques de son territoire communal.

ARTICLE 10 – PARTICIPATION A LA VIE DE L'ASSOCIATION

L’Arche Abraysienne signataire de cette convention est membre de droit de l’association.
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A ce titre, elle participe :

Annuellement à l’Assemblée Générale 

Et plus généralement, à toutes réflexions ou manifestations organisées pour l’insertion sociale
et professionnelle des jeunes sur son territoire.

L’Arche Abraysienne fera connaître l’existence de la MLO et de ses moyens à toute personne ou
structure intéressée.

ARTICLE 11     : AUTRES ENGAGEMENTS  

L'association  informe  sans  délai  la  commune  de  toute  nouvelle  déclaration  enregistrée  au
registre national des associations.

En cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la
présente convention,  l'association en informe la ville sans délai par lettre recommandée avec
accusé de réception.

ARTICLE 12     : AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d'avenant. Les avenants ultérieurs
feront  partie  de  la  présente  convention  et  seront  soumis  à  l'ensemble  des  dispositions  non
contraire qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en
la forme d'une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification,
sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi
de  cette  demande,  l'autre  partie  peut  y  faire  droit  par  lettre  recommandée  avec  accusé de
réception.

ARTICLE 13 : RESILIATION

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous
autres droits qu'elle pourrait  faire valoir,  à l'expiration d'un délai  de deux mois suivant l'envoi
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer
aux obligations contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 14     : RÈGLEMENT DES LITIGES  

Les  contestations  qui  s'élèvent  entre  l'association  et  la  commune  au  sujet  de  la  présente
convention sont soumises au tribunal administratif d'Orléans.

Convention établie en deux exemplaires originaux dont un est remis à chacune des parties.

Fait à Saint-Jean de Braye, le

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »

La Ville L'association
Vanessa SLIMANI Marceau VILLARET
Maire de SAINT JEAN DE BRAYE                     Le Président             
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°17

Objet :  Demande  de  garantie  d’emprunt  France  Loire  –  Acquisition  en  VEFA  de  25
logements locatifs

La société France Loire réalise l’acquisition en VEFA de 25 logements collectifs locatifs situés 2
rue Jean Perrin à Saint-Jean de Braye.

Ces 25 logements se décomposent comme suit :
- 7 logements PLS (Prêt Locatif Social)
- 18 logements PLI (Prêt Locatif Intermédiaire).

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixée ci-dessous.

Ceci étant exposé,

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2305 du code civil,

Vu le contrat de prêt N°147836 en annexe signé entre SOCIETE ANONYME D’HLM FRANCE
LOIRE, ci-après l'emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie de
50 % pour le remboursement d'un prêt d’un montant total de 4 012 970,00 euros souscrit par
l'emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat N°147836 constitué de 5 lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 006 485,00 €
(deux millions six mille quatre cent quatre-vingt cinq euros) augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  prêt  et  jusqu'au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur, pour son paiement,
en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources
nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°18

Objet :  Demande de garantie d’emprunt – 3F Centre Val  de Loire – Réhabilitation de 67
logements collectifs sociaux

La société 3F Val de Loire réalise la réhabilitation de 67 logements – Rue des Armenaults à Saint-
Jean de Braye

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixée ci-dessous.

Ceci étant exposé,

Vu les articles L 2252.1 et L 2252.2 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2305 du code civil,

Vu le contrat de prêt N°148791 en annexe signé entre 3F CENTRE VAL DE LOIRE, SOCIETE
ANONYME D’HABITATIONS A LOYER MODERE ci-après l'emprunteur et la Caisse des Dépôts et
Consignations,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie de
50 % pour le remboursement d'un prêt d’un montant total de 1 058 900,00 euros souscrit par
l'emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat N°148791 constitué de 1 ligne du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 529 450,00 €
(cinq cent vingt-neuf mille quatre cent cinquante euros) augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
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La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  prêt  et  jusqu'au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur, pour son paiement,
en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources
nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°20

Objet : Exonération en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989 ayant fait
l'objet de dépenses d'équipement destinées à économiser l'énergie

L’article 1383-0 B du code général des impôts permet au conseil municipal d’exonérer entre 50 %
et 100 % de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements
achevés avant le 1er janvier 1989 qui ont fait l'objet, par le propriétaire, de dépenses d’équipement
mentionnées à l'article 200 quater du code général des impôts en faveur des économies d'énergie
et du développement durable et réalisées selon les modalités prévues au 6 du même article.

Cette exonération s'applique aux logements pour lesquels les dépenses ont été payées à compter
du  1er  janvier  2021,  lorsque  le  montant  total  des  dépenses  payées  au cours  de  l'année  qui
précède la première année d'application de l'exonération est supérieur à 10 000 € par logement ou
lorsque le montant total des dépenses payées au cours des trois années qui précèdent l'année
d'application de l'exonération est supérieur à 15 000 € par logement. 

Ceci étant exposé,

Vu l’article 1383-0 B du code général des impôts, 

Vu l’article 200 quater du code général des impôts, 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- Décide d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les
logements  achevés  avant  le  1er  janvier  1989  qui  ont  fait  l'objet  de  dépenses  d’équipement
destinées à économiser l’énergie.

- Fixe le taux de l’exonération à 50 %
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°21

Objet :  Convention  de  groupement  de  commandes pluriannuelle  à  passer  avec  Orléans
Métropole, le CCAS d'Orléans et les communes de la Métropole - Programme pluriannuel
2024-2027

Dans  un  objectif  d’optimisation  des  ressources,  et  plus  particulièrement  des  dépenses  de
fonctionnement, la recherche de la performance qualitative et économique des achats apparaît
incontournable.  

Dans le  cadre  de la  mise en œuvre de sa politique d’achat,  la  ville  de  Saint-Jean de Braye
mutualise, depuis 2016, l’achat de biens et prestations dans divers domaines, dans le cadre de
groupements de commandes avec Orléans Métropole et les différentes communes la constituant,
afin de répondre à ces objectifs. 

Il  est  proposé  de  poursuivre  cette  démarche  et  d’adhérer  au  programme  pluriannuel  de
groupement de commandes pour la période 2024-2027.

Pour  ce  faire,  il  est  nécessaire  de  conclure  une  convention  de  groupement  de  commandes,
conformément aux dispositions du code de la commande publique,  et  notamment des articles
L 2113-6  et  2113-7.  Cette  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  4  ans,  soit  jusqu’au
31 décembre 2027. 

La liste des familles d’achats entrant dans le champ d’application du groupement de commandes
sera établie annuellement sur la base du recensement des achats N+1. Elle est ensuite proposée
aux membres du groupement et approuvée par délibération desdits membres chaque année. 

Orléans Métropole est désignée coordonnateur principal des groupements et est chargée, outre la
procédure de passation,  de signer  les marchés,  de les notifier  et  de gérer  certains  actes sur
l’exécution de ces marchés. La Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur. 

Dans le  cas  où Orléans Métropole  n’est  pas  partie  prenante  d’un marché en groupement  de
commandes ou si une commune souhaite prendre en charge la coordination d’un groupement, le
coordonnateur et la CAO compétente seront fixés dans la liste de familles d’achats mutualisés
pour l’année N+1 qui est approuvée par les conseils municipaux des membres.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales,
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Vu le code de la commande publique,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  d’approuver  la  convention  fixant  les  modalités  de  fonctionnement  des  groupements  de
commandes à passer avec Orléans Métropole, le CCAS d’Orléans, les communes de Boigny-sur-
Bionne, Bou, Chanteau, Chécy, Combleux, Fleury-les-Aubrais, Ingré, la Chapelle-Saint-Mesmin,
Mardié, Marigny-les-Usages, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Denis-en-Val, Saint-
Hilaire-Saint-Mesmin,  Saint-Jean-de-la-Ruelle,  Saint-Jean-le-Blanc,  Saint-Pryvé-Saint-Mesmin,
Saran et Semoy qui prendra fin le 31 décembre 2027,

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ladite convention et tous documents
afférents,

- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget.
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- 11 CONVENTION DE GROUPEMENT 2024_2027  

Pour Orléans Métropole :    Pour la Ville de Boigny sur Bionne : 
Pour Le Président et par délégation    Le Maire ou son représentant par délégation, 
 
Christophe LAVIALLE 

 

Membre du Bureau délégué    Pour la Ville de Bou : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 

 

Pour le Centre Communal d’Action Sociale d’Orléans  Pour la Ville de Chanteau : 
Le Vice-Président, Monsieur DABOUT  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 

Pour la Ville de Chécy :    Pour la Ville de Combleux : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 
Pour la Ville de Fleury Les Aubrais :   Pour la Ville d’Ingré : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 
 

Pour la ville de La Chapelle Saint Mesmin,               Pour la Ville de Mardié : 
Le Maire ou son représentant par délégation,              Le Maire ou son représentant par délégation 

 
Pour la Ville de Marigny Les Usages :   Pour la Ville d’Olivet : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 

Pour la Ville d’Orléans :    Pour la Ville d’Ormes : 
Pour Le Maire et par délégation    Le Maire ou son représentant par délégation, 
Le Conseiller Municipal Délégué 
Alexandre HOUSSARD 

 

Pour la Ville de Saint Cyr en Val :   Pour la Ville de Saint Denis en Val : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 

Pour la Ville de Saint Hilaire Saint Mesmin :   Pour la Ville de Saint Jean de Braye : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 

Pour la Ville de Saint Jean de la Ruelle :  Pour la Ville de Saint Jean le Blanc : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 
 

Pour la Ville de Saint Pryvé Saint Mesmin :   Pour la Ville de Saran : 
Le Maire ou son représentant par délégation,  Le Maire ou son représentant par délégation, 

 

Pour la Ville de Semoy : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 



Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°22

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le tableau des effectifs de la collectivité est soumis à l'approbation du conseil municipal.

Ce tableau est régulièrement mis à jour. Il tient compte de toutes les modifications intervenues et
les identifie en raison :

- de l’évolution de la réglementation,
- de l’organisation générale de la collectivité,
- des mouvements de personnel,
- de la gestion des carrières,
- de la réussite des agents aux concours et examens professionnels de la fonction publique

territoriale,
- des nouvelles organisations entraînant créations et suppressions de postes,
- du nouveau protocole Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations,
- des transferts de compétences vers la métropole.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  de mettre en adéquation le tableau des effectifs avec les nouvelles situations ou les nouvelles
affectations des agents, il est donc nécessaire de transformer ou supprimer les postes, et mettre à
jour l’effectif réel.

Suite à sa dernière adoption lors du conseil municipal du 30 juin 2023, les changements suivants
sont intervenus au tableau des effectifs, nécessitant sa modification.

- 1 poste d’attaché principal
- 2 postes de rédacteur principal 1ère classe
- 6 postes d’adjoint administratif principal 1ère classe
- 2 postes d’adjoint administratif
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- 2 postes d’agent de maitrise principal
- 5 postes d’adjoint technique
- 1 poste d’éducateur de jeunes enfants
- 1 poste d’ATSEM principal 2ème classe
- 2 postes d’animateur principal 1ère classe
- 6 postes d’adjoint d’animation principal 1ère classe
- 2 postes d’adjoint d’animation
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effectif effectif effectif effectif

théorique 

anciennement 

"budgétaires"

budgété 

anciennement 

"réél"

théorique 

anciennement 

"budgétaires"

budgété 

anciennement 

"réél"

A. Directeur général des services 1 1 1 1

A. Directeur général adjoint 2 1 2 1

A. Directeur des Services Techniques 1 1 1 1

A. Collaborateur de cabinet 2 2 2 2

 SOUS-TOTAL 6 5 6 5

A. Attaché hors classe 0 1 0 1

A. Attaché principal*         5 5 6 6

A. Attaché* 17 12 17 12

B. Rédacteur prin 1ère cl 4 4 6 6

B. Rédacteur prin 2è cl 4 4 4 2

B. Rédacteur ** 11 8 11 6

C. Adjoint adm. prin. 1ère classe ***** 21 21 27 26

C. Adjoint adm. prin. 2ème classe 16 16 16 10

C. Adjoint administratif***          ***** 13 12 15 11

 SOUS-TOTAL 91 83 102 80

A. Ingénieur principal * 5 4 5 5

A. Ingénieur*    3 2 3 1

B. Technicien principal 1ère classe ** 4 4 4 3

B. Technicien principal 2è classe ** 1 1 1 1

B. Technicien ** 3 1 3 1

C. Agent de maîtrise principal 15 14 17 16

C. Agent de maîtrise 20 15 20 15

C. Adjoint tech prin. 1ère classe 55 49 55 52

C. Adjoint tech prin. 2ème classe 27 27 27 23

C. Adjoint tech. *****  *** 88 81 93 83

SOUS-TOTAL 221 198 228 200

A. Puéricultrice 2 2 2 2

A. Médecin de 1ère classe**** 1 1 1 1

A. Psychologue hors classe ***** 0 0 0 0
A. Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle 1 1 1 1
A. Educateur de jeunes enfants * 8 7 9 6

A. Assistant socio-éducatif 1 1 1 1

B. Auxiliaire de puér. Cl sup. 9 9 9 9

B. Auxiliaire de puér. Cl normale 6 6 6 6

C. A.T.S.E.M. principal de 1ière classe 10 10 10 9

C. A.T.S.E.M. principal de 2ème classe ***** 4 4 5 5

SOUS-TOTAL 42 41 44 40

A. Bibliothécaire Principal 1 1 1 1

A. Bibliothécaire 1 1 1 1

B. Assistant de conservation principal 1ère classe 4 4 4 4

B. Assistant de conservation principal 2ème classe 1 1 1 1

B. Assistant de conservation 1 1 1 1

C. Adjoint du patr. ppal de 1ère cl. 7 7 7 7
C. Adjoint du patr. ppal de 2ère cl. 1 1 1 1
C. Adjoint du patrimoine 1 0 1 0

SOUS-TOTAL 17 16 17 16

B. Animateur ppal 1e 1 1 3 2

B. Animateur ppal 2e 2 2 2 2

B. Animateur * 3 3 3 1

C. Adjoint d'animation ppal 1ère cl. 3 3 9 9

C. Adjoint d'animation ppal 2ème cl. 7 7 3 2

C. Adjoint d'animation *****    *** 54 52 56 41

SOUS-TOTAL 70 68 76 57

B. Educateur des A.P.S. principal de 1è classe 1 1 1 1

B. Educateur des A.P.S. principal de 2è classe 2 2 2 2

B. Educateur des A.P.S.**/***** 3 3 3 3

SOUS-TOTAL 6 6 6 6

B. Chef de service de PM principal 1è cl 1 1 1 1

C. Brigadier-chef principal 5 5 5 5

C. Gardien-Brigadier 8 8 8 8

 SOUS-TOTAL 14 14 14 14

CATEGORIE A 51 43 53 43

CATEGORIE B 61 56 65 52

CATEGORIE C 355 332 375 323

Assistantes maternelles 17 17 17 13

TOTAL 484 448 510 431

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01 OCTOBRE 2023

01/08/2023 01/10/2023

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE SOCIALE

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SPORTIVE

FILIERE POLICE



Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°23

Objet : Modification du tableau des emplois : créations et modifications de postes

L’article  L 313-1  du code général  de  la  fonction  publique prévoit  que  les  emplois  de  chaque
collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de
l’établissement.

L’article L 415-1 du code général de la fonction publique stipule que la nomination aux grades et
emplois de la fonction publique territoriale est de la compétence exclusive de l’autorité territoriale.

Il  appartient  donc  au  conseil  municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  nécessaires  au
fonctionnement  des  services  et  de  prévoir  les  possibilités  de  pourvoir  ces  emplois  par  des
contractuels.

Ce tableau tient compte de toutes les modifications intervenues et les identifie en raison :
- de l’organisation générale de la collectivité,
- des recrutements, des départs,
- des créations d’emplois,
- des possibilités de pourvoir les emplois par le recrutement d’un agent contractuel selon les

dispositions prévues dans les articles L 332.8 à L332.14, L332-23 à L332-28, L333-1 à
L333-14 du code général de la fonction publique,

- des temps de travail.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de créer :

- 1 poste de G6 Référent vie statutaire et rémunérations – expert paie, grade d’entrée adjoint
administratif  territorial,  grade de sortie  rédacteur  territorial  principal  1ère classe à temps
complet (poste 0118) 
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- 1 poste de G8 Chargé de prévention des risques professionnels, grade d’entrée adjoint
administratif  ou  technique  territorial,  grade  de  sortie  adjoint  administratif  ou  technique
principal 1ère classe ou agent de maîtrise principal à temps non complet 20% (poste 0126) 

- 1  poste  de  G5  Soutien  administratif  et  pédagogique,  grade  d’entrée  puéricultrice  ou
éducateur de jeunes enfants, grade de sortie puéricultrice ou éducateur de jeunes enfants,
à temps complet (poste 0318) (

- 6  postes  de  G8 ATSEM école,  grade  d’entrée  ATSEM principal  2ème classe  ou  adjoint
technique, grade de sortie ATSEM Principal 1ère classe ou adjoint technique principal 1ère

classe, à temps non complet 23% (postes 0437, 0438, 0439, 0440, 0444 et 0446) 
- 1 poste de G9 Agent de ménage volant, grade d’entrée adjoint technique territorial, grade

de sortie adjoint technique principal 1ère classe, à temps complet (poste 0727) 
- 1 poste  de G8 Assistant  administratif,  grade d’entrée adjoint  administratif  ou technique

territorial, grade de sortie adjoint technique ou administratif principal 1ère classe, à temps
complet (poste 0054) 

- 1  poste  de  G7 Assistant  de  gestion,  grade  d’entrée  adjoint  administratif  ou  technique
territorial, grade de sortie adjoint administratif ou technique principal 1ère classe, à temps
complet (poste 0029) 

- 1 poste de G3 Responsable administratif et financier, grade d’entrée rédacteur territorial,
Grade de sortie Attaché principal à temps complet (poste 028)

- 2 postes G8 Animateur Coup de Pouce, grade d’entrée Adjoint territorial d’animation, grade
de sortie Adjoint territorial d’animation, à temps non complet 23% (postes 0510 et 0511)

- 1 poste G5 Coordonnateur restauration, grade d’entrée Agent de maîtrise, grade de sortie
agent de maîtrise principal à temps complet 

Il est également proposé :
- De modifier le grade de sortie du poste G6 Expert paie en Rédacteur principal 1 ère classe

(poste 0117) 
- De modifier le grade de sortie du poste G4 Responsable service vie associative en Attaché

principal territorial (poste 0205) 
- De  modifier  l’intitulé  du  poste  G5  Adjoint  au  responsable  des  multi-accueils  en

Responsable Multi-Accueil Anne Franck (poste 0312) et la cotation du poste de G5 en G4
- De  modifier  l’intitulé  du  poste  G5  Adjoint  au  responsable  des  multi-accueils  en

Responsable Multi-Accueil Petits Cailloux (poste 0313) et la cotation du poste de G5 en G4
- De  modifier  le  grade  de  sortie  du  poste  G5  Adjoint  au  responsable  restauration  et

responsable fêtes et cérémonies en Agent de maîtrise principal (poste 0315)
- De réaffecter le poste de G7 Assistant de gestion, grade d’entrée Adjoint administratif ou

technique territorial,  grade de sortie  agent  de maîtrise  ou rédacteur  territorial,  à  temps
complet, du pôle DGS au PDTP (poste 0728) 

- De  modifier  la  cotation  du  poste  G5  Chargé  de  programmation  en  G4  Chargé  de
programmation

2/2



POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 0001 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION 0002 01/02/2019 2019-009 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur  territorial
attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR TRANSITION 0003 18/12/2020 2020-192 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR VIE INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNE 0004 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER DGS 0028 29/09/2023 A/B rédacteur territorial / Attaché territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 0005 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150
A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 0006 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150
A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE MISSION PROJETS 0007 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE ETAT CIVIL ELECTIONS CIMETIERE 0008 20/12/2019 2019-233 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G4
RESPONSABLE SERVICE EMPLOI ET COORDONNATEUR DU TIERS-LIEU DE 

COMPETENCES ET TRANSITION
0009 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE, LOGEMENT ET PREVENTION 0010 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE DEVELOPPEMENT EVENEMENTIEL ET CULTUREL 0011 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

DGS G5 CHARGE DE COMMUNICATION INTERNE 0012 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial  principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 0013 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial

animateur principal de 2e classe ou 

assistant socio éducatif ou rédacteur 

territorial

animateur principal de 1e classe ou 

assistant socio-éducatif territorial ou 

rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 0014 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial

animateur principal de 2e classe ou 

assistant socio éducatif ou rédacteur 

territorial

animateur principal de 1e classe ou 

assistant socio-éducatif territorial ou 

rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE CIMETIERE ELECTIONS 0015 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE COURRIER + ASSIST DIRECTION DGS 0016 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0017 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0052 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0053 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

DGS G6 REFERENT ASSURANCES 0018 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

DGS G6 REFERENT REUSSITE EDUCATIVE 0019 23/09/2022 20220923CM118 B animateur territorial animateur territorial animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

DGS G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0029 29/09/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 0

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0044 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0045 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0046 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0047 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0048 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 0049 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 0050 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0020
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0021
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0022
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0025
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0026
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0023
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0051
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0027
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0024 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0054 29/09/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PR G1 DIRECTEUR GENERAL DELEGUE AUX RESSOURCES 0100 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G2 DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 0101 18/12/2020 2020-192 A/B Rédacteur / attaché territorial Rédacteur Territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G2 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 0102 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

PR G3
ADJOINT AU DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE - 

RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
0103 18/12/2020 2020-192 A/B attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 0104 18/12/2020 2020-192 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 0

PR G3 RESPONSABLE VIE AU TRAVAIL ET DIALOGUE SOCIAL 0105 23/04/2021 2021-048 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE VIE STATUTAIRE ET REMUNERATION 0106 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DEVELOPPEMENT RESSOURCES HUMAINES 0107 27/06/2022 20220627CM104 A/B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G4 CONTROLEUR DE GESTION 0108 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS
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PR G4 CONSEILLER DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 0109 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/2022

0627CM104
A attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 COORDONNATEUR EQUIPE GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 01/04/2022 20200401CM050 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 0

PR G5 RESPONSABLE FORMATION EMPLOI COMPETENCES 0110 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE PROTECTION SOCIALE 0111 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/2022

0627CM104
B attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE SERVICE ACCUEIL-ASSISTANAT DE DIRECTION RH 0112 26/11/2021 2021-154 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PR G6 CONSEILLER NUMERIQUE 0113 28/06/2021-24/09/2021 2021-095/131 B/C rédacteur - Contrat de projet
rédacteur territorial principal de 1e 

classe

rédacteur territorial principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PR G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0114 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

PR G6 INSTRUCTEUR MARCHES PUBLICS 0115 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PR G6 EXPERT ALLOCATIONS RETOUR EMPLOI ET RELATIONS SOCIALES 0116 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PR G6 EXPERT PAIE 0117 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PR G6 REFERENT VIE STATUTAIRE ET REMUNERATIONS - EXPERT PAIE 0118 29/09/2023 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 0

PR G6 REFERENT PROTECTION SOCIALE 25/11/2022 20221125CM150 C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif
Adjoint administratif pricnipal 1ère 

classe
OUI TC 1 0

PR G7 AGENT DE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/adjoint administratif
adjoint administratif ou technique 

territorial

adjoint administratif ou technique 

principal de 1e classe territorial
NON TC 1 0

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0119 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0120 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0121 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0122 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 0123 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 0124 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 0

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0127 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PR G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0125
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 

délibération du
n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 

POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 

CONTRACTUEL 

article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 

TRAVAIL 

TC=temps 

complet/TNC=tem

ps non complet

EMPLOIS 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

NON 

PERMANENT

S EXISTANTS

EMPLOIS 

PERMANENT

S POURVUS

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POURVUS
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PR G8 AGENT REPROGRAPHIE 0128 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
NON TC 1 1

PR G8 CHARGE DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 0126 29/09/2023 C
Adjoint technique territorial / agent de maitrise / 

adjoint administratif territorial

Adjoint administratif ou technique 

territorial

adjoint administratif ou technique 

principal de 1e classe territorial / 

agent de maitrise principal

TNC20% 1 0

PVASCER G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 0200 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 0

PVASCER G2 DIRECTEUR DE L'ACTION CULTURELLE ET DU PATRIMOINE 0201 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial/bibliothécaire territorial attaché ou bibliothécaire territorial
attaché principal ou bibliothécaire 

principal territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR DES SPORTS 0202 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR VIE ASSOCIATIVE et ENGAGEMENT REPUBLICAIN 0203 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE LECTURE PUBLIQUE ET DOCUMENTATION 0204 17/12/2021 2021-182 A bibliothécaire bibliothécaire territorial bibliothécaire territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE VIE ASSOCIATIVE 0205 01/02/2019 2019-009 A/B rédacteur territorial rédacteur territorial Attaché principal OUI TC 1 0

PVASCER G4 CHEF DE BASSIN 0206 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur des APS principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PVASCER G4 CHARGE DE PROGRAMMATION 0207 04/06/2021-2022….. 2021-077 B rédacteur territorial rédacteur territorial rédacteur territorial OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0208 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0209 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0210 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0211 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0212 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT PROGRAMMATION MEDIATHEQUE 0213 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT SECTION MEDIATHEQUE 0214 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 0215 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 

APS

animateur principal 1e classe ou 

éducateur des aps principal de1e 

classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 0216 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 

APS

animateur principal 1e classe ou 

éducateur des aps principal de1e 

classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0217 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0218 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0219 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0220 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PVASCER G6 RESPONSABLE SERVICE APPUI TECHNIQUE 0221 25/02/2022 20220225CM030 C adjoints techniques/agents de maitrise adjoint technique/agent de maitrise
adjoint technique principal de 1er 

classe ou agent de maitrise principal
NON TC 1 1

PVASCER G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0222
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0223 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0224 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0225 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 0

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0226
01/02/2019-

251/11/2022

2019-

009/20221125CM150
B/C

rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0227
01/02/2019-

251/11/2022

2019-

009/20221125CM150
B/C

rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PVASCER G7 DOCUMENTALISTE 0228 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT POLYVALENT 0229 25/11/2022 20221125CM150 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 AGENT ARCHIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 

classe territorial
NON TC 1 0

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0230 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0231 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0232 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0233 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0234 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0235 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0236 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0237 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0238
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 0

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0239
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0240
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0241
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1
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PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0242
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0243
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0244
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0245 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0246 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0247 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0248 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0249 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 0

PEF G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 0300 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

DGS G3 ADJOINT AU DIRECTEUR FAMILLES - JEUNESSE 18/12/2020 2020-192 A attaché/animateur territorial
animateur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 0

PEF G3 COORDONNATEUR PETITE ENFANCE 0301 25/11/2022 20221125CM150 A EJE / Puériculteur / Attaché EJE / Puériculteur
EJE de classe exceptionnelle / 

Puériculteur
OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PEF 0302 A/B rédacteur territorial / Attaché territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE DES AFFAIRES SCOLAIRES 0303 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial rédacteur principal de 2e classe attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE RESTAURATION 0304 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 

principal
OUI TC 1 0

PEF G3 RESPONSABLE SERVICE  ANIMATION 0305 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE 0306
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A puéricultrices puéricultrice territoriale puéricultrice  territoriale OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE 0307
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 0

PEF G4 RESPONSABLE RPE INTERCOMMUNALITE 0308 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants (EJE) éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5
ADJOINT AU RESPONSABLE ANIMATION ET RESPONSABLE ESPACES ACCUEIL 

FAMILLES
0309 25/02/2022 20220225CM030 B adjoint administratif/rédacteur territorial

adjoint administratif ou rédacteur 

territorial

rédacteur principal de 1e classe 

territorial
OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE 0310
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE 0311
01/02/2019  -  

27/06/2022 

2019-

009/20220627CM104
A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants

puéricultrice territoriale ou EJE 

territoriale 

puéricultrice territoriale ou EJE 

territorial 
OUI TC 1 1

PEF G4
ADJOINT AU RESPONSABLE DES MULTI ACCUEILS

RESPONSABLE MULTI ACCUEIL ANNE FRANCK
0312 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants

éducateur territorial jeunes enfants 

classe exceptionnelle
OUI TC 1 1

PEF G4
ADJOINT AU RESPONSABLE DES MULTI ACCUEILS

RESPONSABLE MULTI ACCUEIL PETITS CAILLOUX
0313 01/02/2019 2019-009 A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 COORDONNATEUR RESTAURATION 29/09/2023 C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise Agent de maitrise principal OUI TC 1 0

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE DU RPE INTERCOMMUNALITE 0314 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5
ADJOINT AU RESPONSABLE RESTAURATION ET RESPONSABLE FETES ET 

CEREMONIES
0315 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial / agent de maitrise 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique  territorial principal 

de 1e classe / Agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G5 ADJOINTE AU RESPONSABLE AFFAIRES SCOLAIRES 0316 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PEF G5 RESPONSABLE CELLULE ADMINISTRATIVE 0317 01/02/2019 2019-009 B/C rédacteur /adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 

rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 

classe
OUI TC 1 1

PEF G5 SOUTIEN ADMINISTRATIF ET PEDAGOGIQUE 0318 29/09/2023 A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants Puer / EJE puer / EJE OUI TC 1 1

PEF G6 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur jeunes enfants territorial éducateur jeunes enfants territorial OUI TC 1 0

PEF G6 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur jeunes enfants territorial éducateur jeunes enfants territorial OUI TNC80% 1 0

PEF G6 REFERENT ATSEM 0319 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0320 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0321 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0322 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0323 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0324 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0325 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0326 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0327 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 

technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 

de 1e classe, agent de maitrise 

principal

NON TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0328 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1
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PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0329 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0330 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0331 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 0

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0332 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0333 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0334 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0335 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0336 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0337 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 

territorial 
animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0338 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0339 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0340, 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0341 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0342 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0343 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0344 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0345 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0346 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0347 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TNC80% 1 1

PEF G8 AGENT POLYVALENT 0348 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0349 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0350 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0351 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0352 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0353 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0354 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0355 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0356 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0357 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0358 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0359 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0360 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0361 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0362 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0363 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0364 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0365 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0366 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0367 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0368 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0369 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0370 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0371 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0372 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0373 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0374 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0375 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0376 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0377 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1
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PEF G8 ANIMATEUR 0378 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0379 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0380 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0381 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0382 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0383 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0384 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0385 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0386 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0387 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0388 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0389 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0390 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0391 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0392 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0393 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0394 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0395 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0396 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 

classe territorial
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0397 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0398 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0399 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0400 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0510 29/09/2023 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0511 29/09/203 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0401 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0402 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0403 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0404 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0405
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0406
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0407
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0408
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0409 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0410
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0411
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0412
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0413
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0414
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0415
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0416
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0417
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0418
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0419
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0420
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0421
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0422
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0423
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0424
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1
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PEF G8 ATSEM ECOLE 0425
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0426
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0427
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0428
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0429
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0430
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0431
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0432
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0433
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0434
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0435
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0436
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC37% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0437 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0438 29/09/223 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC39% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0439 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0440 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0441
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0442
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0443
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0444 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0445
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0446 29/09/2023 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0447
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0448
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0449
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0450
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021

2019-009/2019-

155/2021-077
C ATSEM / adjoint technique

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou 

ATSEM principal de 1e classe
OUI TNC40% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0451
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0452
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0453
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0454
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0455
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0456
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0457
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0458
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0459
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0460 07/04/2023 07/04/2023 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1
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PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0461
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0462
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0463
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0464
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0465
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0466
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0467
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022

2019-009/2019-

109/20220627CM104
C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique

adjoint technique ou auxiliaire de 

puériculture principal de 2e classe 

territorial

adjoint technique principal 1e ou 

auxiliaire de puériculture principal de 

1e classe

OUI
TNC80%

Volante
1 1

PEF G9 LINGER 0468 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0469
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0470
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0471
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0472
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0473
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0474
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0475
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0476
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0477
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022-25/11/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104/

20221125CM150

C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0478
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0479
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0480
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0481
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0482
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0483
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0484
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0485
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0486
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0487
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0488
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0489
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% Volante 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0490
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC80% Volante 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0491
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC60% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0492
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC50% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0493
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0494
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 0

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0495
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0496
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022

2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TNC23% 1 1

PDTP G1 DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES 0600 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - AMENAGEMENT ET URBANISME 0601 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - BUREAU D'ETUDES 0602 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - ESPACES PUBLICS ET BIODIVERSITE 0603 18/12/2020-25/02/2022
2020-

192/20220627CM104
A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial

attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - PATRIMOINE BATI 0604 18/12/2020 2020-192 A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur 

principal territorial
OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - RESPONSABLE DU SERVICE PROXIMITE 0605 15/10/2021 2021-139 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
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PDTP G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PDTP 0606 25/02/2022 20220225CM030 B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 

territorial
attaché principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G4 CHARGE D'OPERATIONS GRANDS TRAVAUX 0607 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G4 CHARGE MISSION PROJETS 0608 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE BATIMENT 0609 04/06/2021 2021-077 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE URBANISME 0610 01/02/2019 2019-009 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G5 CHARGE DES QUARTIERS 0611 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE ESPACES VERTS/PROPRETE 0612 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 

territorial
technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PREVENTION SECURITE DES BATIMENTS 0613 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 0

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PRODUCTION FLORALE ET BIODIVERSITE 0614 01/04/2022 20200401CM050 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE SUPPORT DES BATIMENTS COMMUNAUX 0615 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 

territorial
technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE VOIRIE TX NEUFS ENTR SIGN 0616 01/04/2022 20200401CM050 B technicien/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 

territorial
technicien principal de 1e classe NON TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BATIMENT 0617 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 0618 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 

principal
OUI TC 1 0

PDTP G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0619 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G6 CHARGE FONCIER 0620 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 COORDINATRICE MENAGE 0621 17/12/2021 2021-182 C
adjoint technique territorial/adjoint administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 COORDONNATEUR SERVICE MENAGE 0622 18/12/2020 2020-192 C adjoint technique territorial adjoint technique
adjoint technique principal de 1e 

classe
OUI TC 1 1

PDTP G6 EXPERT PREVENTION RISQUES 0623 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 0624 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 0625 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial 

principal de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  CIMETIERE 0626 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  ELECTRICITE 0627 12/03/2021 2021-031 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique à agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PARC ACTIVITE ARCHIMEDE 0628 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  POLYVALENT MENUISERIE SERRURERIE 0629 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0630 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0631 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0632 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0633 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0634 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  TONTES ET TERRAINS SPORTIFS 0635 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR CHAUFFAGE-PLOMBERIE 0636 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal OUI TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR GARAGE 0637 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR LOGISTIQUE 0638 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MAGASIN 0639 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MOBILIER JEUX TERRAIN DE SPORT 0640 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR PEINTURE 0641 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR SERRE 0642 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR TAILLES 0643 18/12/2020 2020-192 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 0644 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 0645 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0646 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0647 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0728 29/09/223 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 

administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 

territorial

agent de maitrise territorial, ou 

rédacteur territorial*
OUI TC 1 1

PDTP G7 CHARGE DE PREVENTION 0648 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 CHAUFFAGISTE  ELECTRICIEN BATIMENT 0649 18/12/2020-01/04/2022
2020-192/ 

20220401CM050
C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 MECANICIEN 0650 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0651
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0652
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0653
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0654
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0655
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0656
01/02/2019- 

18/12/2020
2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 REFERENT ENTRETIEN 0657 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0658 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0659 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1
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PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0660 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0661 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0662 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0663 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0664 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0665 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0666 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0667 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0668 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0669 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0670 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0671 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0672 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0673 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0674 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0675 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0676 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0677 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0678 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0679 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0680 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal 

de 1e classe ou agent de maitrise 

principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT JEUX 0681 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT LOGISTIQUE 0682 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial ou agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT POLYVALENT 0683 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0684
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022

2019-009/2020-

036/2022….
C adjoint administratif ou adjoint technique 

adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0685 07/04/0/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 

territorial

adjoint technique ou administratif 

territorial principal de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0686 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0687 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0688 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0689 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0690 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 0

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0691 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0692 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1
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PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0693 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
technicien principal de 1e classe 

territorial
NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0694 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0695 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0696 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 MACON 0697 01/02/2019 2019-009 C adjoint tecnique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 0698 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 0

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 0699 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 0700 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 0701 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G8 PLOMBIER 0703 01/02/2019 2019-009 C adjoin technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
NON TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0704 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0705 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0706 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0707 02/02/2019 2019-010 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0708 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0709 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0710 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0711 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0712 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0713 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0714 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0715 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0716 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0717 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0718 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0719 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0720 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0721 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0722 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0723 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0724 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0725 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0726 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE VOLANT 0727 29/09/2023 C Adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal 

de 1e classe
OUI TC 1 0

NON 

CONCERNE
APPRENTI 01/02/2019 20220627CM105 NC NC TC 7 6

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0497 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0498 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0499 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0500 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0501 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0502 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0503 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1
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PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0504 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0505 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0506 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0507 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0508 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0509 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 0

NON 

CONCERNE
COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022

2019-009/ 

20220225CM030
A Collaborateur NC TC 1 1

NON 

CONCERNE
COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022

2019-009/ 

20220225CM030
A Collaborateur NC TC 1 1

NON 

CONCERNE
ENSEIGNANTS COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 5 4

NON 

CONCERNE
MEDIATEURS 01/02/2019 2019-009 C/NC Adjoint d'animation/Contrat adultes relais NC TC 3 2

NON 

CONCERNE
PEDIATRE 01/02/2019 2019-009 NC médecin OUI NC 1 1

NON 

CONCERNE
PILOTES DES MEDIATEURS 26/04/2019 2019-058 NC NC NC 2 1

NON 

CONCERNE
RECENSEURS 15/11/2019 2019-185 C adjoint administratifs adjoint administratif adjoint administratif OUI TC 4 0

NON 

CONCERNE
SAISONNIER AGENT REGISSEUR PISCINE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif adjoint administratif OUI TNC70% 1 0

NON 

CONCERNE
SAISONNIER MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS éducateur des APS OUI TC 2 0

NON 

CONCERNE
SAISONNIERS AGENTS ANIMATION ACCUEIL DE LOISIRS (vacances scolaires) 16/12/2022 20221216CM186 C CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial OUI TC 12 0

NON 

CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ANIMATION vie associative, sportive, culturelle et engagement 

républicain 
01/02/2019 2019-009 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation adjoint d'animation   OUI TC 2 0

NON 

CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ESPACES VERTS/PROPRETE Pôle développement du territoire et du 

patrimoine 2 mois
27/06/2022 20220627CM104 C adjoint technique adjoint technique adjoint technique OUI TC 2 0

NON 

CONCERNE
VACATAIRES PARENTS RELAIS SERVICE MEDIATION 24/06/2019 2019-109 NC NC NC 6 1

REGIME 

PARTICULIER
ADJOINT AU CHEF DE SERVICE DE PM 0031 01/02/2019 2019-009/2021-077 B/C Chef de service de PM/BCP PM brigadier chef principal 

chef de service de PM principal de 

2e classe
NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE 0030 01/02/2019 2019-009 B Chef de service de PM Chef de service de Pm

chef de service de PM principal de 

1e classe
NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0032 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0033 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0034 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0035 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0036 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0037 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0038 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0039 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0040 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0041 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0042 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

REGIME 

PARTICULIER
POLICIERS 0043 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 1

Total général 491 48 430 29

*le grade de sortie sera modifié au départ de l'agent ayant le grade référencé

total 491 48 430 29
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Conseil municipal du 29 septembre 2023

************

Projet de délibération n°24

Objet : Modification des représentations au sein des conseils d’école

Par délibération en date du 26 juin 2020, le conseil municipal a désigné des membres pour siéger
au sein des conseils d’école. Ces représentations ont, ensuite, été modifiées par délibération du
24 septembre 2021.

L’article L 2121-21 du code général des collectivités territoriales stipule qu’il est procédé à une
désignation par un vote à bulletin secret.
 
Toutefois, ce même article donne la possibilité au conseil municipal de procéder au vote à main
levée.

Ceci étant exposé,

Il est proposé au conseil municipal :

- de procéder au vote à main levée
 
- de désigner un représentant au sein des conseils d’école suivants :

groupe scolaire Jacques Prévert 

groupe scolaire Anne Frank 

groupe scolaire Louis Gallouédec

école élémentaire Jean Zay 

école Paul Langevin élémentaire

école Paul Langevin maternelle 

école Louise Michel élémentaire
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école Louise Michel maternelle 

école Courtil Loison maternelle 

école Louis Petit élémentaire 

école Louis Petit maternelle 

école Château Foucher maternelle
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Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par le maire en
vertu de cette délégation,

Le conseil municipal prend note des décisions suivantes :

Vu la délégation accordée au maire par délibération n°20220520CM074 du 20 mai 2022

Décision 2023/0146 du 5 juin 2023 : Une convention est passée avec l’association « Art Plus »
présidée par Madame Bénédicte NADIN, dont le siège social est situé 3 rue de la Liberté – 45800
Saint-Jean de braye pour la mise à disposition de la salle d’exposition du château des Longues
Allées dans le cadre de son exposition annuelle. La convention est conclue du jeudi 25 mai 2023
au lundi 5 juin 2023.

Décision 2023/0147 du 5 juin 2023 :  Une convention est passée pour la mise à disposition de
matériel handisport par le Comité Départemental Handisport du Loiret dont le siège est situé 90
rue d’Alsace 45160 Olivet. Ll s’agit du prêt d’un tandem à titre gracieux. La convention est conclue
pour la période du 24 avril 2023 au 16 juin 2023.

Décision 2023/0150 du 5 juin 2023 : Une convention est passée avec l’organisme de formation
«RS MANAGEMENT», représenté par Monsieur Roger SASPORTA, domicilié 5/7 rue de l’Amiral
Coubert – 94160 Saint-Mandé pour la mise à disposition à titre onéreux du théâtre République
dans le cadre d’une formation « prise de parole en public avec les techniques théâtrales » les 5 et
6 juin 2023 et les 19 et 20 juin 2023, de 9h à 17h. Le coût de la location est de 2400 euros, soit
600 euros par jour.

Décision 2023/0151 du 9 juin 2023 : Un avenant à la convention est passé avec Madame Brigitte
DEPARDAY,  60  rue  de  la  Mairie  à  Saint-Jean  de  Braye,  pour  la  mise  à  disposition  de
l’emplacement  n°  24  au  parking  Becquerel,  afin  de  modifier  la  périodicité  de  la  redevance
d’occupation des places de stationnement qui devient trimestrielle. 

Décision 2023/0152 du 15 juin 2023 : Les honoraires d'un montant de 822 € TTC, relatifs à une
consultation  juridique,  sont  à  régler  à  la  SELARL CASADEI-JUNG –  10 boulevard  Alexandre
Martin - 45000 ORLEANS, pour le dossier 20230144.

Décision 2023/0153 du 15 juin 2023 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Marie-Christine SOULARD née PLAISE, une concession nouvelle
d’une durée de 30 ans, à compter du 13 juin 2023, d’une superficie de 90 cm de largeur x 1m de
longueur, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D, Ilot DJ, Tombe n°06, N° de registre : 4176,
Tarif : 1239 €.

Décision 2023/0154 du 15 juin 2023 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Murielle BIRRE, une concession nouvelle d’une durée de 15
ans, à compter du 12 juin 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la
sépulture située : Carré A, Ilot AO, Tombe n°21, N° de registre : 4175, Tarif : 105 €
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Décision 2023/0155 du 15 juin 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Jean BEDEL et de Madame Monique BEDEL née MOUCHARD,
une concession nouvelle d’une durée de 30 ans, à compter du 12 juin 2023, d’une superficie de
deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D, Ilot DAD, Tombe n°52, N° de
registre : 4174, Tarif 248 €

Décision 2023/0156 du 15 juin 2023  : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Hajar EL HATTAB née BAHHAJ, une concession nouvelle d’une
durée de 30 ans, à compter du    9 juin 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré D, Ilot DG, Tombe n°1 bis, N° de registre : 4173, Tarif : 248 €

Décision 2023/0157 du 15 juin 2023  : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Ginette CHABERT née CHENEAU, le renouvellement pour une
durée de 30 ans, de la concession accordée le 3 août 1996 pour une durée de 30 ans, en date du
6 juin  2023,  pour  valoir  à  compter  du  4  août  2026,  d’une  superficie  de  deux  mètres  carrés,
située Carré C - Ilot CU - Tombe n° 13 - N° de registre 4172 - Tarif 248 €

Décision 2023/0158 du 15 juin 2023  : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg,  au nom de Madame Danielle  LERAY née DOUARD, le  renouvellement pour  une
durée de 30 ans, de la concession accordée le 29 novembre 1996 pour une durée de 30 ans, en
date du 2 juin 2023, pour valoir à compter du 30 novembre 2026, d’une superficie de deux mètres
carrés, située : Carré B, Ilot BP, Tombe n°31, N° de registre :4171, Tarif : 248 €

Décision 2023/0159 du 15 juin 2023  : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Lucette GAUTRON née MASSON, le renouvellement pour une
durée de 15 ans, de la concession accordée le 21 août 2008 pour une durée de 15 ans, en date du
22 mai 2023, pour valoir à compter du 22 août 2023, située : Carré D, Ilot DL, Tombe n°36, N° de
registre 4170, Tarif : 619  €

Décision 2023/0160 du 15 juin 2023  : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg au nom de Monsieur et Madame LIVERNAIS , le renouvellement pour une durée de

15 ans, de la concession accordée le 22 avril 1993 pour une durée de 30 ans, en date du 1er juin
2023,  pour valoir  à compter du 23 avril  2023,  d’une  superficie  de deux mètres carrés située :
Carré B, Ilot BI, Tombe n°20, N° de registre : 4169, Tarif : 105 €.

Décision 2023/0161 du 28 juin 2023 : Une convention est passée avec l’ASCA – domiciliée 15 rue
Jean  Racine  à  Saint-Jean  de  Braye  (45800)  pour  la  mise  à  disposition  gracieuse  du  local
Guinguette, situé dans le parc du château des Longues Allées dans le cadre de la fête du jeu.La
convention est conclue pour le samedi 10 juin 2023 de 14h à 20h.

Décision 2023/0162 du 28 juin 2023 : Une convention est passée avec l’association «  l’Atelier »,
domiciliée 21 rue de la Berniche à Boigny sur Bionne (45760), pour la mise à disposition gracieuse
de la salle d’exposition du château des Longues Allées dans le cadre de son exposition annuelle.
La convention est conclue du lundi 12 juin 2023 à 9h00 au lundi 26 juin 2023.

Décision  2023/0163  du  28  juin  2023  :  Une  convention  est  passée  avec  le  Syndicat  des
Enseignants de l’UNSA 45, dont le siège se situe 4 impasse Cardinal Morlot à Orléans (45000)
pour la mise à disposition gracieuse de la salle de réunion du château des Longues Allées dans le
cadre d’une formation « l’enseignement en extérieur ». La convention est conclue pour le vendredi
16 juin de 8h30 à 17h.

Décision 2023/0164 du 16 juin 2023 : Une subvention d’un montant de 76 800 € (soixante seize
mille huit-cents euros) est demandée à la Préfecture du Loiret au titre de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local (DSIL) pour l’opération d’aménagement de la salle du conseil municipal et
des mariages. 
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Décision 2023/0165 du 16 juin 2023 :  Une subvention d’un montant de 18 500 euros (dix-huit
mille cinq-cents euros) est demandée à la Préfecture du Loiret au titre de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local (DSIL) pour l’opération de changement de l’éclairage du gymnase Pierre de
Coubertin. 

Décision 2023/0166 du 30 juin 2023 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Laurence COUVERT née KIRSCHBRUM, le renouvellement pour
une durée de 10 ans, de la concession accordée le 4 février 2013 pour une durée de 10 ans, en
date du 15 juin 2023, pour valoir à compter du 5 février 2023, située Carré D - Ilot DL - Tombe n° 66
- N° de registre 4177 - Tarif 412 €

Décision 2023/0167 du 30 juin 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Béatrice ORSINGHER née TOURNUS, une concession nouvelle
d’une durée de 15 ans, à compter du 19 juin 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet
d’y fonder la sépulture située : Carré A, Ilot : AO, Tombe n°44, N° de registre : 4179, Tarif  105 €

Décision 2023/0168 du 30 juin 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Rachid EL ALLALI, une concession nouvelle d’une durée de 30
ans, à compter du 17 juin 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la
sépulture située : Carré D, Ilot DG, Tombe n°1 ter, N° de registre 4178, Tarif : 248 €

Décision 2023/0169 du 23 juin 2023 : Un avenant à la convention est passé avec Monsieur José
BORJA,  18  square  le  Corbusier  à  Saint-Jean  de  Braye,  pour  la  mise  à  disposition  de
l’emplacement  n°  31  au  parking  Becquerel,  afin  de  modifier  la  périodicité  de  la  redevance
d’occupation des places de stationnement qui devient trimestrielle.

Décision 2023/0170 du 23 juin 2023 : Une convention de mise  à disposition, à titre précaire et
révocable, est passée avec Madame Amélie PROUDHON, interne en médecine à la MSP (installée
à la Maison des Longues Allées, 25 rue de Mondésir 45800 Saint-Jean de Braye) pour un logement

situé  32 rue  de la  Mairie  au  1er étage,  côté  gauche à Saint-Jean de Braye.  La  durée de la
convention est de 3 semaines et 4 jours, du 6 juin 2023 au 30 juin 2023.

Décision 2023/0171 du 23 juin 2023 : Une convention de mise  à disposition, à titre précaire et
révocable, de moyens et locaux situés au 25 rue de Mondésir à Saint-Jean de Braye est passée
avec l’Agence Départementale des Solidarités Orléans Métropole, représentée par Madame Amélie
DIETLIN, sa directrice. La convention entrera en vigueur à compter de la date de la signature par
les parties pour prendre fin au 31 décembre 2026.

Décision 2023/0172 du 23 juin 2023 : Une convention de mise  à disposition, à titre précaire et
révocable, de moyens et locaux situés au 24 allée Pablo Picasso à Saint-Jean de Braye est passée
avec l’Agence Départementale des Solidarités Orléans Métropole, représentée par Madame Amélie
DIETLIN, sa directrice. La convention entrera en vigueur à compter de la date de la signature par
les parties pour prendre fin au 31 décembre 2026.

Décision 2023/0173 du 23 juin  2023 : Un avenant  à la  convention est  passé avec Monsieur
Michel  HEMBACHER,  70  boulevard  Jean  Rostand  à  Saint-Jean  de  Braye,  pour  la  mise  à
disposition de l’emplacement  n°  11  au parking  Becquerel,  afin  de modifier  la  périodicité  de la
redevance d’occupation des places de stationnement qui devient trimestrielle.

Décision 2023/0174 du 23 juin  2023 : Un avenant  à la  convention est  passé avec Monsieur
Christian JOYE, 20 square Le Corbusier à Saint-Jean de Braye, pour la mise à disposition de
l’emplacement  n°  34  au  parking  Becquerel,  afin  de  modifier  la  périodicité  de  la  redevance
d’occupation des places de stationnement qui devient trimestrielle.

Décision 2023/0175 du 30 juin 2023 : Les tarifs d’inscription aux activités de l’accueil de loisirs 11-
17 ans, organisé spécifiquement dans le cadre de l’été 2023, sont décidés à un tarif unique de
20 €. Ce tarif est dégressif pour les familles en fonction du nombre de jeunes d’un même foyer
inscrit tel que : un jeune : 20 € , deux jeunes : 35 €, trois jeunes : 40 €.
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Décision 2023/0176 du 28 juin 2023 : Les tarifs municipaux pour le séjour jeunes prévu à Super
Besse du 22 août au 25 août 2023, Ce séjour est organisé dans le cadre des activités de l’accueil
jeunes 11-17 ans lié au dispositif « Voilà l’été ».

Décision 2023/0177 du 30 juin 2023 : Un acte modificatif n°1 au marché n°19058BCR30 ayant
pour objet la prestation d’entretien des installations d’assainissement, d’évacuation des eaux usées
et  pluviales,  de  bacs  à  graisse,  fécules  et  séparateurs  d’hydrocarbures  –  groupement  de
commandes Ville de Saint-Jean de Braye et Syndicat Intercommunal de Restauration Collective
(SIRCO), est passée avec l’entreprise SUEZ RV OSIS – 9003 rue des Carmes – 45650 ST JEAN
LE  BLANC.  L’acte  modificatif  a  pour  objet  de  transférer  le  marché  suite  à  l’absorption  de
l’entreprise SUEZ RVOSIS réalisée le 2 mai 2023 au profit de la société SOA SARP CENTRE
OUEST dont le siège social est établi à l’adresse 6 rue Nathalie SARRAUTE – 44205 NANTES
CEDEX 2 et dont l’agence de Chaingy – Z.I. Les Pierrelets – 45380 CHAINGY aura la charge de
l’exécution. Les montants définis dans le marché reste inchangé.

Décision 2023/0178 du 30 juin 2023 : Une convention de prestation est passée avec le comité
départemental « UFOLEP 28 » – 4 impasse du Quercy – 28110 LUCÉ, pour la location d’une
remorque  mur  escalade  dans  le  cadre  des  activités  estivales  «  Obraysie  plage  2023  ».  La
convention est conclue du lundi 24 au vendredi 28 juillet 2023 pour un montant de 500 euros nets
de TVA

Décision 2023/0179 du 4 juillet 2023 : Une convention de mise  à disposition, à titre précaire et
révocable, est passée avec Madame Manuela MEIRA, pour un appartement situé 34 rue de la
Mairie au 1er étage à Saint-Jean de Braye. La durée de la convention est de 1 an et 7 mois, du 1er
juin 2023 au 31 décembre 2024, renouvelable par avenant par période de 3 mois.

Décision 2023/0180 du 30 juin 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Martine LIRZIN née GAUCHER, une concession nouvelle d’une
durée de 30 ans, à compter du    27 juin 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré D, Ilot DF, Tombe n°05, N° de registre : 4180, Tarif : 248 €

Décision 2023/0181 du 30 juin 2023 : La décision n°DEC2023_0160 en date du 15 juin 2023 est
abrogée.  Il  est  décidé  d’accorder,  dans  le  cimetière  communal  du   Vieux  Bourg  au  nom  de
Monsieur et Madame LIVERNAIS , le renouvellement pour une durée de 30 ans, de la concession
accordée le 22 avril  1993 pour une durée de 30 ans, en date du 1er juin 2023, pour valoir  à
compter du 23 avril 2023, d’une superficie de deux mètres carrés située : Carré B, Ilot BI, Tombe
n°20, N° de registre :4169, Tarif : 248 €

Décision 2023/0182 du 7 juillet 2023 : Les honoraires d'un montant de 1026 € TTC, relatifs à une
consultation juridique, sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue de la
République - 45000 ORLEANS, pour le dossier 231142.

Décision 2023/0183 du 11 juillet 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Valérie GUILLEMAIN née BEZI, une concession nouvelle d’une
durée de 30 ans, à compter du 4 juillet 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré B, Ilot BH, Tombe n°36, N° de registre :4181, Tarif : 248 €

Décision  2023/0184  du  19  juillet  2023 : Une  cotisation  pour  l’adhésion  à  APPROLYS
CENTR’ACHATS, au titre de l’année 2023, d’un montant de 100 €, est à verser au Département du
Loiret, 15 rue Eugène Vignat – BP 2019 – 45010 ORLEANS cedex 1.

Décision 2023/0185 du 19 juillet 2023 : Une convention est passée avec l’association « DÉFI »
domiciliée – 108 rue de Bourgogne – 45000 ORLEANS, pour la mise à disposition précaire et
révocable du local Guinguette du parc des Longues Allées afin d’assurer une prestation de buvette
et de restauration légère dans le cadre de la Guinguette.La convention est conclue du 7 au 29
juillet 2023.
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Décision 2023/0186 du 19 juillet 2023 : Une convention est passée avec la société « Miam Miam
Miam », domiciliée – 6 rue Henry Dunant - 45140 Ingré pour la mise à disposition gratuite, précaire
et  révocable du local  Guinguette du parc des Longues Allées afin  d’assurer une prestation de
restauration légère et de service de boissons durant 8 soirées dans le cadre de la Guinguette de
l’été 2023. La convention est conclue du 4 au 26 août 2023.

Décision 2023/0187 du 19 juillet 2023 : Les honoraires d'un montant de 1 440 € TTC, relatifs à
une consultation juridique, sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue
de la République - 45000 ORLEANS, pour le dossier 221106.

Décision 2023/0188 du 19 juillet 2023 : Les honoraires d'un montant de 1 440 € TTC, relatifs à
une consultation juridique, sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue
de la République - 45000 ORLEANS, pour le dossier 221107.

Décision 2023/0189 du 19 juillet 2023 : Les honoraires d'un montant de 1 080 € TTC, relatifs à
une consultation juridique, sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue
de la République - 45000 ORLEANS, pour le dossier 221104.

Décision 2023/0190 du 19 juillet 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au  nom de  Madame Marie  Thérèse TOUSSAINT née FRAGNIER,  une concession
nouvelle d’une durée de 30 ans, à compter du 13 juillet 2023, d’une superficie de deux mètres
carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DAD - Tombe n° 48 - N° de registre 4182
- Tarif 248 €

Décision 2023/0191 du 25 juillet 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Christine PAYEN, une concession nouvelle d’une durée de 30 ans,
à compter du 18 juillet 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture
située Carré D - Ilot DF - Tombe n° 01 - N° de registre 4183 - Tarif 248 €

Décision 2023/0192 du 25 juillet 2023 : Un acte modificatif n°1 au marché n°21019BCR03 ayant
pour objet l’hébergement et la maintenance de la plateforme du budget participatif (DECIDIM), est
passée avec l’entreprise Open Source Politics – 32 rue des Cascades – 75020 PARIS. L’acte
modificatif a pour objet la mise en place du partenariat avec l’association « IndieHosters » dans le
cadre  de  la  migration  des  plateformes  vers  une  infrastructure  plus  économe  et  résiliente  à
l’utilisation. Dans ce cadre, et afin d’être en conformité avec le RGPD, les documents juridiques
doivent être mis à jour pour inclure IndieHosters, notamment les conditions de vente et de la clause
de traitement des données à caractère personnel qui lient le titulaire à la collectivité. Dans le même
temps le plan assurance qualité et la politique de sécurité sont actualisés. Cette modification est
sans impact financier.

Décision 2023/0193 du 26 juillet 2023 : Une convention ayant pour objet l’occupation temporaire
du domaine public, est passée avec l’entreprise «LE BAGELS TRUCK », représentée par Camille
DUPUIS et  Yoan JANNEQUIN domiciliés 57 rue du Haut Thibert  45470 REBRECHIEN,  à titre
gracieux. La convention est conclue pour la soirée du vendredi 21 juillet 2023 au parc des Longues
Allées, dans le cadre de la guinguette.

Décision 2023/0194 du 26 juillet 2023 : Une convention ayant pour objet l’occupation temporaire
du domaine public,  est  passée avec  l’entreprise «LA KAZ’A RORO »,  représentée par  Ronald
SOUTARSON domicilié 3 place des Tilleuls à 28150 Beauvilliers, à titre gracieux. La convention est
conclue pour la soirée du samedi 22 juillet 2023 au parc des Longues Allées, dans le cadre de la
guinguette.

Décision 2023/0195 du 26 juillet 2023 : Une convention ayant pour objet l’occupation temporaire
du domaine public, est passée avec l’entreprise KOM A LA MAISON, représentée par Monsieur
Antoine LAMBERT domicilié 108 rue de Boisgault à 45400 Donnery à titre gracieux. La convention
est conclue pour la soirée du samedi 29 juillet 2023 au parc des Longues Allées, dans le cadre de
la guinguette.
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Décision 2023/0196 du 1er  août 2023 : Un avenant  à la  convention est  passé avec Monsieur
Frédéric MICHEL, 12 rue Henri Gaudier Brzeska à Saint-Jean de Braye, pour la mise à disposition
de l’emplacement  n°  13  au parking  Becquerel,  afin  de  modifier  la  périodicité  de la  redevance
d’occupation des places de stationnement qui devient trimestrielle.

Décision 2023/0197 du 1er août 2023 : Un avenant à la convention de mise à disposition est passé
avec Madame Marie-Ange GRACIENNE pour le logement situé 47 rue Winston Churchill à Saint-
Jean de Braye, afin de modifier la périodicité de la redevance d’occupation du logement qui devient
trimestrielle.

Décision 2023/0198 du 1er août 2023 : Une subvention d’un montant de 683 euros est demandée
au  Fonds  Interministériel  de  la  Prévention  de  la  Délinquance  et  de  la  Radicalisation  pour  la
réparation de deux caméras de vidéoprotection suite aux violences urbaines 2023. Il  s’agit  des
caméras répertoriées comme suit : - « Centre social » - « Centre ville commerce 2 ».

Décision 2023/0199 du 1er  août 2023 : Un marché ayant pour objet la mission d’audit, conseil et
assistance à la passation des marchés de prestations de service d’assurances, est passée avec
l’entreprise AFC CONSULTANTS  – 345 rue Pierre Seghers – 84000 AVIGNON, pour un montant
global et forfaitaire fixé à 5 100,00 € TTC. La durée du marché est fixée à compter de la notification
du  marché.  La  mission  prendra  fin  à  la  date  de  notification  du/des  marchés  de  prestations
d’assurances.

Décision 2023/0200 du 3 août 2023 : Une cotisation pour l’adhésion au Conseil d'Architecture,
d'Urbanisme et de l'Environnement du Loiret – CAUE 45, au titre de l’année 2023, d’un montant de
1 513,96 €, est à verser au Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Loiret –
CAUE 45 – 36 quai du Châtelet – 45000 ORLEANS.

Décision 2023/0201 du 7 août 2023 : Un acte modificatif N°1 ayant pour objet la prestation de
nettoyage  de  diverses  salles  et  sanitaires  publics,  est  passée  avec  l’entreprise  ORLEANS
INSERTION EMPLOI – 6 rue François Couperin – BP 92914 – 45029 ORLEANS CEDEX 1. L’acte
modificatif a pour objet l’acceptation d’une révision des prix à titre exceptionnel.

Décision 2023/0202 du 11 août 2023 : Une subvention d’un montant de 2 500 € est demandée, au
bénéfice de la commune de Saint-Jean de Braye, auprès du Contrat de Ville Orléans Métropole
pour le projet « clubs Coup de Pouce Cli ».

Décision 2023/0203 du 11 août 2023 : Une subvention d’un montant de 10 000 € est demandée,
au bénéfice de la commune de Saint-Jean de Braye, auprès du Contrat de Ville Orléans Métropole
pour le projet « Dispositif de Réussite éducative ».

Décision 2023/0204 du 9 août 2023 : Une convention de mise  à disposition, à titre précaire et
révocable,  est passée avec Madame Elise OPSOMMER et Monsieur Nicolas GOYER, pour un
appartement situé 12 allée Pablo Picasso, 1er étage côté droit, à Saint-Jean de Braye. La durée de
la convention est de 3 ans et 5 mois, du 1er août 2023 au 31 décembre 2026, renouvelable par
avenant.

Décision 2023/0205 du 11 août 2023 : Le droit de préemption dont dispose la commune de Saint-
Jean  de  Braye  est  exercé  à  l’occasion  de  la  vente  du  terrain  sis  Clos  des  Grazons  (rue  de
Frédeville), cadastré BN n°418 ayant fait l’objet de la déclaration d’intention d’aliéner précitée. Le
prix de  48 000 € (quarante-huit mille euros) figurant dans la déclaration d’intention d’aliéner est
accepté par la commune de Saint-Jean de Braye.

Décision 2023/0206 du 14  août 2023 : Un contrat ayant pour objet la coordination, l’animation et
le développement d’activités sportives de loisirs dans le cadre du dispositif VOILA L’ÉTÉ 2023, est
passé avec l’association USEP LOIRET – 371 rue d’Alsace – 45000 ORLEANS, pour un montant
de  8  200  €  TTC.  Le  contrat  est  conclu  du  1er juillet  au  1er septembre  2023  pour  38  jours
d’encadrement. Les interventions se dérouleront sur la période d’été 2023.
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Décision 2023/0207 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Jacqueline LUSSON née FINET, une concession nouvelle d’une
durée de 30 ans, à compter du  22 août 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré D, Ilot  DAD, Tombe n°49, N° de registre : 4193, Tarif : 248 €

Décision 2023/0208 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Rolande THOLLIER née CHAUVE, une concession nouvelle d’une
durée de 10 ans, à compter du 22 août 2023, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D,
Ilot DL2, Tombe n°14, N° de registre :4192, Tarif : 412 €

Décision 2023/0209 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Frédéric GONZALEZ, une concession nouvelle d’une durée de 30
ans, à compter du 17 août 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la
sépulture située : Carré D, Ilot DF, Tombe n°02, N° de registre : 4191, Tarif : 248 €

Décision 2023/0210 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur René SERVAIS, le renouvellement pour une durée de 15 ans, de
la concession accordée le 31 août 2010 pour une durée de 15 ans, en date du 17 août 2023, pour
valoir à compter du 1er septembre 2025, d’une superficie de deux mètres carrés, située : Carré D,
Ilot DAB, Tombe n°13, N° de registre : 4190, Tarif : 105 €

Décision 2023/0211 du 29  août 2023 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au  nom  de  Madame  Maria  Esther  BALADO  née  LECUMBERRI,  une  concession
nouvelle d’une durée de 15 ans, à compter du 3 août 2023, d’une superficie de deux mètres carrés,
à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D, Ilot DAE, Tombe n° 38, N° de registre : 4189, Tarif :
105 €

Décision 2023/0212 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Marie-France ROQUES née PÂQUET, une concession nouvelle
d’une durée de 15 ans, à compter du 2 août 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, située :
Carré B, Ilot BH, Tombe n°08, N° de registre : 4188, Tarif : 105 €

Décision 2023/0213 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au  nom de Madame Karine  FILLIAU-PRENVEILLE,  une concession  nouvelle  d’une
durée de 15 ans, à compter du 1er août 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, située :
Carré D, Ilot DF, Tombe n°04, N° de registre : 4187, Tarif : 105 €

Décision 2023/0215 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Christiane DE HERDER née RABAIS, une concession nouvelle
d’une durée de 30 ans,  à compter du 25 juillet  2023, d’une superficie de deux mètres carrés,
située : Carré B, Ilot BH, Tombe n°07, N° de registre : 4185, Tarif : 248 €

Décision 2023/0216 du 29  août 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame LUBRANO, le renouvellement pour une durée de 15 ans, de la
concession accordée le 12 janvier 1974 pour une durée de 50 ans, en date du 24 juillet 2023, pour
valoir  à  compter  du 13 janvier  2024,  d’une superficie  de deux mètres carrés,  située :  Carré A,
Ilot AK, Tombe n°04, N° de registre :4184, Tarif : 105 €

Décision  2023/0217  du  29  août  2023 : Un  accord-cadre  ayant  pour  objet  la  mission
d’ordonnancement, pilotage et coordination (OPC) lot 2, relatif à l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre
pour l’aménagement d’un parc urbain sur la plaine le Corbusier et la requalification des espaces du
secteur Jean Rostand, est passé avec l’entreprise AGTC 45 – 151 avenue Denis Papin – 45800
SAINT-JEAN DE BRAYE, avec un montant minimum de 5 000 € HT et un montant maximum fixé à
50 000 € HT, pour la durée totale (4 ans). La durée de l’accord-cadre est la période à l’intérieur de
laquelle les marchés subséquents fondés sur l’accord-cadre peuvent être conclus. Elle est fixée à
4 ans.
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Décision 2023/0218 du 29  août 2023 : Le marché n°2204700000 conclu avec la société BTP
INGÉNIERIE – 33 avenue des  Champs Élysées  – 75008 PARIS,  ayant  pour  objet  la  mission
d’assistance à maîtrise d’ouvrage « Étude structure » pour l’opération de réparation structurelle du
bâtiment situé 49 rue de la Mairie est résilié, car l’importance des travaux de réparation à engager
sur le bâtiment dépasse les objectifs de la collectivité. Il est nécessaire de redéfinir le projet dans
son ensemble pour motif d’intérêt général. Dans ces conditions, l’arrêt de la mission s’établit après
la phase technique n° 2 « propositions techniques et estimations en phase APS ». Le montant total
des deux phases réalisées s’élève à 4 680 € TTC. Les phases 3 à 7, d’un montant total de 3 720 €
TTC, ne seront donc pas réalisées. Le montant des sommes déjà réglé par la collectivité s'élève à
2 960 € TTC, conformément au décompte de résiliation. Il y a lieu de régler le solde des phases
techniques n°1 et 2 d’un montant de 1 720 € TTC.

Décision 2023/0219 du 29  août 2023 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Jacqueline LE ROUX née CHABIN, une concession nouvelle
d’une durée de 30 ans, à compter du 26 août 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet
d’y fonder la sépulture située Carré A, Ilot AP, Tombe n°16, N° de registre : 4194, Tarif : 248 €

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 20 octobre 2023, dans la verrière de la salle
des fêtes, à 18h00.
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